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Les « Souvenirs » d'Henri Monod

En meme temps que le cent cinquantieme anniversaire de son
existence d'Etat souverain, le Canton de Vaud celebre encore, en

cette annee 1953, le deuxieme centenaire de la naissance du premier
et du plus grand de ses magistrats: Henri Monod.

Chacun sait le role eminent joue par Henri Monod au moment
oil le canton acquiert, en 1798, son independance; au moment oil,
en 1803, jeune Etat inexperimente et maladroit, il se trouve aux
prises avec ses premiers problemes; au moment ou, en 1813, 1814
et 1815, son sort, comme celui de la Suisse entiere, est gravement
menace par suite de la chute de Napoleon. Et chacun de repeter
qu'il fut l'un des peres de la patrie vaudoise, de citer telle page des

Memoires, ecrits au lendemain de la mise en vigueur de la
Constitution de 1803 J, ou telle observation du Censeur 2, cette brochure

pleine de bon sens publiee en 1808 ä I'occasion du renouvellement
du Grand Conseil, dans laquelle, pour les electeurs vaudois, Monod
etablit les principes qui devraient diriger toujours les electeurs de

tous les pays et de tous les temps.

** *

De la biographie d'Henri Monod, Vessentiel est connu 3. Ne ä

Morges le 20 Janvier 1753, etudiant ä Tubingue en 1773, ou il

1 Memoires de Henri Monod, Ancien Conseiller d'Etat, et Membre ä vie du
Grand Conseil du Canton de Vaud; Renfermant les details de sa conduite dans la
Revolution qui a fait de ce pays un des Cantons de la Suisse; les principaux Evene-
mens auxquels il a pris part, et la Comparaison de ce qui est avec ce qui etait. Paris,
MDCCCV. Deux volumes in-8 de 368 et 273 pages.

2 Le Censeur ou Lettres d'un patriote vaudois ä ses concitoyens. Lausanne,
Imprimerie Hignou et Cle, 1808. In-8, 200 pages.

3 F.-C. de Laharpe, Notice necrologique sur Mr. Henri Monod, presentee ä la
Societe Vaudoise des Sciences naturelles, dans sa seance du 26 mars 1834, dans « Journal
de la Societe vaudoise d'utilite publique», Lausanne, Freres Blanchard, 1834,
p. 206-213. Son Excellence Henri Monod, dans « Archives historiques », Paris, s. d.
Eugene Secretan, Galerie suisse, t. II, Lausanne, Bridel, 1876, p. 257-274.
Albert de Montet, Dictionnaire biographique des Genevois et des Vaudois, t. II,
Lausanne, Bridel, 1878, p. 186-188. Notice biographique sur la famille Monod,
de Morges. Neuchätel, Attinger, 1896 (hors commerce). Emile Küpfer, Le landam-
man Henri Monod (1753-1833), dans la « Feuille d'avis de Morges », numeros des
28 et 31 janvier 1953.
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rencontre Frederic-Cesar de Laharpe et scelle une amitie qui durera
soixante annees et qui aura une si grande influence sur les evenements
de la Suisse, docteur en droit en 1776, avocat ä la Cour des

appellations romandes des 1777, facteur des sels, assesseur baillival et
conseiller ä Morges, Henri Monod est, de 1782 ä 1792, l'äme de

la resistance des Conseils de Morges contre LL, EE. de Berne dans

ce qu'on a appele I'affaire du «grand chemin » 1. Seigneur de

Bioley-Magnoux, allie par sa mere ä la famille de Lentulus, jouis-
sant d'un des emplois les plus lucratifs que le gouvernement bernois
accordät ä ses sujets vaudois, personne n'etait moins « revolution-
naire» que lui ä l'epoque ou les repercussions de la Revolution
frangaise commencent ä faire sentir leurs effets en Suisse. S'il prend
une part active aux evenements qui vont detacher le Pays de Vaud
de Berne et assurer son independance, ce n'est qu'apres avoir fait,
dans le but precisement d'eviter une revolution dont il redoutait les

suites, plusieurs demarches aupres des magistrats bernois les plus
influents 2. II n'oubliera jamais le mauvais accueil reserve ä des

interventions que dictait seul son patriotisme et il ne cessera de se

montrer, par la suite, de la plus inflexible severite ä l'egard de

ceux des Bernois qu'il considerera toujours comme les responsables
des malheurs de sa patrie et de la Suisse. S'il consent ä diriger la
revolution lorsqu'elle eclate, c'est que, « ardent ami de son pays et
d'une sage liberte» comme il le dira lui-meme, esprit modere et
concihant, possedant au plus haut degre le sens de l'honneur et

celui de la mesure, il ne veut pas laisser au hasard ou ä I'exaltation
le choix des hommes qui vont se charger de la gestion des affaires
publiques.

President avec Philippe Secretan, des le 17 janvier 1798, du
« Comite des communes » ou « Comite central », qui deviendra le

24 janvier l'Assemblee provisoire des representants du Pays de

Vaud, c'est ä sa prudence et ä sa fermete qu'il faut attribuer le

caractere modere des evenements. La nouvelle Constitution helve-

tique entree en vigueur, il devient le president de la Chambre

1 Emile Kupfer, L'affaire « du Grand Chemin » ä Morges, de 1782 ä 1792, dans
« Melanges d'histoire et de litterature offerts ä Monsieur Charles Gilliard ä l'occa-
sion de son soixante-cmquieme anniversaire », Lausanne, F. Rouge et Cie, 1944,
p. 459-466.

2 Rene Secretan, Laharpe, Henri Monod et le bailh Thormann a la veille de
1798, dans « Revue suisse d'histoire », 3 (1953), p. 87-118.



— 3 —

administrative du canton du Leman, lourde charge, mais qui lui
permet de faire beneficier sa patrie, au moment oü eile en a le plus
besoin, de ses remarquables qualites de legislateur et d'adminis-
trateur ferme et integre, Pendant deux annees, qu'il dira plus tard
avoir ete « des annees d'inquietudes et de soucis », il lutte avec

courage et confiance pour procurer ä ses concitoyens ce qui lui semble
le meilleur,

Mecontent de la tournure que prennent les affaires de la Suisse

lors du coup d'Etat du 7 janvier 1800, Monod ne veut pas qu'on
puisse le soupgonner de cooperer d'une moniere quelconque ä placer
la Republique helvetique sous le joug de la France. II donne sa
demission de toutes ses fonctions publiques et s'en va vivre deux

ans ä Paris. Mais en ete 1802, quand Polier, incapable de ramener
le calme dans le canton apres le soulevement des Bourla-Papey,
est contraint d'abandonner ses fonctions de prefet du Leman, c'est

vers Monod que tous les regards se portent. Sa reputation de justice
et de fermete, la confiance et l'estime que lui vouent ses concitoyens
obligent le Conseil executif helvetique ä faire appel ä lui, malgre
les conditions qu'il pose ä son acceptation et en particulier l'abolition
des droits feodaux sur le sol vaudois ä quoi il tient par-dessus tout.

C'est ainsi qu'il se trouve revetu de la plus haute charge canto-
nale au moment oü l'independance et l'existence meme du canton
sont menacees par 1'insurrection federaliste qui oblige le gouverne-
ment helvetique ä se replier sur Lausanne en automne 1802.
« L'energie que le gouvernement n'avait pas se refugia tout entiere
dans l'äme de Monod » I, et on peut le croire quand il assure, plus
tard, que la crise de 1798 n'a rien ete pour lui en comparaison de

ce qu'il eut ä souffrir alors: travail, peines, inquietudes... jusqu'au
fameux coup de theatre qui met fin ä la guerre civile: l'arrivee ä

Lausanne, le 4 octobre 1802, du general Rapp, porteur de

1'ultimatum de Bonaparte.
La fermete de sa conduite vaudra ä Monod les compliments

d'un homme qui n'en etait pas precisement prodigue: le Premier
Consul, aupres de qui il ne manque pas de soutenir, avec la meme

fermete — et avec un certain succes aussi — en qualite de membre

1 Charles Monnard, La revolution helvetique, dans l'Histoire de la Confederation
Suisse de Jean de Muller, t. XVII, Paris-Lausanne, 1847, p. 277.
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de la Consulta helvetique, le point de vue des partisans des idees

nouvelles lors de 1'elaboration de 1'Acte de Mediation, President de

la Commission provisoire chargee d'organiser le Canton de Vaud et
d'assurer son passage de l'ancien regime — celui de l'Helvetique —
au nouveau — celui de l'Acte de Mediation — Monod est ä la
peine encore. II est aussi ä l'honneur quand, le 10 mars 1803, il
proclame la souverainete du jeune Etat vaudois ; quand, le 28 mars,
il est elu au Grand Conseil par quarante-six cercles sur les soixante

que compte le canton, ce qui lui vaut, distinction que Jules Muret
seul partagera avec lui, d'en etre proclame membre ä vie; quand,
le 16 avril, il est nomme president du Petit Conseil, premier Vaudois
ä etre chef d'un gouvernement vaudois.

Des que tout est rentre dans Vordre et que la marche du canton

parait assuree, Henri Monod donne, le 13 octobre 1803 dejä, sa
demission du Petit Conseil. Le Grand Conseil ne le laisse s'en
aller que le 30 janvier 1804, apres avoir fait porter specialement
dans son protocole qu'il avait « rendu ä son pays des services bons,
essentiels et distingues ». Monod alors rentre dans son « petit train » ;
il emploie ses premiers loisirs ä ecrire le recit des evenements aux-
quels il vient de prendre part, ces Memoires de Henri Monod si

precieux ä tous ceux qui essaient de comprendre les hommes et les

choses de cette epoque troublee. II retourne ä Paris, qu'il trouve
bien change; il entreprend une Histoire du Canton de Vaud, « en

quatre volumes assez gros, ce qui est beaucoup trop pour une aussi

petite province »; il se consacre ä sa famille. Mais tout cela sans

se desinteresser jamais cependant de la chose publique, fondant ä

Morges differents etablissements utiles, publiant Le Censeur en

1808, acceptant en aoüt et en novembre 1810 deux missions offi-
cielles du gouvernement vaudois, la premiere ä Paris, avec son ami
Muret, pour essayer de connaitre les intentions de Napoleon ä

l'egard de la Suisse et de detourner les menaces qui pesent sur le

canton; la seconde ä Bale pour le renouvellement du traite sur les

sels avec la France.

L'annee suivante, Monod cede aux sollicitations si souvent

repoussees de ses anciens collegues. Le 9 avril 1811, il rentre au
Petit Conseil, oil la mort de Louis Lambert a laisse un vide. C'est

pour lui I'occasion de faire d'ameres remarques sur I'administration
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vaudoise, mais celle aussi de donner bientöt ä la Suisse comme au
Canton de Vaud un nouvel et eclatant temoignage de son denouement.

Au lendemain de la bataille de Leipzig, en automne 1813, la

presque totalite des Vaudois — et Pidou lui-meme — estiment que
tout est perdu. lis ne congoivent pas que VActe de Mediation puisse

disparaitre et leur independance, cependant, subsister. Seul Monod
se refuse ä desesperer et, par son energie et son civisme, parvient ä

convertir ses collegues. II n'hesite pas ä se rendre lui-meme ä

Fribourg-en-Brisgau pour plaider aupres du tsar Alexandre la cause
de la Suisse et du Canton de Vaud. Audience memorable que celle

ou l'ancien eleve de Frederic-Cesar de Laharpe donne au magistrat
vaudois I'assurance que la Suisse n'a rien ä craindre et que le

Canton de Vaud, malgre les revendications de Berne, que soutient
Metternich, demeurera independant et libre I.

Les Vaudois ont vecu les heures les plus tragiques de leur histoire,
mais leur sort, aux derniers jours de 1813, est assure. Quant ä la
Suisse, le role peu honorable que lui font jouer ceux qui sont respon-
sables de sa politique blesse au plus profond I'ardent patriote,
I'homme d'honneur intransigeant qu'etait Monod. Les longs mois

qu'il passe ä Zurich, comme representant du Canton de Vaud ä la
Diete de 1813-1815, sont une des epoques les plus penibles de sa vie.

L'orage passe, le nouveau pacte federal etabli, comme aussi une
nouvelle constitution vaudoise, Henri Monod se retrouve membre

du Conseil d'Etat et son president, le premier, cette fois encore, ä

porter le titre de landamman du Canton de Vaud. Jusqu'en 1830,
il demeure conseiller d'Etat, quinze annees au cours desquelles le

canton, s'il ne connait plus de difficultes semblables ä Celles qu'il a
du affronter jusqu'alors, n'en a pas moins besoin souvent encore de

1'experience et du courage, du patriotisme et de l'habilete du grand
magistrat qui n'avait jamais sacrifie au sien l'interet de son pays.
Trois ans apres avoir pris sa retraite, le 16 septembre 1833, le

landamman Monod meurt ä Morges dans sa quatre-vingt-unieme
annee.

** *

1 Ren£ Secretan, La mission d'Henri Monod aupres du tsar Alexandre Ier en
decembre 1813, dans « Revue d'histoire suisse », 29 (1949), p. 195-226.
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« C'est dans les revolutions qu'on apprend ä connaitre les hommes,

a dit Monod lui-meme. Pour quelques caracteres fermes et vigoureux

que la bonne ou mauvaise fortune ne saurait detourner du chemin

qu'ils se sont trace, combien de timides ou de läches qu'elle ballotte
alternativement dans tous les sens? »

De ce rapide resume d'une si longue vie et d'une carriere si

remplie, il apparait que peu d'hommes sans doute ont possede autant

que Monod ce caractere et cette conscience civique auxquels il
convient de rendre hommage. On est alors en droit de s'etonner

que, ni par le Canton de Vaud ni par la Suisse, le landamman
Monod n'ait encore ete mis ä sa vraie place, qui est I'une
des premieres parmi les plus grands hommes d'Etat de tous les

temps.

La cause en est peut-etre qu'aucun Historien jusqu'ici n'a con-

sacre ä Henri Monod 1'etude qu'il merite. Sa famille, heureusement,

a conserve avec le plus grand soin ses papiers, sa correspondance,
ses notes. Poussant le civisme jusqu'a vouloir servir son pays et ses

concitoyens apres sa mort encore, Monod a exprime le desir que les

nombreuses pages qu'il a ecrites chaque fois que les circonstances lui
en laissaient le loisir fussent publiees un jour, ä cause des legons

qu'on en peut tirer. Cette publication, les descendants du landamman
Monod ont bien voulu nous autoriser a l'entreprendre, Elle ne peut
que grandir la belle figure de l'homme d'Etat vaudois. Elle sera

aussi, pour l'histoire de la Suisse, des dernieres annees de l'Ancien
Regime aux premiers eveils du liberalisme, une contribution d'une

singuliere valeur.

A cote d'un tres important complement aux Memoires publies
en 1805, a cöte de I'Histoire du Canton de Vaud, ä cote des

Memoires pour servir ä l'histoire de la Confederation en 1815,

qui seront tous trois l'objet de publications particulieres, ä cöte de

nombreux dossiers de notes et d'ecrits comme De 1'esprit public
dans le Canton de Vaud ou Un catechisme politique vaudois,
Henri Monod a laisse des Souvenirs. Ce sont ces dernieres pages,
d'un caractere beaucoup plus intime, d'un ton beaucoup plus familier
que ses autres ecrits, qui paraissent pour la premiere fois ici et que
M. Louis Junod a bien voulu accompagner des quelques notes

indispensables.
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On n'y trouvera pas settlement des renseignements precis sur
Monod lui-meme, sur ses etudes dont on ne savait encore ni ou ni
comment il les avait faites, sur son titre de docteur, dont on ignorait
qu'il l'avait obtenu ä Valence et dans d'assez curieuses conditions,
sur sa sante, dont on ne se doutait pas qu'elle avait ete si mauvaise,
sur ses parents, sur ses amis, sur ses gouts. On y verra aussi quelle

etait, dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, la vie d'une petite
ville comme Morges, comment I'on travaillait, s'amusait, voyageait
alors, Les descriptions de Paris, aux differentes epoques ou Monod

y a vecu, sont egalement du plus grand interet. Et si tous ces details
de l'histoire des mceurs d'autrefois doivent une partie de leur prix
ä la personnalite de Vauteur, que dire des reflexions sur la politique
du Canton de Vaud, de Berne ou de la Suisse, qui, dans ces pages
ecrites en 1822 pour ses enfants, echappent malgre lui ä la plume
du vieil homme d'Etat dont la vie privee se confond avec celle du

fidele serviteur de son pays.
Comme notre reconnaissance, la gratitude de tous ceux qui

liront les Souvenirs d'Henri Monod ne peut qu'etre extreme ä

l'egard de MM. Rene Monod, Henri Monod et Jean Monod, qui,
si genereusement, ont Men voulu partager avec nous leur tresor.

J.-C. Biaudet.



Note. Dans la presente edition des Souvenirs d'Henri Monod, la

ponctuation a ete completee pour rendre le texte plus facile pour le

lecteur moderne. On a en outre corrige l'orthographe de deux ou trois

mots, comme pluspart (plupart). L'usage des majuscules a ete unifor-
mise sur quelques points. Les chiffres ont ete ecrits en toutes lettres.



Mes souvenirs

Ier septembre 1822.

J'aurai bientot soixante et dix ans revolus, ä cet age on ne
vit plus pour soi que dans ses souvenirs. Les chateaux que je bätis
encore dans l'avenir sont pour mes enfants ou pour mon pays, je
n'y vois pour mon individu que la tombe. Quant au present ma
seule jouissance vient du peu d'utilite dont je puis etre ä ce qui
m'environne, et l'idee que je pourrais devenir d'une parfaite
inutility, peut-etre meme ä charge ä mes entours, m'est singuliere-
ment penible. II me serait insupportable de croire que ma mort
sera desiree par les miens et ne leur causera aucun regret.

Ce n'est done qu'en me rappelant ma vie passee que je me
retrouve reellement: je me vois alors jouant un role ordinaire-
ment passable, toujours honnete, quelquefois honorable.

Si j'avais ä repasser par tous les evenements auxquels j'ai pris
part dans cet espace qui vu en masse me paralt si court et pris en
detail renferme des siecles, si, dis-je, j'avais ä repasser par ces

evenements avec l'experience qu'ils m'ont donnee, le plus souvent
sans doute je me conduirais autrement quoique avec les memes
principes.

Je ne sais cependant si dans le fond j'y gagnerai grand-chose ;
la sage Providence dirige tout pour le mieux, et plus d'une fois
ce que j'envisageais comme un mal qu'elle m'infligeait a tourne
ä mon avantage, tandis que l'objet de mes desirs qu'elle me refu-
sait eüt tourne ä ma perte.

Nam pro jucundis aptissima quaeque dabunt Di;
Carior est illis homo quam sibi.

(Juvenal.)

« Car les Dieux accorderont ce qui convient le mieux plutot
que ce qui est le plus agreable ; l'homme leur est plus eher

qu'il ne l'est ä lui-meme. » 1

1 JuviiNAL, Satires, io, vers 349-350.
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Mais enfin repassons ces temps qui ont fui et qui sont pres de

finir; je remplirai ainsi les moments de loisir qui me restent, et
comme ces plantes qu'un beau jour d'automne fait reverdir au
moment ou 1'hiver va les fletrir, le souvenir de mes jeunes ans
ranimera quelques instants de ma vieillesse. Ce souvenir d'ailleurs
pourra interesser mes enfants et ne pas leur etre tout ä fait inutile.
En leur retra^ant ce qu'a fait leur pere, ils pourront y puiser
quelques lemons d'autant plus efficaces qu'il s'agira de la vie de
l'homme sous tous les rapports le plus rapproche d'eux. En
voyant de plus les changements prodigieux qu'une seule generation

a vu s'operer dans ce pays et meme sur toute la terre, ils
apprendront ä etendre leurs idees, a ne pas s'isoler, ä reflechir sur
l'instabilite des choses humaines et ä se tenir prets ä tout evene-
ment, en n'oubliant jamais qu'ä l'exemple de leur pere, marcher
toujours franchement dans le sentier de la vertu et de ce qu'on
croit honnete et utile est le seul moyen sinon d'echapper sain et
sauf aux vicissitudes auxquelles on peut etre expose, au moins de

s'attirer la consideration publique qui suit toujours tot ou tard
1'homme probe, et ce qui vaut mieux encore de conserver sa

propre estime, et de s'assurer l'approbation de Dieu, source de
calme et de serenite sans lesquels la vieillesse doit etre un enfer
anticipe.

Voilä, mes chers enfants, ce dont je desire ardemment vous
convaincre tous, vous leguant ces principes de conduite ä vous
et ä tous les votres comme la meilleure succession que je puisse
vous laisser.

Ma famille sort de Vuillerens et n'y existe plus ; au commencement

du XVIIs siecle, je crois en 1623, un Monod mon ancetre
quitta son village pour aller s'etablir ä Vevey *, d'oü son fils ou
son petit-fils vint s'etablir ä Morges z. Le fils aine de celui-ci
entra dans le commerce a Geneve 3; c'est de lui que descendent
les Monod de Geneve, qui, comme nous, sont bourgeois de

1 II s'agit d'Andre Monod, qui avait epouse Marguerite Gondoz; ils ont eu ä

Vevey en tout cas un fils, Pierre-Andre, qui y fut baptise le 28 juin 1639. (A. C. V.,
Eb 132/2, p. 203.)

2 C'est un autre fils d'Andre, Abraham-Christin, qui vint s'etablir ä Morges ;
il avait epouse Jeanne Maigrier; ils eurent plusieurs enfants ä Morges.

3 David-Bernard Monod, ne ä Morges vers 1672, fut regu bourgeois de
Geneve le 10 juin 1705. (Alfred-L. Covelle, Le livre des bourgeois de l'ancienne
republique de Geneve, Geneve, 1897, p. 395.)
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Vullierens ; le cadet resta ä Morges, oü il etait Chirurgien 1; il
passait pour aussi habile dans sa partie qu'on l'etait ä cette

epoque dans ce pays ; il s'etait perfectionne dans la pratique ä la
suite des armees frangaises sur la fin du XVIIe et au commencement

du XVIIIe siecle. C'etait mon grand-pere, j'en ai oui parier
comme d'un homme de merite, il se retira dans sa patrie vers la
fin de la guerre de Succession ; le quietisme agitait alors toutes
les tetes, il s'y livra ainsi que sa femme ; on trouve des lettres de

lui ä la fameuse Mme Guyon, amie de Fenelon, dans la Collection
des lettres chretiennes 2. Une circonstance qui merite d'etre rap-
pelee le tira de cette secte.

On sait qu'une des maximes de ces pieux visionnaires est que
Ton doit uniquement s'attacher ä avoir la grace, et que celui qui
la possede est des ce moment impeccable. Un refugie franq:ais et
sa femme etaient de la congregation, et cette congregation, qui
dans ce temps etait nombreuse a Morges comme dans le reste du

pays, etablissait entre les membres des relations particulieres.
La femme de ce refugie qui se pretendait en etat de grace

assura un jour ä ma grand-mere que d'apres une inspiration
qu'elle avait eue, elle devait changer de mari avec eile. Ma grand-
mere n'avait point eu la meme inspiration. Mon pere ä qui plus
d'une fois j'ai oui conter cette histoire ajoutait que mon grand-
pere etait tres bien de figure, tandis que le Fran9ais etait assez
mal. La proposition fut done tres mal accueillie, la ferveur
mystique de mes parents cessa, ils abandonnerent la secte et se con-
tenterent d'etre de bons chretiens 3.

1 Jean-Frangois Monod, baptise ä Morges le 22 octobre 1674, mort ä Morges
le 6 avril 1752. (A. C. V., Eb 86/3, p. 117; Eb 86/5, p. 94.) Sur ce Chirurgien, voir
Dr Eugene Olivier, Medecine et Sante dans le Pays de Vaud au XVIIIe siecle,
t. II, Lausanne, 1939, p. 1004 sq.; Henri Vuilleumier, Histoire de l'Eglise refor-
mee du Pays de Vaud sous le regime bernois, t. Ill, Lausanne, 1930, p. 542 sq.;
et Jules Chavannes, Jean-Philippe Dutoit, Lausanne, 1865, p. 83 sqq.

2 Lettres chretiennes et spirituelles sur divers sujets qui regardent la vie int-e
rieure ou l'esprit du vrai christianisme, 5 vol., Cologne, 1717. Selon Chavannes, op.
cit., p. 83, la lettre 106 lui fut adressee par Mme Guyon.

3 Ici Monod a biffe le passage suivant: « Sur douze enfants qu'ils avaient eus,
ils ne laisserent ä leur mort que deux fils, mon pere, l'aine, et un cadet, qui n'a
laisse que des filles, dont deux qui ont ete mariees n'ont pas laisse d'enfants ».

Jean-Frangois Monod, qui avait epouse Judith-Frangoise Duchat ä Denges le
22 fevrier 1706, eut effectivement d'elle douze enfants; les deux survivants furent
Emmanuel, baptise le 25 juillet 1720 ä Morges, et Benjamin, inscrit dans le registre
des baptemes de Morges le 4 avril 1729 sous les prenoms de Samuel-Abram, ä

l'äge de quinze mois environ, « ä cause des sentiments de ses pere et mfere ».

(A. C. V., Eb 86/4, p. 96 et 158.)
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A l'epoque oü mon grand-pere revint ä Morges, c'est-a-dire
au commencement du siecle passe, les moeurs y etaient encore
d'une telle simplicite, ä ce qu'il disait ä ses enfants, qu'excepte
la famille d'Aubonne 1 qui y tenait le haut bout, les autres vivaient
comme les campagnards de notre temps qui ne sont pas les plus
huppes, s'habillant d'etoffes grossieres du pays, chausses de

guetrons connus sous le nom de gamaches en guise de bas,
allant la plupart travailler eux-memes leurs terres. Le commerce
etait nul, le premier marchand qui ait eu ce que Ton peut appeler
un magasin ä Morges fut un refugie fran^ais d'Annonay, dont la
famille est devenue nombreuse, un monsieur Johannot2. II
etablit un detail oü l'on trouvait toutes sortes de marchandises ;

auparavant on ne pouvait acheter celles dont on avait besoin
qu'aux foires ou par le moyen de colporteurs qui couraient le

pays.
La famille vivait dans une seule chambre appelee le poele ;

la etait le lit du pere et de la mere ; au-dessous etait ce que l'on
appelait un chälit; c'etait un lit ä roulettes que l'on tirait le soir
de dessous le grand lit; les enfants y couchaient. Lorsqu'ils
etaient nombreux on couchait les filles dans la chambre oü etait
la servante, les fils dans un autre reduit. Outre le lit, le poele etait
decore d'un grand fourneau en pierre ou en fayence dans les
maisons plus recherchees ; ä cote etait un grand escalier qui se

chauffait en meme temps et au moyen duquel on pouvait monter
sur le fourneau. Dans les grands froids les enfants se refugiaient
dans ce coin. Comme ä l'ordinaire la cuisine etait ä cote de cette
chambre commune, on en menageait la cheminee de maniere que
le contrefort füt place du cote de la chambre, ce qui procurait un
autre moyen de chaleur. Le chef de la famille au reste allait assez
ordinairement se chauffer au feu de la cuisine ; moi-meme j'y ai

encore ete souvent dans mon enfance, sur les genoux de mon
pere ; mon oncle y venait aussi frequemment de compagnie, au
risque d'embarrasser la cuisiniere qui enrageait bien quelquefois.

1 Noble Adam d'Aubonne fut lieutenant baillival ä Morges ; son fils, noble
Paul-Bernard d'Aubonne, fut egalement nomme lieutenant baillival de Morges le
23 fevrier 1733, ä la place d'Olivier Warnery, decede. (A. C. V., Ba 33/8, p. 447 sq.)

2 Jean johannot, qui epousa ä Morges, le n juillet 1709, Susanne Bethon.
(A. C. V., Eb 86/4, p. 5.) II eut d'elle ä Morges quinze enfants, de 1710 ä 1734.
Ses freres Pierre et Mathieu eurent egalement plusieurs enfants ä Morges dans
le premier tiers du XVIIIe siecle ; ils etaient fils de Mathieu Johannot.
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Le reste du poele, qui etait ordinairement assez grand, etait
rempli par une belle table bien luisante, tenant une partie du
cote oppose au lit, c'etait la table ä manger; entre la table et la
paroi etait un banc attache ä une boiserie unie ou sculptee selon
les facultes de la famille. Cette boiserie, qui ne montait pas jus-
qu'au plafond, etait surmontee d'une belle corniche sur laquelle
etaient places en ornement une certaine quantite de pots d'etain
bien luisants, de differentes dimensions. On s'en servait en guise
de bouteilles et cette vaisselle passait en succession de pere en
fills.

Les maitres se levaient alors en meme temps que le ou les

domestiques ; ceux-ci mangeaient au bas de la table du maitre ;
les sieges etaient d'abord le banc ci-dessus et des chaises de bois
plus ou moins travaillees. Le dejeuner etait une soupe ; le diner
ä ii heures, une soupe, quelque potage assaisonne avec du lard
ou du pore sale, du fromage, quelquefois par semaine de la viande
de boucherie. A 3 heures on goütait, une salade ou des fruits ;

on soupait ä 7 heures, encore de la soupe et du fruit cuit. Tout le
monde etait couche ä 9.

Lorsque mon pere se mit en menage, le luxe avait de ja un peu
gagne. On dinait ä midi; un morceau de bceuf bouilli ä grande
eau faisait le diner du dimanche avec la soupe, du legume et du

pore sale ; on donnait la part au domestique ä la cuisine. Les
restes du bceuf servaient pour le lundi; l'ordinaire des autres
jours se composait de meme de deux plats ; le souper de meme,
seulement le soir la viande se servait rotie ; le cafe commenqiait
ä faire le dejeuner du pere et de la mere, quelquefois des enfants ;

le goüter etait du the, plus souvent du fruit.
Le poele servait toujours de chambre ä coucher et de chambre

ä manger ; mais une boiserie entiere tout autour ou une tapisserie
grossiere de laine appelee Bergame avaient remplace le banc, les

pots d'etain et la table ; un lit de repos et des chaises de paille ou
de tapisserie avaient fait disparaitre Celles de bois.

Cependant, la maison qu'avait fait bätir mon grand-pere pres
du Grand-Frederic ', ä la Grand-Rue, sur les debris de deux si

ce n'est de trois autres et que je possede encore, renfermait ä sa

1 II s'agit d'une auberge. (Renseignement aimablement communique par
M. Emile Küpfer.)
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mort quatre menages dans les deux etages : le sien, celui de mon
pere, de mon oncle et un autre. Ce ne fut que depuis ma nais-
sance que mon pere occupa tout un etage et mon oncle l'autre.
Leur patrimoine n'avait ete pour chacun que de seize ä vingt
mille francs, celui de leurs femmes, qui etaient soeurs, de quatre
ä cinq mille ; et c'etait ä cette epoque, c'est-ä-dire il y a soixante-
dix ä quatre-vingts ans, une fortune honnete ä Morges. A la
verite les denrees etaient ä tres bas prix, le quarteron de froment
se vendait de 12 ä 15 batz. Ma mere m'a souvent dit qu'elle
envoyait vendre ä Lausanne, de la cure de Savigny ou son pere
etait ministre, des oies grasses pour 10 crutzers et des cochons
de lait pour 435 batz. On peut juger par lä du reste.

Mon pere avait fait un apprentissage de commerce ä Bale.
Avant de s'etablir pour son compte, la place de receveur du
Chateau de Morges etant devenue vacante, il l'obtint; c'etait une
des plus lucratives du baillageL Ses religieux parents 1'avaient
eleve dans leurs principes, et il les avait suivis ; son education sur
les autres points n'avait pas ete negligee ; place dans sa jeunesse
chez son oncle ä Geneve, il y avait suivi pendant quelques annees
le College. Je me vois encore l'ecoutant bouche beante me
raconter comment, houspille par tous les ecoliers ä son arrivee au
milieu d'eux, il finit dans son indignation par s'attaquer au plus
grand et, apres l'avoir bien rosse, il se trouva aussitot recherche
et l'ami de tous les autres. Ce souvenir et d'autres histoires sem-
blables qu'il me contait de son enfance semblent me replacer sur
ses genoux ou en me sautant il cherchait ä enflammer mon jeune
cceur. II etait d'ailleurs aussi actif et laborieux que j'etais indolent.

Ma mere etait une femme d'un rare merite. C'est ä ses vertus
surtout que j'ai souvent attribue la benediction qui semble s'etre
repandue sur moi et les miens et m'avoir fait sortir heureuse-
ment de toutes les traverses que j'ai pu rencontrer sur le chemin
de la vie. Fille du ministre Perronnet2, de Chäteau-d'Oex,
homme austere, rigide observateur de ses devoirs, et d'une Len-

1 D'apres les comptes du bailliage, le receveur du bailli de Morges recevait
annuellement 200 florins en argent, 1 muids et 10 coupes de froment, 1 muids et
10 coupes de messel et 2 muids et 10 coupes d'avoine.

1 Beat-Louis Perronet, de Chäteau-d'CEx; consacre en 1706; diacre ä Oron
de 1710 ä 1712 ; pasteur ä L'Etivaz de 1713 ä 1720, ä Rossiniere de 1720 ä 1725,
ä Savigny de 1725 ä 1742 ; mort ä Savigny le 10 juin 1742.
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tulus 1 de Berne, femme douce et pieuse, eile etait encore enfant
ä la mort de sa mere, qui la laissa l'ainee de trois filles 2. Son

pere, pasteur ä Savigny au milieu d'une population miserable,
encore sauvage et tellement barbare qu'elle renfermait nombre
d'etres qui se livraient au brigandage, contribua par ses preceptes
et sa charite ä faire cesser ce desordre plus que ne le firent les
chätiments infliges par la justice ; il avait laisse dans cette paroisse,
ainsi que sa jeune fille qui remplaga sa mere, une reputation
subsistante encore de mon temps. Les trois sceurs restees orphe-
lines tres jeunes et sans fortune rencontrerent un ami dans mon
grand-pere que les memes principes avaient lie avec leur pere ;

ses deux fils epouserent l'ainee et la cadette 3 et trouverent dans

cette union plus que de la fortune, le bonheur.

C'est de ce mariage que je suis ne en 1753 4. J'avais deux
sceurs ainees s. Ma mere, dirigee par son cceur mieux qu'elle n'eüt
pu l'etre par Rousseau dont on ne parlait pas encore, avait voulu
nourrir ses filles ; sa sante et celle de ses nourrissons l'obligerent
ä discontinuer ; je fus done, conformement ä l'usage general dans
la classe dans laquelle eile vivait, confie aux soins d'une nourrice.
C'etait la femme du regent de Lonay 6, brave et honnete femme
qui fut pour moi une seconde mere, et qui m'aimait comme sa

fille, ma soeur de lait. J'etais encore enfant lorsqu'elle mourut;
je me la rappeile cependant si bien que j'eprouve toujours un
doux plaisir en me retragant celui que je sentais, lorsque, rendu
ä mes parents, eile venait me voir, et surtout lorsqu'on me menait
passer un jour, quelquefois deux ou trois, chez eile.

C'etaient de vrais jours de fete, on cuisait au four, tout expres
pour me regaler de gateaux, et de tartes de tous les fruits de la

1 Anne-Barbille Lentulus, fille de Scipion Lentulus, etait la seconde femme
du pasteur Perronet, qu'elle avait epouse ä Granges le 9 mai 1716.

2 Catherine-Marie Perronet etait nee le 15 fevrier 1717 ä L'Etivaz; ses sceurs
etaient Anne-Rose, baptisee le 32 novembre 1718 ä L'Etivaz, et Jeanne-Salome,
nee le 22 aoüt 1721 ä Rossiniere.

3 Emmanuel Monod epousa Catherine-Marie Perronet ä Preverenges le
20 mars 1746. Son frere, le capitaine Benjamin Monod, epousa Jeanne-Salome
Perronet ä Saint-Sulpice le 24 juillet 1752.

4 Beat-Henri-Joel-Emanuel Monod fut baptise ä Morges le 27 janvier 1753.
II etait ne le 20 janvier 1753.

5 Marie-Franfoise, baptisee ä Morges le 22 juillet 1747 ; et Anne-Salome,
•baptisee ä Morges le 13 octobre 1749.

6 Anne-Elisabeth Meylan, femme du regent Joseph Piguet. (A. C. V., Eb 75/3,
p. 18 et 39.)
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saison. Ce n'etait jamais sans quelque regret que je quittais la
demeure, d'ailleurs assez triste, de ma bonne nourrice, pour
revenir sous le toit paternel. Avis aux parents qui risquent tou-
jours en laissant partager avec d'autres l'amour filial que la sage
nature reservait ä eux seuls. Je dois dire cependant qu'etant
conforme comme ma mere, il est possible que j'aie du k la parfaite
sante de ma nourrice d'avoir echappe dans ma jeunesse ä la
maladie ä laquelle succomba la premiere, dont sa mere, une de

mes sceurs et une de mes tantes furent victimes, la phtisie.
J'avais ete si bien soigne qu'ä dix mois je courais tout seul avec
une parfaite assurance et ma mere nous rappelait quelquefois la
frayeur qu'elle avait eue lorsqu'un beau jour, etant k cet äge, elle
vit entrer dans sa chambre ma nourrice qui, sans mot dire, me
pose au milieu et se sauve. Moi de courir apres, et ma mere de
s'ecrier de peur. Je dis lä de grandes sornettes, mais de quoi se

compose la vie des enfants, souvent meme celle des hommes
C'est le souvenir de ces miseres qui me ressuscite en quelque
sorte, et comme je l'ai dit en commengant, c'est d'abord pour
moi que j'ecris ; si mes enfants lisent ceci, ils pourront le passer
s'ils veulent.

La maison de mon pere etait tres reglee. De huit heures k

midi et d'une k quatre, mes sceurs etaient ä l'ecole, ou la maitresse
leur apprenait k faire de la dentelle, ouvrage par lequel commen-
gaient alors toutes les jeunes filles ; elle leur apprenait aussi ä lire
ainsi qu'aux petits gargons trop jeunes pour aller au College.
C'est lä, ä une demoiselle La Coste', que je dois les premiers
elements des lettres. Nous etions dans cette ecole une foule
d'enfants. Chacun allait lire k son tour, la jeune fille reprenait
ensuite son coussin, le petit gargon allait jouer dans un coin avec
ses camarades ; lorsqu'il lisait passablement on lui faisait appren-
dre par cceur quelques-uns de ces vers de psaumes dont Voltaire
ne vante pas la poesie.

Les trois filles du baillif de Morges, qui etait un d'Erlach 2,

allaient k cette ecole dans le temps que j'y etais ; on congoit aise-

ment que, de la part de la maitresse, tous les honneurs etaient
pour elles ; toujours au premier banc, c'etaient toujours celles qui

1 C'est peut-etre la Marie Lacoste signalee par Jules Chavannes, Les refugies
franqais dans le Pays de Vaud, Lausanne, 1874, p. 289.

2 Sigismond d'Erlach (1710-1783), bailli de Morges de 1756 ä 1762.
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faisaient le mieux ; n'osant les reprendre directement, on leur
faisait la lefon en grondant leurs voisines. Le ton des ecoliers se

moulait sur celui de la maitresse, et quand l'une des petites bail-
lives menagait sa voisine de la prison, ce qui arrivait quelquefois,
toutes les autres tremblaient.

Malheureusement dans ce temps, mon pere, qui comme je
l'ai dit etait receveur du Chateau, eut une difficulte avec ce

baillif, espece de fou dont je parlerai plus bas, qui lui avait
annonce en arrivant sur son bailliage qu'il n'y venait pas pour se

divertir, mais pour remplir sa bourse.
II avait voulu commencer par le faire aux depens de mon pere,

pretendant s'adjuger quelque partie des emoluments qui reve-
naient ä celui-ci. De lä le proces sur le fond duquel mon pere
eut gain de cause, mais qui l'obligea ä quitter la place, vu la
brouillerie qui en resulta.

Nous etions done de ceux que les demoiselles d'Erlach vou-
laient mettre en prison ; ma sceur ainee, dont le caractere n'etait
pas endurant, et qui en avait un aussi ferme et prononce que
mon pere, les envoyait promener, et il n'y avait pas jusqu'ä la
demoiselle La Coste qui n'en eut quelquefois l'air effraye. Ce

qui avait lieu ä l'ecole peut donner une idee de ce qui, ä cette

epoque, se passait dans le monde ; on sait que les hommes sont
de grands enfants. Nos jeunes gens ne pourront pas concevoir le
degre d'insolence que se permettait ä notre egard surtout la jeu-
nesse bernoise ; elle n'etait comparable qu'ä l'exces d'humilite
avec lequel le plus grand nombre la supportait. J'aurai occasion
d'en donner quelque autre trait.

Morges etait alors loin de ce qu'il est; devant presque toutes
les maisons etaient de grands coffres de bois, servant de pou-
laillers, qu'on appelait maises ; chaque menage avait la ses poules,
ses canards pendant la nuit, et les lächait le matin dans les rues.
La plupart des boutiques etaient abritees par de grands avant-toits
en planches qui faisaient un tres vilain effet. Dans la petite rue
et dans celle de Couvaloup 1 il y avait de grands tas de furnier,
qui y etaient toute l'annee ; on les avait dejä bannis de la Grand-
Rue. J'ai vu rebätir ou relever la face de la plus grande partie
des maisons de la ville, entre autres bätir ä neuf notre maison ä

1 Rue parallele ä la Grand-Rue, au nord de celle-ci.

2
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la place de laquelle il y avait un jardin, et contre le mur, sur la

rue, un grand tas de furnier ; vis-ä-vis, sur la petite place ou est
la fontaine, trois ou quatre baraques, en partie occupees par des

cochons, et toute la place, une mare, dans laquelle on faisait
pourrir la paille. J'ai vu bätir l'eglise et toutes les maisons des lä

contre Lausanne et la montee de Joulens ; toute cette partie hors
des portes etait des jardins garnis d'ecuries ä cochons.

Apres l'ecole, nous courions la rue avec tous les enfants du
voisinage, polissonnant et faisant des jeux jusqu'ä sept heures que
l'on soupait. Apres souper on faisait assez ordinairement en
famille quelque bonne lecture, soit dans la Bible soit dans quelque
autre livre de devotion, on faisait la priere du soir comme on
avait fait celle du matin, et l'on se couchait.

Dans les mauvais temps ou en hiver, on s'amusait dans la
maison, souvent aupres de la servante qui nous faisait des contes
d'autant plus attachants qu'ils etaient plus lamentables et plus
absurdes. Dans les premieres annees de ma vie, nous n'avions
qu'une servante ; comme ma mere etait une excellente maitresse
eile avait toujours de tres bons domestiques, qui ne la quittaient
que pour se marier. Je fus toujours leur enfant gate, moins je

pense par une suite de mon caractere, car j'etais naturellement
froid et peu aimable, que parce que je leur paraissais traite avec
moins de tendresse par mon pere.

Ma sceur cadette ', morte jeune, pleine de vivacite, d'esprit,
d'une sensibilite exquise, etait l'enfant cherie de la famille et
meritait de l'etre ; mon pere le laissait trop paraitre, mon indolence

et mon phlegme contrastaient trop avec sa petulance pour
ne pas l'impatienter souvent.

Ma mere, d'un caractere plus analogue au mien, qui ä un
esprit juste et fin et au tact le plus parfait joignait un grand empire
sur elle-meme et beaucoup de sang-froid, ne laissait guere aper-
cevoir sa preference et avait l'air de nous aimer tous egalement.
Mais une brave servante, entree ä notre service peu apres que
j'eus ete retire de chez ma nourrice, soigna mon enfance et s'at-
tacha si fort ä la famille qu'elle agissait comme en etant; lors
done que j'impatientais mon pere, elle prenait toujours fait et
cause pour moi et allait quelquefois jusqu'ä lui chercher pouilles.

1 Anne-Salome.
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Cette bonne Marion1 aussi etait pleine de naturel et savait le

plus souvent, par une saillie ou telle autre tournure adroite, rac-
commoder ses incartades ; d'autres fois mes pleurs, quand on
mena^ait de la congedier, le bon esprit de ma mere raccommo-
daient la brouillerie. Elle ne nous quitta qu'ä mon adolescence et

pour se marier dans mon voisinage. J'ai eu le plaisir de la voir
bien etablie ; eile a fini tranquillement ses jours dans un age
avance, laissant un fils, Henry Devenoge, mon filleul, brave
homme que j'ai contribue ä bien placer en Angleterre, ou il a

prospere.
On aura peine ä croire que dans le temps dont je parle, une

servante comme celle dont il s'agit ici recevait de gages par an
de £12 ä £18 le plus, et encore se recriait-on et vantait-on le bon
temps ou les filles de bons paysans venaient servir en ville quel-
quefois pour leur nourriture et dans le but de se former un peu.
Quand les gages monterent ensuite ä 24, 30, 36 francs, on crut
l'Etat perdu et on criait, ainsi qu'on le fait ä present, contre
Geneve et les etrangers qui occasionnaient ces insupportables
rencherissements.

Un autre sujet de surprise est l'ouvrage que faisait une sem-
blable servante. La bonne Marion non seulement faisait nos
quatre repas, qui ä la verite etaient fort simples — eile faisait
l'office de femme de chambre, sans doute asses insignifiant, ma
mere et mes sceurs n'occupant gueres pour leur toilette — mais
encore eile soignait un jardin, la volaille asses nombreuse de la
basse-cour, un cochon et dans un temps une vache. Or, nous
demeurions dans la maison de mon grand-pere, pres du Grand-
Frederic 2, et tout le reste etait ä la place qu'occupe notre maison
actuelle, ä la petite rue pres de l'eglise.

Enfin eile balayait l'interieur et l'exterieur de la maison et
encore avait-elle le temps, en hiver, de filer et de nous conter des
histoires.

A la verite on lui donnait de temps en temps une aide pour le
jardin, et on finit par prendre une seconde servante.

J'arrive au college, ä ce sejour d'effroi pour l'enfance ; je me
rappelle encore toute la peine que j'eprouvai lorsque j'appris

1 Marion Panchaud. (A. C. V., Eb 75/3, p. 39.)
2 Auberge de Morges.
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qu'il etait question de m'y envoyer, et dans quelle anxi6te se

passerent les jours qui precederent mon entree chez le regent.
Aussi me sens-je toujours une certaine pitie pour ces pauvres
enfants qui vont au college. Je dois avouer cependant que si on y
a bien du tourment, on y a aussi bien des plaisirs et on s'amuse

encore souvent en se rappelant les innocentes espiegleries de ce

temps-lä, trop souvent envisagees par les pedagogues comme des

preuves de mechancete. Si l'entree ä l'ecole, la gene qu'on y
eprouve remplit de tristesse, avec quelle turbulente joie on s'en
dedommage en sortant et dans les jeux auxquels on se livre dans
les heures de recreation C'est la que l'enfant apprend verita-
blement la vie, et que se forment le plus souvent ces relations qui
font le charme du reste du pelerinage.

C'est en me retragant cette epoque dans ma vieillesse que je
suis devenu indulgent pour l'enfance, ä moins que l'on ne doive
plutot attribuer ce sentiment ä la faiblesse de caractere qui nait
de la diminution des forces physiques, effet de l'äge.

Mon premier regent, qui etait celui de la seconde classe de

Morges, etait un tres brave homme, mais il etait regent dans

toute l'etendue du terme, et un empereur sur son trone n'a pas
le ton d'importance et de dignite de cet honnete M. Darbonnier J.

Tout d'ailleurs chez lui et pour ses ecoliers etait affaire de

memoire, en sorte qu'il ne fallait pas les sortir de ce qu'ils avaient
appris. Comme au reste il ne s'agissait guere dans sa classe que
de declinaison latine et des elements de cette langue, sa methode
d'enseignement pouvait aller ; l'air du maitre etait d'ailleurs si

imposant pour nous autres bambins, qu'ä nos yeux douter de son
infaillibilite eüt ete un blaspheme ; l'duTO? etpa etait pour nous
la raison supreme et, il faut le dire, sa morgue etait dans le fond
accompagnee de bonte, il n'etait ni dur ni capricieux.

Bientot apres, je fus mis en demi-pension chez le Principal
du college Demontcenix 2, tres bon humaniste, mais empörte et

severe, et comme ä une tres grande timidite je joignais beaucoup
d'indolence, les premiers temps de mon sejour dans sa maison
furent des temps de decouragement et d'epreuves qui firent peu
augurer de mes talents.

1 Abram-Samuel Darbonnier, de Villars-Lussery, ne vers 1741, entre ä l'Aca-
demie de Lausanne en 1756, dejä regent ä Morges en 1759.

- Jean-Francois de Moncenix, principal du college de Morges jusqu'en 1766.



Mon pere pensa done ä me destiner au commerce et dans ce
but ä me faire apprendre l'allemand. Cependant, comme il desi-
rait que je ne fusse pas completement un ignorant et que je con-
tinuasse en meme temps mes etudes, il profita de l'occasion qui
se presenta de m'envoyer ä Aarau, chez un docteur-medecin,
M. Schaffner I, qui demandait un jeune homme auquel il conti-
nuerait ses lemons d'humanite, pendant qu'il apprendrait
l'allemand, et Ton prendrait en echange sa fille qu'il voulait placer
au Pays de Vaud pour lui apprendre les belles manieres et le
frangais.

Ce qui dans cette determination me fut le plus agreable fut
l'idee que je n'irais plus au college et ä ma demi-pension, ensuite
celle du pays que j'allais voir, je n'apercevais rien au-delä.

C'etait en 17632; j'avais dix ans, et tous mes voyages jus-
qu'alors s'etaient bornes ä etre alle une fois ä Lausanne, et une
autre fois ä Geneve.

II faut, avant de parier de mon voyage d'Aarau, dire un mot
de ces deux courses.

Tous les six ans, lors du changement du baillif, les etudiants
de Lausanne, qui etaient censes les gardes du Chateau, avaient
une fete militaire ; ils endossaient un uniforme noir et blanc,
tiraient un prix au fusil, se rendaient au tirage en parade, puis
donnaient un bal. De tous les environs on accourait pour assister
ä la fete. J'avais sept ä huit ans3 lorsqu'elle eut lieu ; on m'y
envoya la veille chez une vieille parente de ma mere ; je devais

y aller sur un char avec mes sceurs et d'autres jeunes demoiselles ;

je preferai m'acheminer ä pied avec deux camarades, dont l'un
plus age pretendait connaitre Lausanne.

Chemin faisant, nous tuämes un serpent vers la croisee du
chemin de Saint-Sulpice; c'etait le premier que je voyais, et l'im-
pression qu'il me fit non seulement a grave ce petit evenement
dans ma memoire, mais des lors, je ne sais pourquoi, la vue de

1 Samuel Schaffner, d'Aarau, baptise le 14 janvier 1714, mort le 34 avril 1766;
il avait epouse en premieres noces en 1737 Anna-Barbara Schultheiss, de Zurich ;
en secondes, Anna-Margareta Wolf, aussi de Zurich, en 1739. (Renseignements
obligeamment communiques par M. G. Boner, des Archives d'Etat, ä Aarau.)

1 Monod commet ici une erreur; son depart pour Aarau se place en 1764 au
plus tot; cf. les notes 3 et 4 de la page suivante.

3 Autre erreur de Monod: il avait pres de onze ans ; voir la note 3 de la page
suivante.
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ces reptiles m'a toujours occasionne un saisissement involontaire.
L'approche de la fete avait rendu Lausanne plus vivant que

de coutume ; accoutume ä la tranquillite de Morges, je fus telle-
ment etourdi en passant dans la rue du Pont, ou l'on se coudoyait,
que je commenfai ä me croire perdu ; je n'en doutai plus lorsque,
abandonne par mes deux camarades, je me trouvai dans le triste
logement de ma vieille parente, au milieu de visages tout nou-
veaux; il ne fallut rien moins que l'arrivee de mes soeurs pour
me remettre un peu. Ce petit sejour de trois jours ne laissa pas
de me causer un ennui mortel, aussi revis-je avec transport mes
Penates, malgre l'ecole.

Une anecdote de cette course, que je n'ai jamais oubliee, fut
que j'y vis la belle demoiselle Curchod l, devenue assez long-
temps apres2 la fameuse Mme Necker. On nous avait mene, mes
soeurs et moi, voir le bal des etudiants, qui se donnait dans la
cour du college, et l'on nous y fit remarquer cette demoiselle qui
etait l'heroiine de la fete 3 ; mais ce qui y frappa singulierement
et faisait le sujet des conversations, c'est qu'elle avait un trou
a son bas. On sait qu'elle s'occupait plus de ses livres que de ses
hardes.

Mon voyage de Geneve eut lieu ä l'occasion du mariage de

mon oncle le ministre Monod 4, germain de mon pere. Revenu
de la Guadeloupe ou il avait ete aumonier du gouverneur anglais
pendant l'occupation de cette ile par cette nation dans la guerre
de Sept ans s, il rapportait de ses voyages une fortune consistänt
principalement en pensions assez considerables, et la partageait
avec une demoiselle Puerary qui n'en avait pas,

Mon pere et ma mere, invites ä ses noces, m'y menerent
comme etant son filleul ma jeunesse et ma grande timidite
m'avaient fait assez peu jouir du sejour de huit jours que je fis
dans ce nouveau monde : mais ce qui merite d'etre observe, c'est

que pour aller de Morges ä Geneve, nous couchämes et dinames
en route. On etait encore alors tellement casanier que c'etait un

1 Suzanne Curchod, nee en 1737, alors ägee de 36 ans.
2 En 1764 dejä.
3 Gibbon, qui, dans son Journal de 1763 (ed. G. Bonnard, p. 169 sqq.) parle

en detail de l'installation du nouveau bailli de Lausanne, les 30 novembre et
Ier decembre 1763, ne Signale pas la presence ä Lausanne de Suzanne Curchod.

4 Gaspard-Joel Monod (1717-1783), qui epousa ä Geneve, le 25 mars 1764,
Suzanne-Madeleine Puerari.

5 1756-1763.
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voyage que d'aller ä Geneve ; on s'y preparait huit jours ä

l'avance, on faisait ses malles ; on va maintenant presque aussi
lestement ä Paris qu'on allait alors ä Geneve.

On communiquait tres peu hors de l'enceinte de sa
commune ; aussi les routes etaient-elles detestables, toutes celles
entre autres qui conduisaient aux villages voisins n'etaient autre
chose que le lit d'un ruisseau sur le cote duquel etait un tertre
servant de sentier pour les pietons. C'est encore ainsi que je les
ai toutes vues.

Avant mon depart pour Aarau, ma tante Monodr, qui etait
ma seconde mere, me donna un petit bal compost de mes cama-
rades et des amies de mes cousines et de mes sceurs.

Les apprets n'etaient pas si recherches que ceux des bals de la
jeunesse actuelle; cependant l'on ne s'amusait sürement pas
moins ; mais ce qu'il y a d'assez singulier, avec plus d'abandon
et de familiarite journaliere entre les deux sexes, on exigeait ces

jours de bals plus de reserve et de politesse. Ainsi, ä l'ordinaire,
nous courions les rues ou les promenades ensemble, nous nous
tutoyions ; cependant le jour du bal une demoiselle n'y serait pas
venue si son cavalier n'etait pas alle la chercher ; il la recondui-
sait et dansait au moins un menuet avec eile ; c'etait toujours par
cette danse que le bal commengait. S'il en etait un peu plus froid
d'abord, les graces de la jeunesse y gagnaient, et l'on reparait
bientot le temps perdu par la vivacite des allemandes et des

contredanses. La musique se composait d'un mauvais violon et
d'une basse joues par deux artisans. On commengait ä quatre
heures, on finissait ä neuf.

Tous les quinze jours, dans la saison, il y avait des bals sem-
blables chez De Montcenix, maitre de ma pension ; ils coütaient
5 batz ä chaque ecolier ; il fallait voir comme nous nous redres-
sions, lorsque, frises comme un chou-fleur, avec une longue
cadenette qui nous pendait jusqu'ä la ceinture, un habit regulier
et un chapeau ä trois cornes, nous autres petits galopins nous
conduisions le long des rues notre demoiselle, cuirassee dans un
grand corps baieine, et ayant un costume assorti. Nous croyions
voir tous les yeux fixes sur nous et, dans ce moment que nous

1 Jeanne-Salome Perronet, sceur de la mere de Monod, et femme de Benjamin
Monod, frere de son pere.
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ne pensions plus au college, nous n'aurions pas change notre sort
contre celui d'un roi.

Mais enfin, comme j'esperais bien retrouver quelques bals ä

Aarau, que je n'y aurais pas le college, et que j'allais voir du pays,
entre autres Berne, mon imagination ne me montrait que les
choses du monde les plus agreables dans la nouvelle carriere qui
s'ouvrait devant moi, elle me cachait le vide que me laisseraient
mes parents, les soins qu'ils me donnaient, mes camarades;
j'oubliais ma timidite, l'embarras que me causeraient tous les

nouveaux visages auxquels j'allais etre livre, le changement de

toutes mes habitudes. Je partis done sans montrer trop de
chagrin, et cependant je faisais mon voyage jusqu'ä Berne avec deux

personnes qui devaient bien m'en imposer, M. le baillif et un
autre Bernois, un monsieur de Werd I, jeune homme de vingt ä

vingt-cinq ans, c'est-ä-dire de l'äge oü ces messieurs montraient
le plus de morgue ä nous autres Vaudois.

Heureusement ce baillif etait le plus excellent homme qu'on
put voir, le bon monsieur Fasnacht 2, qui avait succede ä M. d'Er-
lach, avec qui mon pere s'etait brouille. C'etait un plaisant baillif
que ce d'Erlach : avant d'etre baillif, il avait ete officier en France
et n'avait d'autres connaissances que Celles qu'il avait acquises
dans ses garnisons, et d'autre but que celui de venir retirer le
plus qu'il pourrait de son bailliage ; tout le reste lui etait parfai-
tement etranger. Sa grande recreation etait de marcher le long
de la terrasse du chateau, battant de la caisse ; aussi le peuple
l'avait-il surnomme le tambour major du bailliage ; ensuite il allait
lire la gazette de Berne ä la boutique d'un cordonnier allemand
qui demeurait pres du chateau, et lä ces deux personnages,
auxquels se joignait souvent un autre voisin, aussi allemand, le
commis des peages, regissaient ensemble l'Europe, battant les

Fran?ais de toutes leurs forces et faisant triompher le grand
Frederic, qui etait le heros du jour ; c'etait l'epoque de la guerre
de Sept ans. On peut juger par cet echantillon de ce qu'etaient
quelquefois nos premiers magistrats.

Son successeur, M. Fasnacht, n'etait pas fort non plus pour
la connaissance des affaires, mais c'etait un excellent homme, tres
desinteresse ; e'est sous lui qu'on a commence ä ne plus payer

1 La famille de Werdt est une famiile patricienne bernoise.
2 Samuel-Frederic Fasnacht, bailli de Morges de 1763 ä 1768.
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les emplois qui £taient ä la nomination du baillif, comme cela se
faisait auparavant, entre autres ceux d'assesseurs baillivaux qu'on
payait jusqu'ä 100 louis, quoiqu'ils n'en rapportassent pas deux

par an *.

M. Fasnacht etait un riche negociant de Berne, parent de la
famille Lentulus ; eile l'avait fait entrer dans les Deux-Cents.
II avait cherche ä avoir le bailliage de Morges surtout ä raison de

ses relations de parente avec ma mere, comptant sur les lumieres
de mon pere pour l'administration ; il l'avait done retabli dans la
recette, lui montrait une grande confiance et, comme il allait
rendre ses comptes ä Berne, il me prit avec lui et me traita comme
son enfant.

Nous n'arrivämes que le troisieme jour. Le premier, tant que
le jour dura, je fus fort content, quoique la terre füt couverte de

neige ; j'etais distrait par les objets nouveaux ; je fus frappe, au-
dessus de Lausanne, du chemin du Jorat qui etait de pieces de

sapin couchees en travers, les unes ä cote des autres, comme
certains chemins du Nord; on travaillait dans ce temps-lä ä

refaire cette route, qui etait tres mauvaise et fort escarpee z.

Arrive le soir ä Moudon, ou nous couchämes, etant rendu ä

moi-meme, ne me retrouvant plus au milieu des miens, n'ayant
plus ma pauvre Marion pour penser ä mes petites affaires, la
reflexion commenga ä venir ; j'etais done separe de tous ceux
que je cherissais, et separe pour des siecles, car deux ans ä mon
äge etaient des siecles ; je soupai peu et, retire dans ma chambre,
je pleurai amerement en me deshabillant; le sommeil fit bientot
place aux larmes 3, et les objets nouveaux du lendemain produi-
sirent de nouveau leur effet.

Une circonstance assez singuliere est une partie de whist qu'on
me fit faire ä Moudon en attendant le souper : M. le baillif y eut
la visite de M. l'architecte Burnand 4, connaissance de mon pere ;
ne sachant comment tuer le temps, il proposa un whist; mais
on n'etait que trois, M. Fasnacht, M. de Wert et M. Burnand ;

1 On trouvera de precieux renseignements sur l'administration du bailli
Fasnacht, decrite par lui-meme, dans l'etude de M. Emile Küpfer, Le memorial
d'un bailli de Morges au dix-huitieme siede, Ft. H. V., 1947, p. 65 ä 78.

2 Dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, LL. EE. ont fait de grands efforts
pour ameliorer l'etat des routes.

3 II faut lire : Les larmes firent bientot place au sommeil.
4 Abram-Daniel Burnand (1716-1799).
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on ne connaissait pas alors le whist ä trois ; comment faire
— Mon eher Henry, me dit le bon M. Fasnacht, ne savez-

vous pas jouer?
— Je connais bien les cartes et j'ai joue avec mes soeurs de

certains jeux.
En effet, ces jeunes demoiselles avaient pris une passion du

jeu qui leur donnait l'air de grandes personnes, et m'avaient sou-
vent mis de leur partie. C'en fut assez, me voilä moi, enfant de

dix ans, jouant gravement le whist avec un baillif, un conseiller
de Moudon, et un elegant Bernois. On m'assura que cela n'allait
pas trop mal, on eut au moins la bonte de ne pas s'appesantir sur
mes fautes, et les choses s'arrangerent de maniere qu'ä la fin de

la partie, je me trouvai avoir gagne quelques batz.
A Payerne, nous dinämes chez le gouverneur, circonstance

dont je ne parlerais pas si ce gouverneur n'avait pas 6te M. de

Sacconay dont le nom rappelle un trait de notre histoire. On
sait que le gain de la bataille de Willmergen de 17x2 fut essen-
tiellement du ä un de Sacconay, gentilhomme vaudois, officier
distingue. On sait aussi qu'on lui donna pour recompense la
bourgeoisie de Berne, distinction alors unique, qui paraissait au reste
ne devoir pas lui etre tres utile puisque e'etait un vieux gargon
dont la posterite devait probablement s'eteindre avec lui. II ne
voulut pas qu'il en füt ainsi; il se maria et le gouverneur de

Payerne dont il s'agit fut le fruit de ce mariage ; moins chanceux

que son pere, il ne laissa que des filles.
Enfin me voilä ä Berne. J'y avais un grand-oncle, propre frere

de ma grand-mere maternelle, le banneret Lentulus 2, qui n'avait
point d'enfants et occupait avec sa femme une maison entiere.
II semblait assez naturel qu'on m'eüt adresse ä lui et qu'il m'eüt
reqru dans son menage, que je n'aurais pas fort augmente, pendant
quelques jours que je devais rester pour voir Berne. Mais la
distance qui existait entre un banneret de Berne et un Morgien etait
telle qu'elle effa?ait les relations du sang, et pendant la semaine

que je restai ä Berne, je ne pus avoir l'honneur d'etre admis
qu'une fois ä l'audience de ce grand personnage, qui etait en
effet d'une taille telle qu'il touchait presque le plafond, ä la verite

1 Marc-Charles-Frederic de Sacconay (1714-1788), gouverneur de Payerne
de 1763 ä 1769, fils du general Jean de Sacconay (1646-1729).

2 Robert-Scipion Lentulus (1685-1766).
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assez bas, de son appartement. Un froid bonjour fut ä peu pres
tout ce que j'en obtins ; je ne sais meme s'il me demanda des
nouvelles de ma mere. II me re?ut debout au milieu de la chambre,
et k peine la porte etait-elle fermee pour m'introduire que je la
rouvris pour sortir.

On croira peut-etre qu'il etait mal avec mes parents, pas du

tout; ma mere avait demeure assez longtemps chez lui apres la
mort de son pere ; elle s'y etait fait cherir et y avait forme des

relations agreables. Son oncle avait vu son mariage de tres bon
ceil, mais un parent du Pays de Vaud etait alors pour un conseiller
bernois un etre d'une espece differente ; aussi, quoique ma mere
k sa mort eüt ete une de ses heritieres intestat, elle eut si peu de

part ä son heritage qu'il n'etait pas meme question d'elle dans

son testament.
Je dois dire cependant que si l'on pouvait faire k la plupart

des Bernois le reproche que je fais ici k ce parent assez proche, il
y avait bien des exceptions ä faire, et elles etaient devenues plus
communes dans les annees qui ont precede notre revolution.

Je dois surtout mettre dans les exceptions un autre parent
de ma mere, son cousin germain, neveu du banneret, qui non
seulement m'a toujours cordialement accueilli, mais encore ä qui
j'ai eu beaucoup d'obligations.

C'etait alors un jeune homme d'environ vingt-cinq ans, fils
d'un vieux major au service d'Autriche, qui s'etait retire sans
fortune ; il etait orphelin et vivait dans une chetive pension,
occupe du matin au soir, comme tous les jeunes Bernois qui se
vouaient aux emplois, ä la Chancellerie ; il me prit chez lui, me
fit partager son lit et sa table et fut pour moi un veritable frere ;

ce fut lui qui me mena chez son oncle le banneret.
Je restai done lä environ une huitaine de jours, pendant les-

quels je m'aguerris un peu avec le monde, et je commen?ai ä

prendre plus d'assurance. Le bon monsieur Fasnacht me mena
faire une visite ä un mien parrain, le tresorier Ougspourguer 1,

avec la femme duquel ma mere s'etait liee. «Je crois que je suis

votre parrain », me dit monseigneur le tresorier, lorsqu'on me

presenta k lui; ce fut un des autres accueils dont je fus honore.

1 Beat-Sigismond Ougspourger (1702-1771).
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La femme de ce magistrat, au contraire, et une autre dame,
qui toutes deux avaient forme et soutenu des relations avec ma

mere, m'en firent un tres amical et m'entretinrent avec beaucoup
d'interet de leur amie et de sa famille.

Je devais aussi trouver ä Berne des camarades ; la pension de
De Montcenix avait eu plusieurs jeunes Bernois des premieres
families, entre autres deux fils de l'avoyer Sinner, des de Watte-
ville, etc. ; je comptais un peu sur ces connaissances qui, ä la
verite, avaient deux ou trois ans de plus que moi, mais avec
lesquels j'avais souvent polissonne ä Morges ; j'eus encore ici du
mecompte, ils se jugerent, ä part un seul, et trop grands seigneurs
et trop grands gargons pour me reconnaitre. Je fus done reduit ä

courir la ville pour aller voir les ours et les autres curiosites avec
un domestique de confiance auquel me remit mon cousin Len-
tulus, et ce fut tant mieux car les mauvaises moeurs etaient alors
telles ä Berne qu'elles avaient gagne les jeunes gens de mon äge 1 ;
j'eus lieu de m'en convaincre par tout ce que me dit celui d'entre
eux qui voulut bien me reconnaitre.

Je partis pour Aarau sous la conduite du gendre du Dr Schaffner

chez lequel j'allais demeurer ; il avait amene ä Berne sa

belle-soeur, que M. Fasnacht ramenait ä ma place ä Morges.
J'arrivai pour diner dans mon nouveau gite. Oh quelle triste

soiree, et quels tristes jours pour moi que les premiers qui sui-
virent et combien je pleurai! J'etais cependant chez de tres
bonnes gens, qui me regurent fort bien et qui, sauf la mere,
parlaient frangais ; mais ce n'etait pas mon chez-moi, ce n'etait
pas mon pere, ma mere, mes sceurs, mon genre de vie, mes
habitudes ; tout etait change et tout me paraissait si extraordinaire que
je me trouvais dans un nouveau monde ; tous ces visages m'etaient
etrangers, et le bon docteur, mon nouveau Mentor, etait dans un
etat peu propre ä attirer un enfant.

II etait paralytique, toujours assis dans un fauteuil, d'oü il ne
pouvait se remuer qu'ä 1'aide d'un bras pour faire un ou deux
tours de chambre. II avait etudie en medecine ä Halle, et s'il y
avait fait de bonnes etudes, elles se ressentaient de l'apoplexie
qui l'avait frappe, et les miennes s'en ressentirent de meme par

1 On connait l'episode de la visite de Casanova aux bains de la Matte; cf.
Pierre Grellet, Les aventures de Casanova en Suisse, Lausanne, 1919, p. 56-58.
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contrecoup. De sept en quatorze, il m'appelait pour traduire un
peu de Salluste, mais les morceaux difficiles ne l'embarrassaient
guere moins que moi, et par-dessus le marche l'explication fran-
?aise qu'il m'en donnait aurait eu aussi le plus souvent besoin
d'une traduction, cette langue ne lui etant pas tres familiere.

Je prenais d'ailleurs des lemons d'allemand chez un regent,
bon homme qui m'avait pris en affection ; j'etais lä confondu
avec une huitaine d'enfants vaudois et neuchätelois, la plupart
fils de voituriers de quelques-unes de nos petites villes, eleves

pour cet etat, c'est-ä-dire assez mal, quelques-uns pleins de
vermine, que j'y gagnai, en sorte que vraiment je n'etais pas ä une
tres bonne ecole.

L'education regue dans ma famille etait trop differente de la
leur pour que je pusse me livrer ä leur ton et ä leurs manieres,
en sorte que, quoique assez desceuvre, lorsque j'etais hors de

l'6cole, je ne les voyais guere que lä, ce dont ils ne me voulurent
pas trop de mal; car si je ne me familiarisais pas avec eux, d'un
autre cote, je leur montrais de l'interet et jamais de la hauteur.

Cette conduite ne put etre chez moi l'effet du raisonnement,
on ne raisonne guere ä l'äge que j'avais ; eile fut sans doute l'effet
d'une espece d'instinct; mais y ayant reflechi dans la suite, je
ne pus que la trouver tres bien calculee, et eile m'a toujours servi
de regle dans le reste de ma vie, toutes les fois que j'ai eu des

relations ä soutenir avec des hommes dont les moeurs et l'education

etaient peu soignees. Un ton d'interet et de bonte sans trop
de familiarite m'a toujours reussi; comme je me suis aussi
toujours tres bien trouve vis-ä-vis des classes superieures de manieres

simples et reservees, sans roideur, ä plus forte raison sans morgue
ou sans basse prevenance. Prevenir les premiers, attendre de

l'etre par les seconds, le tout dans une sage mesure, en un mot se

tenir ä sa place, c'est lä toute l'affaire.
La famille de mon docteur se composait de sa femme, grosse

et petite Zuricoise1, tres bonne personne, uniquement occupee
de son menage, et ne sachant pas un mot de fran^ais, d'une
grande fille d'une vingtaine d'annees, qui avait appris le fran?ais
et les belles manieres ä Yverdon, n'etait pas mal de figure, quoique
tres brune, et qui me traita en frere cadet, c'est-ä-dire en enfant

1 Anna-Margareta Wolf (1708-1796) ; renseignement de M. G. Boner, ä Aarau.
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gate ; enfin d'un fils de quatre ou cinq ans plus age que moi. Ce
fils avait ete assez mal eleve, abusant de la faiblesse de sa mere
et de l'etat de son pere, il se moquait assez ouvertement de leurs
preceptes et de leurs remontrances ; il abusait de meme du
nombre d'annees qu'il avait de plus que moi, sinon pour me
maltraiter, au moins pour me vexer et me chicaner. Heureuse-
ment, dans les premiers temps de mon sejour, je le voyais assez

peu parce qu'il etait en apprentissage de commerce chez son
beau-frere Gunzbach. Ses parents d'ailleurs me protegeaient
toujours contre lui, connaissant assez ses mauvaises dispositions.
Je ne parle pas de la fille cadette qui me rempla^ait ä Morges, ni
d'une ainee, fille d'un premier lit et femme de ce M. Gunz-
bach.

Le genre de vie etait bien different de celui d'aujourd'hui,
meme different de celui qu'on avait alors ä Morges. On dinait
ici ä midi, et on soupait ä huit heures du soir, au lieu qu'ä Aarau
on dinait ä onze, on goütait du the ä trois et on soupait ä sept.
A neuf heures on allait coucher. II y avait d'ailleurs de certains
usages qui frapperaient d'autant plus ä present qu'ils me frap-
perent dejä ä cette epoque. L'un entre autres n'annon?ait pas un
grand goüt de proprete, et cependant sur tout le reste on n'en
manquait pas. Chacun avait son service ä table, se servait dans
les plats avec sa propre cuillere, puis enveloppait le tout dans

sa serviette sans le faire laver, se contentant de l'essuyer tant
bien que mal. Apres les premiers jours, je me trouvai assez bien,
peu d'occupation, assez de liberte, bien vu dans la famille ; ä mon
age il y avait lä de quoi etre tres content; on contracte vite de

nouvelles habitudes et les anciennes sont bientot oubliees. Un
evenement malheureux survenu dans la famille de mon docteur
influa d'une maniere fächeuse sur son etat, me rendit encore plus
oisif et par lä meme ne rendit pas mon sort plus desagreable,
au contraire. Mon docteur avait fourni des fonds ä son gendre
et forme une societe de commerce avec lui. Tout ä coup ce

gendre se trouva au-dessous de ses affaires, manqua et entraina
la faillite de mon bon M. Schaffner. On le fit partir avec une
partie des siens et moi pour la campagne, pendant qu'on arran-
geait ou liquidait.

Cette campagne etait la cure de Rupperswyl, village au bord
de l'Aar, entre Aarau et Brugg, oü Madame avait une sceur mariee
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au ministre plus grand chasseur que predicateur, d'ailleurs
brave homme qui me prit en grande affection et m'aurait volon-
tiers appris l'art de la chasse qu'il paraissait bien posseder, mais
pas du tout ä lire Horace et Virgile, dont il se rappelait, je crois,
ä peine les noms.

Je n'avais done plus dans ce village meme des legons d'alle-
mand, celles de mon docteur devenaient toujours plus rares,
surtout vu les circonstances oü il se trouvait; ainsi j'etais tout
le jour sans faire autre chose que courir la campagne et bague-
nauder, J'etais heureusement chez de tres braves gens et eloigne
de toute mauvaise compagnie ; si done cette oisivete fut tres
nuisible ä mon avancement dans les etudes et favorisa mon indolence

naturelle, eile ne le fut pas ä mes meeurs.
Ce desceuvrement dont mes parents s'apergurent peut-etre

trop tard les engagea enfin ä me faire revenir, et peu de temps
apres notre retour ä Aarau ils me rappelerent aupres d'eux. Je
revins tout seul par la seule voiture periodique publique qui
existät alors en Suisse ; on l'appelait: le coche. C'etait une lourde
voiture ä six places suivie d'un fourgon portant les marchan-
dises, allant ä petites journees une fois la semaine de Berne ä

Geneve, et dans la Suisse allemande.
Je me trouvai lä entre autres en compagnie d'une demoiselle

de vingt ä vingt-cinq ans, assez jolie, allant pour elever de jeunes
personnes dans une famille bernoise. Courtisee par les autres
voyageurs, bonnes gens, mais d'assez mauvais ton, eile se rap-
procha de moi et me prit sous sa protection. A Murgenthal, oü
nous couchämes, oü l'auberge etait pleine et oü il n'y avait pas
de chambres ä un lit, eile me reserva pour son compagnon de
chambre et nous nous couchämes tres modestement et innocemment
chacun dans son lit, oü pour mon compte je dormis toute la nuit
aussi profondement que je l'aurais fait seul dans ma chambre.

Je restai quelques jours ä Berne oü je logeai ä la Couronne ;
on m'avait recommande d'y faire quelques visites ; j'avais pris
un peu plus d'assurance, et j'allai me presenter seul sans trop
de gaucherie chez ces vieilles dames ou ces graves magistrats
qu'on m'avait indiques.

1 Johann-Heinrich Steinegger, de Zofingue, pasteur ä Rupperswil de 1753 ä
sa mort, en 1778 ; il avait epouse Anna-Elisabeth Wolf, de Zurich. (Renseignements
obligeamment communiques par M. G. Boner, des Archives d'Etat, ä Aarau.)
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J'eus une grande joie ä revoir Morges et mes parents ; s'ils
me trouverent grandi, ils ne durent pas me trouver beaucoup
plus avance en connaissances qu'ä mon depart; j'avais appris ä

lire l'allemand, a l'ecrire, et si j'en savais quelques mots, je ne
pouvais pas soutenir la conversation ; d'un autre cote, j'etais plu-
tot moins avance pour le latin et le grec ; a la verite je n'avais pas
douze ans1, et j'avais encore du temps devant moi; les dix äonze
mois que j'avais passes a Aarau n'etaient pas moins un temps ä

peu pres perdu.
II s'agissait de ne pas continuer ä le perdre et de faire quelque

chose ; on me remit done chez mon precedent maitre De Mont-
cenix, ce qui fut un grand sujet d'affliction pour moi; je recom-
men9ai ainsi mes etudes de plus belle ; les premiers temps furent
penibles, j'etais deshabitue ä travailler. Cependant je trouvai De
Montcenix plus traitable, et moins rude, peut-etre a cause des

reproches qu'il avait regus de plusieurs peres qui avaient retire
leurs enfants. Quoi qu'il en soit, peu ä peu, je m'accoutumai au
travail et je pris plus de goüt ä l'etude, en sorte qu'une annee ou
deux apres que j'eus recommence, mon pere m'ayant propose une
place que lui offrait pour moi mon baillif, M. Fasnacht, dans sa

maison de commerce ä Berne, je temoignai de la repugnance a

l'accepter, preferant suivre, et il n'insista pas.

L'äge des passions commengait, et si, Dieu soit loue, elles ne
m'ont jamais empörte au-delä de ce que prescrivent la probite et
l'honneur, je n'ai ete rien moins qu'etranger a leurs illusions.
J'en ressentis la premiere etincelle un peu vive un soir que je
revenais de chez De Montcenix avec mes livres sous mon bras.
Ce moment ne s'est jamais efface de mon souvenir et son souvenir
ranime encore mes vieux ans.

Je filais le long du rang inferieur des maisons de la Grand-
Rue, allant chez moi, lorsqu'ä l'angle de la place du marche, vers
les Halles, je rencontrai une jeune personne dont la taille, la
figure, la demarche, tout l'ensemble en un mot me frapperent au
point de me faire arreter pour la suivre des yeux. Elle traversait la
Grand-Rue, se rendant chez une dame Chabran- Johannot2, ä

peu pres vis-ä-vis des arcades.

1 Treize, en realite ; cf. ci-dessus, p. 31, note 2.
2 Jeanne Johannot avait epouse le refugie Jean Chabran avant 1739; ils

eurent ä Morges cinq enfants de 1739 ä 1746.
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Je vois encore sa robe de soie ä raies vertes et jaunes, c'etait
veritablement une des nymphes que m'avait depeintes la fable :

j'ignorais qui eile etait. J'appris bientöt que c'etait Mlle Henriette
Johannot, encore vivante arrivee la veille d'Annonay chez sa

soeur mariee ä Morges, Mme Johannot2; eile etait venue pour
s'instruire pour la communion. Liee ainsi que son autre sceur
Mion, qui etait aussi ä Morges, avec mes soeurs, l'occasion de la
voir frequemment ne me manqua pas, et la premiere impression
qu'elle m'avait faite, loin de diminuer, ne fit au contraire qu'aug-
menter ; ce fut de ma part une vive et profonde inclination.

J'etais trop petit gargon pour elle, qui avait une couple d'an-
nees de plus que moi, pour que, si elle s'en apergut, ce qui n'est
pas douteux, eile düt y etre fort sensible. Mais ä mon äge de
treize ä quatorze ans, etre en societe avec la beaute de mon choix
le plus souvent possible, la voir, etre sinon paye de retour, au
moins regu avec bienveillance et vraisemblablement sans
consequence, c'etait tout ce qu'il en falläit pour me rendre content et
heureux.

Cette belle inclination prit peut-etre bien un peu sur le temps
que j'aurais du donner aux etudes, elle eut d'un autre cote cet
heureux effet, c'est que la famille de Mlle Johannot etant liee
avec celle de De Montcenix, j'avais ä cceur que celui-ci ne put
faire que mes eloges, et l'idee que le plus sür moyen de faire ma
cour etait de me distinguer par mon merite me donna de l'emu-
lation et me detourna du mal.

Quand dans la suite je lus dans Rousseau3 l'histoire de son.
jeune Anglais dechirantä Venise ses manchettes qu'il jeta au feu,
et la consequence qu'en avait tiree le philosophe, ma propre
experience m'en prouve la justesse. Mlle Johannot etait ä mes yeux
une divinite ä laquelle je rapportais tout ce que je faisais ; l'aper-
cevoir seulement etait pour moi un de mes plus grands plaisirs ;
aussi dans cette esperance avais-je soin, en allant chez De Montcenix

et en revenant, de passer toujours par la petite rue ott elle
demeurait, quoique lui et moi demeurassions aux deux extre-
mites de la grande. Quel heureux temps que ce temps-lä Outre

1 A la date de 1833 oil Monod ecrit ses « Souvenirs ».
1 Anne Johannot, d'Annonay, avait epouse Jean Johannot, de Morges ; ils

eurent une fille, Anne-Franfoise-Esther, ä Morges, le 13 octobre 1773. (A. C. V.,
Eb 86/7, p. 386.)

3 Rousseau, Emile, livre V; dans (Envres completes (Hachette), t. II, p. 443.

3
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les frequentes petites societes ou je la rencontrais et auxquelles
j'etais fort assidu, tous les soirs en ete, apres souper, toute la
jeunesse se rendait sur la promenade, et lä je passais une ou deux
heures delicieuses jusques apres les dix heures ä danser des

rondes ou entendre sa voix extremement agreable nous chanter
les airs des operas nouveaux, qui commenfaient ä cette epoque
ä remplacer ceux du vaudeville.

Les parents ne permettraient plus aujourd'hui ä leurs enfants
des deux sexes, laisses ä eux-memes, ces promenades nocturnes,
et cependant j'atteste que tout s'y passait dans la plus parfaite
innocence, quoique avec une grande familiarite; c'etait des

especes de reunions de famille, et si, ainsi qu'on peut en juger
par moi, on y eprouvait d'autres sentiments que des sentiments
fraternels, les mceurs etaient si honnetes qu'on s'y conduisait
absolument comme on le fait entre freres et sceurs.

Pures jouissances de la jeunesse votre souvenir est pour
l'äme du vieillard comme le parfum des fleurs au retour du prin-
temps. II lui donne encore un doux sentiment de l'existence. Je

passais ainsi doucement ma vie, sans aucun sujet reel de peines,
mais est-on jamais parfaitement heureux? Ce college, ces lemons

journalieres, cette obligation d'etudier, d'apprendre par cceur,
c'etait la ma croix; cependant je faisais bien ma täche ; on etait
content de moi, quelques objets de mes etudes ne me deplaisaient
pas. Qu'est-ce done que j'avais ä desirer? De n'etre plus un
enfant, d'etre un grand monsieur, maitre de ma personne et de

mes actions, en un mot d'avoir vingt ans, car ä vingt ans je
croyais qu'on etait tout cela, et qu'on etait parfaitement heureux.
C'est ainsi que l'imagination dans l'enfance vous porte toujours
en avant, elle ne vous montre que les roses de l'avenir et vous
en cache les epines.

On occupait alors les jeunes gens de beaucoup moins de
choses qu'ä present, et les parents suivaient beaucoup moins leurs
etudes. J'apprenais le latin et le grec, le catechisme, un abrege
d'histoire universelle en latin, la geographie, et j'avais commence
un cours de belles-lettres d'apres Batteux II n'etait d'ailleurs
point question pour les ecoliers de mon äge de mathematiques ou
de sciences exactes.

1 L'abbe Charles Batteux (1713-1780), auteur d'un Cours de Belles-lettres
(1750) et de Principes de litterature (1777).
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J'avanfais ainsi tout doucement d'une maniere assez satis-
faisante, lorsqu'on me retira tout ä coup de chez De Montcenix.

Le ministre MandrotI, ami de mon pere, lui fit une proposition

qui parut si avantageuse pour moi que mon pere l'accepta.
Ce ministre, esprit actif, homme ä moyens et ne manquant pas
d'une certaine instruction, avait resolu de retirer son fils unique
du college, ou il etudiait chez le ministre Guex 2, alors principal,
avec Mayor 3, maintenant retire ä Lully, et Forel 4, pere de ceux
qui sont ä Morges, tous trois de la meme volee, mais moins
avances que moi dans leurs etudes. II voulait nous reunir chez lui
tous les jours, nous y donner lui-meme gratuitement les lemons

ou les cours que nous aurions du suivre pour etre en etat d'em-
brasser une vocation, et, ce moment arrive, nous conduire lui-
meme en Italie, en France et en Angleterre, ou nous aurions
voyage quelque temps ä frais communs.

Ce plan etait sans doute fort attrayant, nous restions chez
nous sous les yeux de nos parents ä l'epoque dangereuse de la
naissance des passions, notre education se faisait ä peu de frais,
et le voyage qui devait la terminer lui donnait le dernier vernis.
II etait done bien naturel que mon pere acceptat avec empresse-
ment et reconnaissance un projet qui semblait devoir m'etre si

utile, et par lä meme si bien remplir son but, Cet arrangement se

presentait d'ailleurs ä propos ; De Montcenix voulait hausser le

prix de sa pension, ce qui deplut et fit que je le quittai assez
brusquement. Je pris pendant quelques mois des lei;ons parti-
culieres de M. Guex en attendant l'epoque ou mes nouveaux
camarades devaient sortir du college.

Tous ces changements me plurent assez ; ce qui est nouveau
est volontiers du goüt de la jeunesse ; puis le voyage que je voyais
en perspective dans quelques annees me riait singulierement.
Eh bien ce qui paraissait devoir m'etre si avantageux fut pour

1 Francois-Samuel Mandrot (1723-1813), consacre en 1746, second pasteur 2
Morges de 1768 ä 1812. Le seul de ses deux fils qui ait vecu est Samuel-Jean-
Antoine, ne ä Morges le 29 octobre 1753.

2 Jean-Vincent-Samuel Guex (1734-1822), consacre en 1760, principal du
college de Morges, puis pasteur ä Morges de 1772 2 1822.

3 David-Louis-Samuel Mayor, baptise ä Morges le 16 juillet 1754, fils de
Louis-Rodolphe Mayor, seigneur de Lully et assesseur baillival ä Morges, et de
Livie Crinsoz.

4 Francois Forel, ne le 17 fevrier 1755 2 Morges, mort en 1799.
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moi une perte reelle de temps et rendit mes etudes par lä meme
tres superficielles.

Jusques alors j'avais ete toujours associe ä des camarades

plus ages que moi, et j'etais plutot en avant qu'en arriere d'eux.
Je me trouvai avec des amis plus jeunes d'un ä deux ans et plus
faibles que moi; il fallut done commencer par m'arreter et en

quelque sorte par retrograder.
Ensuite notre nouveau maitre, qui avait ä la verite fait dans

son temps d'assez bonnes etudes ä Geneve, ne s'en etait plus
guere occupe depuis qu'il avait ete consacre, avait peu ou point
suivi les progres des sciences, et n'en avait meme approfondi
aucune ; il etait done difficile qu'il nous en fit faire beaucoup.
Enfin e'etait un homme d'un caractere vif et ardent, s'occupant
beaucoup de tout ce qui l'environnait, peu fait par la meme pour
rester assis des heures ä faire le pedagogue ; il s'ennuya bientot
de ce role, et adieu l'exactitude et la regularite sans lesquelles il
est bien difficile, pour ne pas dire impossible, que des jeunes gens
fassent de bonnes etudes ; il faut pour cela de la suite.

II ne fut plus question de grec, ce que nous fimes de latin fut
assez peu de chose, et j'en appris un peu plus dans la suite en
lisant quelques auteurs par le plaisir que j'y trouvais. Un peu de

geometrie, encore moins d'algebre, une teinture de physique, de

cosmographie et de droit naturel, mais rien d'acheve.
Ce qui me profita le plus fut un exercice tres utile que nous fit

faire M. Mandrot pour nous former le style ; il nous donnait
souvent quelque sujet ä traiter ; nous devions de plus faire chaque
dimanche l'analyse du sermon que nous avions entendu; tout le

reste nous occupait assez peu.
Ainsi s'enfuirent six ou sept des precieuses annees de mon

adolescence, environ de quatorze ä vingt ans, de ces annees faites
surtout pour se meubler la tete de toutes les connaissances qui
doivent si fort contribuer ä l'agrement et au bonheur du reste de

vos jours, ainsi s'enfuirent ces six ä sept annees en ne me laissant
qu'un aper9u que deux ou trois ans auraient pu me donner.

Si ce temps fut assez mal employe pour la science, il le fut
mieux pour le plaisir.

Mon inclination continuait et resista meme pendant quelque
temps ä l'absence. MHe Johannot, apres avoir passe deux ou trois
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ans ä Morges, s'en retourna ä Annonay; ma desolation fut
grande. Je vois encore ma morne tristesse la veille de son depart,
qu'elle passa chez mes sceurs.

Mais enfin le temps fit son effet; une annee ou deux, ä seize

ou dix-huit ans, sont un temps bien long; je n'oublierai cepen-
dant jamais ce premier objet de mes inclinations, seulement ä la
passion succeda un sentiment d'interet et d'amitie que j'ai tou-
jours conserve pour cette aimable personne.

Un autre chagrin, que j'eprouvai quelque temps apres ce

depart, fut la mort de ma sceur cadette. II etait difficile d'unir, ä

une sensibilite exquise et un cceur aimant, plus d'amabilite et

d'esprit. On se reunissait en famille pour lire les lettres qu'elle
ecrivait pendant quelques absences qu'elle fit; elles etaient de la
plus piquante originalite et en meme temps du naturel le plus
parfait. Une maladie de langueur, suite, ä ce que l'on eut lieu de

croire, de la peur que lui causa une alarme de feu chez M. Muret-
Vionnet1, derriere chez nous, la fit perir ä l'äge de vingt ans en

1770 z, apres avoir traine deux ou trois ans. Ce qu'il y eut encore
de plus fächeux, c'est que cette mort fut cause de celle de mon
excellente mere.

Cette femme en apparence si froide avait une sensibilite si

profonde et un coeur tellement maternel que, ne voulant confier
les soins de sa fille ä personne, eile voulut absolument des le

commencement de son mal la garder dans sa chambre, et meme
dans un temps l'avoir dans son lit. Elle gagna ainsi le meme mal,
et ayant vu que les consultations des medecins les plus habiles
et de Tissot3, les remedes de toutes les especes, depuis les plus
recherches jusqu'aux plus communs, avaient ete inutiles pour sa

fille, eile refusa absolument, lorsqu'elle la vit morte, d'en prendre
aucun, et je doute au reste qu'aucun l'eut sauvee. Elle languit
encore deux ans, au bout desquels, en 1772, eile alia la rejoindre,
paraissant s'en rejouir 4.

Pres d'expirer, tout ä coup comme se reveillant, eile demanda
qu'on lui lüt le psaume qui commence, autant que je me le rap-
pelle, par ces mots: « Comme un cerf altere brame»5; eile ferma

1 Franfois-Louis-Daniel Muret (1731-1814) avait epouse ä Lavigny, le 4 mars
1757r Catherine-Franfoise Vionnet.

2 Anne-Salome ou Nanette Monod mourut ä Morges le 27 septembre 1770.
3 Auguste Tissot (1728-1797).
4 Catherine-Marie Monod nee Perronet mourut ä Morges le 28 avril 1772.
5 C'est le debut du Psaume 42.
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ensuite les yeux, et un moment apres n'existait plus. Pour aider ä

sa respiration, on avait essaye de la relever comme assise dans

son lit; je la tins longtemps dans cette attitude, soutenant ses
coussins ; eile finit ainsi dans les bras de son fils. J'avais dix-neuf
ans, c'etait la premiere personne que je voyais mourir et c'etait
ma mere ; je pris mal. Encore maintenant, en me retra^ant cette
scene, des larmes tombent de mes yeux.

Ma sceur l'avait soignee comme elle-meme avait soigne son
autre fille ; aussi, malgre les precautions qu'on avait prises, sa

sante s'en ressentit au point de faire craindre que ma famille ne
düt sa perte aux sentiments d'amour qui l'unissaient. Heureuse-
ment, sa bonne constitution prevalut. Ces deux morts eurent lieu
dans la nouvelle maison qu'avait bätie mon pere, qui est la notre
de la petite rue, la premiere assez peu de temps apres que nous
y fumes etablis. C'etait, il semble, d'assez mauvais augure, cepen-
dant nous n'avons pas eu lieu de regretter l'ancienne.

Sauf ces sujets de peine, qui chez les jeunes gens, vifs dans les

premiers moments, s'effacent au bout de peu de temps, je conti-
nuais ä mener un genre de vie assez agreable. Lie avec mes trois
camarades, nous fumes longtemps les seuls cavaliers d'une
societe de jeunes dames de notre äge, ou nous nous amusions
beaucoup. Tres gai, tres plaisant, ce qu'on n'imaginerait pas en
me voyant maintenant, j'etais tres bien avec toute la jeunesse ;
honnete et de moeurs douces, l'äge mür m'accueillait.

Nous jouissions d'une grande liberte et nous n'en abusions

pas. Tous les dimanches et la plupart des jours sur semaine,
nous nous reunissions le soir, et plus souvent nous nous voyions,
plus nous desirions de nous revoir. II n'etait pas question de

cartes, c'etait des jeux, c'etait des danses, aussi on avait sur-
nomme notre societe la societe des cabrioles. On ne s'y occupait
cependant pas uniquement de sauts, c'etait alors la mode de jouer
la comedie en societe, ou des proverbes ; nous jouions souvent
de ceux-ci, dont nous arrangions nous-memes le canevas, puis
chaque acteur debitait son role d'apres ce qui lui venait dans la

tete. II y en avait d'assez insignifiants ; ä force d'exercice on etait
parvenu ä en jouer qui ne manquaient point de comique et
d'originalite ; c'etait vraiment un plaisir utile en meme temps qu'il
nous amusait beaucoup. II est bon de dire au reste qu'il n'etait
pas question de jouer sur le theatre et devant d'autres spectateurs
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que la societe, dont une partie fournissait ä la troupe et l'autre
au parterre.

Le coeur etait pour beaucoup dans tous ces amusements.
Chacun de nous avait sa belle, mais nous etions de vrais Celadons ;
on ne s'expliquait que par un respect qui tenait de l'adoration ;
c'etait un empressement tres marque, une preference pour danser,

pour donner le bras, pour accompagner. Les romans que nous
lisions, ceux entre autres de Mme Riccoboni *, qui paraissaient
alors, l'Heloise, donnaient ä la jeunesse une tournure un peu
romanesque, et nous avions une telle idee du beau sexe, qu'ä nos

yeux douter de l'innocence ou meme de la purete angelique de

nos dames eüt ete un crime. II faut ajouter que leur ton repondait
generalement ä notre opinion, ä une grande familiarite se joignait
la plus grande decence ; aux preferences que nous temoignions,
on repondait bien par quelque attention, on etait loin de repousser
notre empressement, mais le tout se bornait ä s'entendre sans
se rien dire, et l'on jouissait autant ou plus de cette mysterieuse
intelligence qu'on ne l'eut fait d'une cour avouee, ä plus forte
raison d'un succes reprouve par l'honnetete.

On pourra rire de moeurs aussi simples, taxer meme, si l'on
veut, cette simplicite d'ineptie, il n'est pas moins vrai que pour
le plus grand bonheur de la jeunesse de mon pays, je desire que
sa conduite sur Ge point soit semblable ä la notre, et se prolonge
ainsi jusqu'au temps du mariage. Ce sera le moyen ainsi d'eviter
beaucoup d'ecarts, tout en ayant de douces jouissances.

II y avait ä Morges une pension de douze ä quinze jeunes
demoiselles, ä peu pres toutes de Berne, qu'on appelait le cou-
vent; elles venaient, comme l'on disait alors, se former au Pays
de Vaud. Dans le nombre etait une jeune Sinner, fille d'un des

avoyers de Berne 2, dont la figure, sans etre remarquable, n'etait
pas desagreable, mais qui avait un fond de douceur et de bonte
qui me plurent d'autant plus qu'elle n'avait aucun des airs qu'on
reprochait aux Bernois vis-ä-vis des Vaudois.

A mesure que ma grande inclination pour M,Ie Johannot se

calmait, je me sentais entraine vers cette nouvelle venue, et
quoique je n'aie jamais senti pour elle ce que j'avais eprouve pour

1 Marie-Jeanne Laboras de Mezieres, dame Riccoboni (1714-1792), actrice
et ecrivain frangais.

3 Friedrich von Sinner (1713-1791), avoyer depuis 1771.
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la premiere, j'avais cependant un grand plaisir ä etre aupres
d'elle, et elle-meme paraissait assez partager ce plaisir, ce qui
sans doute augmentait l'attrait pour moi. La pension etait dans
la maison Jain, vis-ä-vis de la notre ; je me rappelle qu'il se

passait peu de jours, au moins dans la belle saison, que nous
n'eussions une espece de rendez-vous ä la fenetre ; nous y
passions des heures entieres, paraissant tous deux fort heureux de

nous voir, et fort mecontents d'etre interrompus ou obliges de

quitter notre poste. A son depart je n'eprouvai pas le vide que
m'avait laisse Mlle Johannot, je sentais seulement moins d'interet
dans la societe ; je ne tardai pas ä en reprendre.

J'ai dit que nous etions quatre amis ; Mayor etait celui avec
lequel je m'etais le plus lie, nos gouts se rapprochaient davantage ;

j'allais done souvent chez lui. J'y trouvais deux jeunes personnes,
sa sceur, qui etait de mon age, n'etait rien moins que jolie, mais ä

beaucoup de merite joignait beaucoup d'amabilite, et sa cousine,
la sceur de ForelI, devenue orpheline, moins aimable que
Mlle Mayor, quoique agreable, d'un autre cote extremement
jolie et tres bonne. Ces deux dames passaient pour les meilleurs
partis de Morges ; si la fortune de Mlle Forel etait moins
considerable, eile etait echue ; d'ailleurs tres jolie, eile etait tres cour-
tisee. Je la trouvais charmante, mais je preferais sa cousine, et
cette preference devint bientot un gout tres prononce. Je m'y
attachai d'autant plus que, du vivant de ma mere, je l'avais tou-
jours entendue faire les plus grands eloges de Mlle Mayor.

Voilä done de nouveau mon cceur rempli, et je me livrais
avec d'autant plus d'abandon que mes attentions me paraissaient
assez bien recpues.

Je passais ainsi mon temps d'une maniere tres agreable, mes
etudes continuant tout doucement, faisant une diversion moins
genante qu'avantageuse aux plaisirs doux et purs que je goutais.

Un evenement imprevu vint tout ä coup les interrompre. Le
ministre Mandrot, plus ennuye sans doute que nous des lemons

qu'il nous donnait, conclut que nous en savions assez et qu'il
etait temps de les finir. Mais il ne fut plus question du voyage
qui devait terminer notre education, ses vues etaient plus econo-
miques. Son fils approchait de sa vingtieme annee, il n'avait pas

1 Susanne-Marie-Charlotte Forel, baptisee ä Morges le 2 septembre 1757,
morte ä Morges le 18 decembre 1777.
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d'autre enfant, il tenait ä voir sa famille se perpetuer et il jugea
qu'il etait temps de le marier. II crut devoir se hater, parce qu'il
voyait lä un parti avantageux pour lui tout trouve, MUeForel,
et qu'il craignait, s'il tardait, que le pere Mayor son tuteur, chez
qui eile demeurait, ne la reservat pour son fils ; celui-ci, plus
jeune d'environ une annee que Mandrot, l'etait encore trop pour
que ses parents pussent penser ä le marier. II fallait done brusquer
les temps, et ne pas attendre davantage.

Le ministre Mandrot avait sur son fils tout l'ascendant qu'il
cherchait ä avoir sur tout ce qui l'entourait. Lui ayant fait part
de ses intentions, Mandrot se prit aussitot d'une forte inclination
pour la belle qu'on lui destinait; il me fit la confidence de ses

amours, ce fut l'affaire de quelques jours, car avec son pere il
ne fallait pas qu'elles trainassent. La tante de MUe Forel,
Mme Mandrot *, fournit ä son jeune parent l'occasion de faire sa

declaration, pressa sa niece qui, toute jeune, eblouie par le brillant

avenir qu'on lui promettait, commenfa par dire oui, puis
de retour chez son tuteur, se repentit, et dit non. Ainsi, dans
moins de vingt-quatre heures le mariage se trouva conclu et

rompu, et la peine succeda au bonheur.
De lä naquirent des brouilleries entre les Forel et les Mayor

d'un cote, et les Mandrot de l'autre. Forel qui, depuis la mort
de sa mere, etait en pension chez le ministre Mandrot, comme sa

soeur chez M. Mayor, fut oblige de quitter et vint chez mon pere
qui etait son tuteur.

Ainsi finirent avec eclat nos legons chez M. Mandrot, et se

trouverent evanouis les grands avantages qu'avait semble pro-
mettre son projet.

Cependant, si M. Mandrot nous croyait assez instruits, et crut
inutile de pousser plus loin les connaissances de son fils, il n'en
fut pas de meme de M. Mayor et de mon pere. II fut decide que
Mayor et Forel iraient finir leur education ä Lausanne ; quant
ä moi, n'ayant pas une fortune qui me permit, comme ä eux, de

vivre de mes rentes, mon pere m'envoya ä l'Universit6 de

Tubingue pour y perfectionner mes etudes et m'appliquer ä

Celles du droit.

1 Marie-Antoinette Forel (1737-1816), femme du banneret Jean-Marc Mandrot.
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Ce qui le determina pour cette universite fut d'un cote la

proximite, de l'autre l'idee que j'y trouverais des compatriotes
de mon age qui y etaient depuis quelque temps, et qui s'y trou-
vaient bien.

J'avais vingt ans revolus ; peu de jours apres je fus regu
membre du Conseil des Vingt-quatre, qui etait le Grand Conseil
de Morges ; on m'y avait menage une place en procurant la demission

d'un M. Warnery *, officier en France, et en quelque sorte
etranger au pays. Le recipiendaire priait ordinairement un
membre du Conseil des Douze, qui etait le Petit Conseil, de

faire un compliment de remerciement de sa part; on trouva que
je devais faire moi-meme le compliment; je le trouvai de meme,
ce qui ne laissa pas de me coüter beaucoup, non pour le compliment

en lui-meme, mais pour le debiter. J'avais toujours assez
de timidite, il fallait haranguer les Douze et Vingt-quatre assembles,

le baillif et le lieutenant baillival etant presents ; l'assemblee
etait ainsi assez nombreuse et composee de personnes en general
choisies. Je me tirai cependant assez bien d'affaire, sans trop
d'assurance ni trop de timidite, et l'on me fit compliment sur
mon petit discours.

Les places alors generalement recherchees dans tout le pays,
quoique peu productives, l'etaient surtout extremement ä Morges,
et par-dessus tout celles des conseils et de la cour baillivale. Elles
l'avaient ete jadis au point que non seulement on intriguait des

annees ä l'avance pour s'en menager, mais que lorsqu'on pre-
voyait une vacance par la maladie de quelque magistrat, les can-
didats tenaient en quelque sorte table ouverte, ou etaient re?us
et fetes tous ceux qui pouvaient leur procurer quelque suffrage ;
on se permettait meme quelquefois des manoeuvres qui ne
pouvaient rien moins qu'etre avouees par la delicatesse. II existait
toujours deux partis qui luttaient ä qui ferait entrer un des siens,
comme du temps de Cesar dans les cites des Gaules. De lä nais-
saient des jalousies, des rivalites et souvent des haines profondes,
qui nuisaient trop souvent ä l'agrement de la societe, se perpe-
tuaient quelquefois de pere en fils et avaient d'autant plus d'in-
tensite que l'endroit etait plus petit.

1 II y a plusieurs Warnery officiers en France et membres des 34 au XVIIIe
siecle ; nous n'avons pu determiner celui dont il s'agit ici.
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A la verite les corps municipaux dans nos villes, s'etant
moules sur Berne, avaient fini par former tout autant de petites
aristocraties qui se recrutaient elles-memes, s'etaient ainsi con-
centrees dans un certain nombre de families, tellement jalouses
de leur autorite qu'elles n'admettaient presque plus de bourgeois,
et par lä meme de families aptes aux emplois. Lors meme qu'elles
le faisaient, c'etait sous des conditions restrictives *. A Morges
entre autres ce n'etait que la troisieme generation de celui qui
avait ete admis ä la bourgeoisie qui pouvait pretendre aux emplois
municipaux, et j'etais le premier de ma famille qui l'avais pu,
aussi fut-ce une grande joie pour mes parents.

II etait difficile de priser ä ce point les emplois sans le
manifester, lorsqu'on en etait revetu, par une morgue souvent fort
impertinente, et sans chercher ä faire sentir son importance a ses

subordonnes.
C'est ce qu'on avait reproche ä nos anciens magistrats ; Tabus

etait meme venu au point qu'il avait occasionne ä peu pres par-
tout, particulierement ä Morges, une opposition de la part des

simples bourgeois, d'oü etaient nes plusieurs proces, a la suite
desquels on avait du revenir ä plus de moderation. J'entrai dans
les emplois ä cette epoque ; ils etaient toujours assez recherches,
mais moins avidement; je fus un des premiers qui n'allerent pas
briguer ä l'avance et qui, dans la suite, lorsque j'obtins une place
d'assesseur baillival, loin de la payer, comme on le faisait du

temps de mon pere, ne fis pas meme le plus leger present.

Ce fut dans les fetes de Päques 1773 que je partis pour
Tubingue. Je quittai non sans quelques regrets mes parents et
mes amis, ; cependant, l'idee d'un changement, de voir des pays
etrangers, peut-etre de me distinguer et de revenir avec la
reputation d'un jeune homme de merite firent evanouir ces regrets.
L'esperance ä vingt ans vous peint l'avenir si en beau!

J'avais pour compagnons de voyage deux jeunes gens de mon
age, tous deux tres honnetes, et qui n'ont pas moins assez mal
fini. L'un etait un Ravy 2, de Bex ; il avait etudie avec beaucoup

1 Voir ä ce sujet Emile Küpfee, Messieurs de Morges et le Bailli Albert-Frederic
d'Erlach (1736-1740), dans R. H. S., t. 21 (1941), p. 729 sqq.

2 Georges-Ferdinand Ravy, fils du curial de Bex, Jean-Pierre Ravy, ne ä

Bex le 3 decembre 1752, inscrit comme etudiant a Geneve dans Le Livre du Recteur
(1770) ä la page 263.
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d'ardeur ä Geneve, oü l'on faisait de tres bonnes etudes, mais il
avait une tete tellement exaltee et une imagination si excentrique
que ce qu'il avait appris avait plus brouille qu'eclairci ses idees,
en sorte que rien n'etait simple ä ses yeux, et les choses les plus
communes etaient exprimees par lui en termes ampoules et pom-
peux. Aussi, apres avoir acheve son droit, qu'il etudia avec la
meme ardeur, et apres etre revenu chez lui, oü il commenga ä

plaider, il perdit tout ä coup la raison, et vit encore au moment
ou j'ecris, au Champ-de-l'Air'.

Mon autre camarade de voyage etait un Bauty 2, d'Aigle, qui
avait etudie en theologie ä Lausanne ; nous ne concevions pas
trop pourquoi il venait continuer ses etudes dans une universite
lutherienne, il ne le savait pas trop lui-meme et, ä dire vrai, il ne
paraissait pas savoir en effet ce qu'il voulait. Son pere, riche
vigneron, tout content de voir son fils devenir Monsieur le
ministre, s'en rapportait ä lui pour ses etudes, et Bauty, voyant
une espece de distinction ä les faire dans une universite plutot
qu'ä les continuer tout simplement avec ses camarades ä

Lausanne, se decida tout ä coup ä se joindre ä la colonie suisse qui
etudiait en droit ä Tubingue, sans reflechir ä la difference qu'il
y avait entre le droit et la theologie. II y perdit son temps, revint
avec moi, alia faire le precepteur dans les pays etrangers, y
epousa une femme plus ägee que lui, mais riche, qui le rendit
veuf peu de temps apres 3.

II revint faire parade de sa fortune, se remaria4, ne fut pas
heureux, mangea le bien de ses femmes et mourut dans un etat
de penurie qu'il laissa ä sa famille.

Quant ä moi, je n'eus qu'ä me louer de mes deux nouveaux
amis. II m'arriva dans ce second voyage ce qui m'etait arrive dans
le premier, lorsque j'allai ä Aarau ; la premiere nuit que nous
passämes ä Marnens fut tres penible ; je me revoyais seul au

1 C'etait l'asile d'alienes. Georges-Ferdinand Ravy mourut ä Bex le 6 juin 1837
ä i'äge de quatre-vingt-six ans.

1 Gedeon Bauty (1751-1820), etudiant ä l'Academie de Lausanne de 1767 ä

1773-
3 II avait epouse en 1785 Marie Naudy, veuve du banquier d'Amsterdam Isaac

Lacoudre; eile mourut en 1788. (Recueil de Genealogies Vaudoises, t. III, Lausanne,
1950, p. 192.)

4 II epousa ä Moudon, en 1791, Caroline Paschoud de Daillens, fille de l'ancien
commandant de l'artillerie du Bengale; il eut d'elle quatre enfants, dont le pasteur
Adolphe Bauty. (R. G. V., ibidem, p. 192-194.)
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milieu d'etrangers, livre en quelque sorte ä moi-meme, et je
commengai ä m'effrayer de cet isolement. Les distractions de la
route firent leur effet; nous fümes bientot, mes compagnons et
moi, comme d'anciens camarades ; nous nous arretämes ä Berne

pour y voir la fete du lundi de Päques, ceremonie qui jouissait
alors d'une grande renommee dans tout notre pays.

Tout alia fort bien tant que nous fumes en Suisse ; nous
trouvions partout des gens parlant frangais. II en fut autrement
des que nous enträmes en Souabe; tout m'y parut si different
que je me trouvai tout ä fait dans un nouveau monde, et je me
crus un peu perdu ; j'arrivai done ä ma nouvelle demeure avec
des idees assez noires.

J'y venais cependant tres bien recommande ; j'avais des lettres
pour les deux seules families de gentilshommes qui vecussent ä

Tubingue, oü elles avaient je ne sais plus quels emplois de la

part du due. J'y trouvais quatre compatriotes, qu'on avait pre-
venus en ma faveur, et qui m'accueillirent de leur mieux. L'un
etait de Ribeaupierre r, de Rolle, aimable gargon qui, au lieu de

s'occuper de medecine qu'il etait venu etudier, ne pensait guere
qu'ä faire l'aimable aupres des dames de la cour, oü il allait
beaucoup, et ä s'amuser.

II fut tue officier general en Russie ä la prise d'Ismailow, et

y a laisse une famille richement etablie. De Morsier 2, de Perroy,
Carrard 3, d'Orbe et De la Harpe +, tous trois encore vivants,
etaient les trois autres. J'ai continue quelques relations avec les

deux premiers ; nous en contractämes de tres particulieres des
les commencements, le troisieme et moi; loin de se dementir,
des lors elles se sont toujours resserrees, et nous nous sommes
constamment retrouves dans la bonne comme dans la mauvaise
fortune.

Je crois devoir observer ä ce sujet que si, pour que l'amitie
puisse s'etablir et se maintenir, il faut ainsi qu'on l'a reconnu les

1 Francois de Ribeaupierre (1754-1790); voir sur lui P.-L. Bader, Un Vau-
dois ä la Cour de Catherine II, Francois de Ribeaupierre (Ivan Stepanovitch).
Lausanne, Payot, 1933.

2 Henri-Louis de Morsier (1753-1836), colonel au service de Hollande.
3 Frangois-Salomon-Christophe Carrard (1754-1841), juriste; Charles Bur-

nier, dans La Vie vaudoise et la Revolution, Lausanne, 1903, donne de larges extraits
de son journal.

4 Frederic-Cesar de la Harpe (1754-1838); ce sont les debuts de la longue
amitie entre Monod et la Harpe. Sur la vie de ces etudiants vaudois ä Tubingue,
voir P.-L. Bader, op. cit., p. 18-33.
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memes principes de probite et d'honneur, peut-etre meme une
espece d'enthousiasme chez les deux amis pour tout ce qui est
bon et genereux, et en general une maniere analogue d'envisager
les objets, d'un autre cote il ne faut rien moins que le meme
caractere; deux caracteres aussi ardents que celui de De la Harpe
se seraient trop souvent heurtes ; deux caracteres aussi phleg-
matiques que le mien se seraient peu goütes. Nous nous excitions
et nous nous temperions reciproquement. Un moyen sür d'ail-
leurs de rester toujours amis est d'exiger peu et d'accorder beau-

coup, ce qui, loin d'etre difficile, est naturel quand on s'aime.
Je pris une chambre dans la maison oü De la Harpe en avait

une. La vue en etait charmante, eile s'etendait sur le Neckar et
la vallee par laquelle on arrive de Suisse.

Malheureusement, eile se trouva tellement infestee de punaises

que, tourmente dans mon lit, je fus oblige de passer la premiere
nuit ä la fenetre. Quelles tristes reflexions m'assaillirent, et qu'elle
me parut longue. Si ces six ä sept heures passerent si lentement,
les deux annees que je devais rester ä Tubingue se presentment
ä moi comme des siecles ; ajoutez ä cette perspective le doux
souvenir du toit paternel et des agrements dont j'avais joui
jusqu'alors, comparez-les avec cette vie d'etudiants fumant et

tempetant, ou pälissant sur le Digeste et le Code, ne rencon-
trant que visages nouveaux, n'entendant qu'un jargon inconnu,
et Ton sera moins surpris du decouragement qui commence ä me
gagner, qui ne fit qu'augmenter, et de genera en veritable mal du
pays, en sorte que mon pere, craignant de me voir tomber serieu-
sement malade, prefera me faire revenir au bout de six mois.

II y eut sans doute la une grande faiblesse de ma part, mais
aussi tout le tort ne fut peut-etre pas de mon cote. Le saut qu'on
me fit faire fut trop brusque; ä vingt ans on ne change pas d'habi-
tude aussi facilement qu'ä dix ou douze, et Ton ne peut guere
esperer de les deraciner promptement toutes ä la fois. II eüt fallu
m'accoutumer peu ä peu ä vivre loin de l'aile paternelle, et ä voler
seul, il eüt fallu s'y prendre plus tot et ne pas me lancer tout ä

coup au milieu de cette mer inconnue, avant de m'avoir appris
ä nager.

Cherchant ä mettre ä profit le temps que je devais etre ä

Tubingue pour le quitter le plus tot possible, le perruquier venait
me coiffer tous les matins ä cinq heures, je me morfondais ensuite
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la plus grande partie du jour sur les Institutes, l'histoire du droit,
Heineccius 1 et force commentateurs ; ne pouvant suivre les cours
publics, qui se donnaient ä peu pres completement en allemand,
que je ne savais pas encore, j'en avais commence un particulier
qui devait nous etre donne en latin, et qui n'en fut pas moins
inintelligible pour moi par la maniere dont il etait donne. J'etais
done reduit ä etudier chez moi; un homme d'un rare merite, ami
de mon pere, le Dr Favre 2, de Rolle, me dirigeait; il m'ecrivit
entre autres deux lettres qu'il a fait imprimer ensuite ä la tete
des elements de droit naturel de Burlamaqui dont il fut l'editeur 3.

Je prenais de plus des lemons d'allemand, et nous faisions des

mathematiques avec De la Harpe.
Nos recreations consistaient ä aller promener entre nous

autres Suisses, frequentant peu ou point les etudiants allemands.
II y en eut qui, en paraissant blesses, eurent l'air de vouloir nous
chercher querelle; la maniere dont nous y repondimes les fit rester
tranquilles. lis ne sortaient jamais le soir sans avoir une epee
ä deux tranchants sous le bras, je n'en avais point; l'un d'eux,
en passant devant ma maison, oü je causais tranquillement, me
heurte, je le repousse, il vient sur moi avec son epee, je lui saisis
la main et lui ote son arme en le chassant ä coups de pied. II me
fit demander humblement le lendemain son epee, et l'affaire en
resta la.

Nous faisions dans les moments de conge quelques courses
aux environs. J'avais pris mon uniforme, on me l'avait recom-
mande comme etant un porte-respect en Allemagne. II faut savoir

que mon oncle*, zele militaire, m'avait fait entrer dans nos milices
des l'äge de treize ans, et depuis ce temps-lä j'etais reste enseigne,
ce qui etait alors une place d'officier. Arrive ä la porte de Louis-
bourg, oü residait le due, on m'arrete, on me presente les armes,

1 Jean-Theophile Heinecke (1681-1741), jurisconsulte et philosophe allemand.
2 Jean-Marc-Louis Favre (1733-1793) ; il dirigeait aussi les etudes de

Frederic-Cesar de la Harpe. Gaullieur a publie plusieurs des lettres que la Harpe adressa
ä Favre de Tubingue, dans les Etrennes nationales, Lausanne, 1845, p. 1 i 92.

3 Jean-Jaqdes Burlamaqui, Elements du droit naturel, Lausanne, F. Grasset
& Cie, 1775 ; in-8, LXXXIV + 364 p. Cette edition comporte bien, apres une preface

de l'editeur (p. III-XXXIV), les deux lettres que Monod dit lui avoir ete adres-
sees, la premiere « sur l'etude du droit civil» (p. XXXV-LVII), la seconde «sur la
methode la plus courte et la plus aisee d'acquerir, seul, la connaissance des elements
du droit» (p. LVIII-LXXX).

4 Le capitaine Benjamin Monod.



— 48 —

on me questionne sur le service dans lequel j'etais, puis on me
donne une ordonnance, qui me suivait partout. Get honneur
m'embarrassait fort, aussi ne fis-je pas un long sejour.

J'etais alle par Schaffhouse, je revins par Carlsruhe,
Strasbourg et Bale ; je n'eus pas touche le sol suisse que je fus parfai-
tement bien. Avec quel plaisir je revis mes Penates II fallait
cependant faire quelque chose, et ne pouvant suivre ä mes etudes
ä Morges, on me mit ches l'avocat Porta ', ä Lausanne, oü je
retrouvai mes amis Mayor et Forel, qui etaient dans une pension
porte ä porte, en sorte que nous etions tous les trois ensemble et
vivions presque ä nous trois.

Nous avions pris ä Morges un tel esprit de coterie que, loin
de chercher ä voir la societe ä Lausanne, nous l'evitions et n'y
allions que de temps en temps ä contre-cceur; tous les samedis,
au contraire, nous volions ä notre eher Morges, d'oü nous ne
revenions que le lundi matin.

La maison dans laquelle j'etais etait un compose d'originaux
tous plus singuliers les uns que les autres, d'ailleurs tres bonnes

gens.
L'avocat Porta, connu sous le nom de Porta ä trois doigts,

parce qu'il n'en avait en effet que trois ä chaque main, est l'au-
teur de la procedure imprimee que l'on a. II avait eu des desagre-
ments ä Berne ä l'occasion du fameux proces Deporte2, que
L'Oiseau de Mauleon a fait connaitre dans toute l'Europe, et il
ne pouvait plus plaider, ce qui n'avait pas nui ä la haine qu'il
portait aux Bernois. II avait lu une grande quantite d'ouvrages
de droit, en etait herisse, et avait une foi aveugle ä tout ce qui
etait imprime, conciliant tant bien que mal ce qu'il y trouvait
assez souvent de contradictoire. Avec beaucoup d'esprit, il avait
une credulite enfantine ; tres bon homme, il etait d'une defiance

extreme, et ne voyait guere que des fripons dans tous les hommes.
Enfin, foncierement tres honnete, il se chargeait souvent de la
defense de causes detestables, et cela de la meilleure foi du
monde. La raison en etait qu'ä force de vivre au milieu de la
chicane et des plaideurs, il s'etait tellement accoutume ä voir

1 Francois-Samuel-Theodore Porta (1716-1790).
2 Louis de Portes (1718-1789) avait vainement tente de defendre, en 1763, le

jeune Desvignes contre les exactions du bailli de Nyon; Loyseau de Mauleon
publia ä cette occasion sa Defense apologetique du comte de Portes.
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toutes les questions sous toutes les faces qu'il avait fini par
confondre la veritable avec la fausse; il etait meme venu ä ce point
de saisir toujours une question par un cote qu'on n'apercevait pas,
rarement par celui qui se presentait au premier coup d'ceil; il la
traitait meme avec d'autant plus de zele que le point de vue sous
lequel il l'avait envisagee etait plus subtil et avait moins frappe
le commun des hommes. J'ai eu occasion de reconnaitre des lors
qu'il n'est pas rare de voir de vieux praticiens finir par se fausser
ainsi l'esprit.

Autant M. Porta etait defiant et jugeait mal la race humaine,
autant sa femme 1 la voyait en beau ; eile trouvait toujours quelque
excuse aux fautes les plus palpables, et se serait fiee ä Cartouche
comme ä l'homme le plus honnete. Elle avait d'ailleurs la naivete
d'une jeune fille, assaisonnee d'un esprit tres delicat, mais tenait
extremement aux titres et aux noms ; un Bernois etait un etre
sacre pour elle ; aussi toutes les attentions etaient ä sa table pour
le seul de ces messieurs qui y füt et qui par sa nullite etait la risee
de tous les autres pensionnaires.

II y avait trois demoiselles dans la maison ; l'ainee z, dejä sur
le retour, puisqu'elle avait fait une education en Allemagne, se

donnait pour savante et philosophe, et se croyait au-dessus des

faiblesses humaines ; elle a cependant fini par se marier avec un
pauvre here d'emigre 3. La seconde *, toujours dans les astres,
avait l'air d'etre au milieu des anges sur cette terre, ou plutot
semblait ne pas y vivre, tant son exaltation denaturait tous les
objets qui passaient sous ses yeux. La cadette s avait dix-huit ans,
etait aussi peu formee, aussi innocente qu'un enfant de huit ä

dix ans ; aussi n'avait-elle de relations qu'avec des jeunes filles
d'une douzaine d'ann6es, et son pere la sautait sur ses genoux et
badinait avec elle, comme si elle avait eu cet age 6.

J'etais fort bien avec tout ce monde, avec le pere surtout, qui
me prit en grande amitie et eut pour moi les plus grandes bontes ;

1 Frangoise-Elisabeth Flechier, de Nimes, niece de l'eveque Flechier.
2 Anne-Marguerite Porta, nee ä Lausanne le 27 mai 1747.
3 Elle epousa en 1803 Jean-Charles de Bonnault; contrat du 16 novembre

1803. (A. C. V., Not. Lausanne, Samuel-Jaques Hollard, premier registre, p. 13 sqq.)
4 Anne-Fran?oise Porta, nee ä Lausanne le 17 novembre 1748.
5 Louise-Marie Porta, nie ä Lausanne le 14 fevrier 1756.
6 Elle finit cependant par se marier; elle epousa ä Lausanne, le 9 septembre

1782, le pasteur Jean-Baptiste Nee, dont elle eut dix enfants. (A. C. V., Eb 71/15,
p. 68, et Notes genealogiques Porta.)

4
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aussi ai-je toujours conserve pour lui une sincere reconnaissance.
Ses cours etaient asse? frequentes et il les rendait interessants,
il en donnait de droit coutumier ou du pays, de formalite et un
de fief1. Je les suivis avec assiduite. II m'appelait d'ailleurs quel-
quefois, et par un rare privilege, aux consultations qu'il donnait,
me faisait part des causes qu'il defendait, et m'en remit ä defendre.
L'annee que je passai che? lui fut une des mieux employees de

mes etudes ; c'etait en 1774. Je quittai l'annee suivante, et en
janvier 1776 je partis pour Paris, essentiellement pour y perfec-
tionner mes etudes et suivre le Parlement, mais aussi dans le but
d'y faire connaissance avec M. Perronet 2, premier ingenieur des
Ponts et Chaussees, homme celebre, parent de ma mere, avec
qui nous avions soutenu quelque relation par correspondance et

qui, ayant une maison montee, pouvait m'etre fort utile.

Ce fut en janvier 1776 que je quittai Morges pour aller faire
mon tour de France. Je devais commencer par passer quelque
temps che? mes parents de Geneve ; j'y restai en effet quelques
semaines d'une maniere fort agreable, tant dans leur famille que
dans des societes de jeunes personnes ou ils m'avaient introduit.
De lä je me rendis ä Lyon avec mon ami Forel qui allait ä Anno-
nay. Sa mere, Mme de Missols 3, etait de cette ville et y avait
des freres ; ceux-ci avaient le projet de marier leur neveu Forel
ä une jeune demoiselle Fournat4, dont les parents tres riches
etaient protestants, et c'etait dans ce but qu'il faisait ce voyage.

Trois compatriotes, entre autres Mayor, vinrent nous joindre
ä Lyon ; Mayor devait faire aussi son tour de France. II com-
men9ait par le Midi pour profiter de l'occasion que lui offraient
ses deux compagnons, de Vignolles 5 qui, comme issu des marquis
de Vignolles, originaires du Languedoc, allait y reclamer les biens

1 Les cours les plus importants de Samuel Porta, Elements da droit civil, Prin-
cipes da droit natarel, Essai de jurisprudence sur les matieres feodales, manuscrits, sont
conserves ä la Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne.

z Jean-Rodolphe Perronet (1708-1794), constructeur du pont de Neuilly, orga-
nisateur de l'Ecole des Ponts et Chaussees. C'etait un petit-cousin de la mere de
Monod. Voir R, H. V., 1897, p. 300 sqq.; 1940, p. 89 sqq.

3 Marie de Missols, d'Annonay.
4 Ce projet de mariage aboutit: le 24 juin 1776, Francois Forel epousait Marie

Fournat d'Ai, d'Annonay, nee en octobre 1759. (Recueil de Genealogies vaudoises,
t. I, Lausanne, 1923, p. 80.)

5 Charles-Emanuel de Vignolles, baptise ä Bursins le 6 mai 1748, mort ä

Lausanne le 25 octobre 1805. Ou peut-etre son frere Charles-Louis-Auguste, ne
en 1740.
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de sa famille, et s'y faisait accompagner de son beau-frere De
Saussure T, le meme qui a ete ensuite bourgmestre de Lausanne ;
ce dernier avait beaucoup de connaissances et de talents, etait ne

pour la bonne societe, mais en preferait une qui le genät moins
et avait trop abandonne la premiere.

J'arrivai ä Lyon muni d'une lettre de recommandation de

mon oncle de Geneve pour Prevot 2, connu dejä alors comme un
jeune homme distingue, aujourd'hui professeur de philosophie
renomme ä Geneve. II etait precepteur des enfants Delessert
dont 1'aine est actuellement le baron De Lessert 3, un des membres
les plus marquants de la Chambre des Representants en France.
Prevot etait absolument traite comme s'il eüt ete de la famille ;

il me prdsenta ä Mme Delessert, son mari * etabli alors ä Lyon
avait ete ä cette epoque appele ä Paris pour le mettre ä la tete
de l'etablissement d'une caisse d'escompte qu'il s'agissait d'y
former, et ä laquelle succeda la banque.

Mme De Lesserts, nee Bois de la Tour, etait une femme du
plus grand merite ; eile a ete connue ensuite ä Paris, sur ce pied.
Je ne puis assez reconnaitre la bonte avec laquelle eile m'accueillit.
Elle voulait que, regardant sa maison comme la mienne, je
vinsse tous les jours, matin et soir, m'asseoir ä sa table. M'excu-
sant sur la compagnie avec laquelle j'etais, une invitation generale

fut aussitot adressee ä ces quatre messieurs.
II y avait alors bien moins de communication avec la France

qu'ä present, et si nos manieres n'etaient pas etrangeres ä Celles
de Lyon et n'avaient rien de choquant, nos equipages y etaient un
peu surannes. Mme De Lessert porta l'attention jusqu'ä se charger
de faire toutes mes emplettes, en me disant obligeamment que,
connaissant les prix et ce qui m'etait necessaire, je ne serais pas
dupe. Habits, tailleur, dentelles, etc., eile m'evita tous ces embar-
ras et me procura tout au meilleur marche.

1 Victor de Saussure (1737-1811) avait epouse ä Ecublens le 15 septembre
1769 Louise de Vignolles, qui mourut dejä l'annee suivante ä Lausanne, le 7 aout
1770, Victor de Saussure fut le dernier bourgmestre de Lausanne, de 1796 ä 1798.

2 Pierre Prevost (1751-1839).
3 Benjamin Delessert (1773-1847), cree baron d'Empire en 1812 par Napoleon

Ier.
4 Etienne Delessert (1735-1816), transporta le siege de sa maison de banque

de Lyon ä Paris en 1777.
5 Madeleine nee Boy de la Tour (1747-1816).
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Les modes alors, quoique tres mobiles, etaient cependant
soumises ä de certains principes aussi stricts que ceux de la morale ;

il fallait s'y conformer sous peine d'etre siffle. Ainsi du jour du
solstice d'hiver ä l'equinoxe du printemps, il fallait endosser le
velours, le satin ou la ratine ; des lä au solstice d'ete le velours ras
ou le drap, qu'on reprenait en automne ; les trois mois d'ete
etaient consacres aux etoffes legeres en soie, laine ou coton, tels

que taffetas, Casimirs, etc. Ajoutes ä cela, certaines broderies
particulieres ä chaque saison, l'or pour l'hiver, l'argent pour l'ete.
Le code etait volumineux, et ne pas s'y conformer c'etait presque
se bannir de la societe ou y etre vu avec dedain.

La regie etait telle, qu'etant ä Paris le 21 ou 22 mars, premier
jour du printemps, je fus mene par M. Perronet ä son pont de

Neuilly et de lä ä une course de chevaux ä la plaine des Sablons.
Le due d'Orleans, qui a peri ensuite sous le nom d'Egalite, avait
mis en vogue ces courses dont il avait pris le gout en Angleterre,
et le comte d'Artois, aujourd'hui Monsieur, etait son tenant.
Tout le beau monde de la cour et de la ville etait lä. II faisait une
de ces bises de mars les plus fortes et les plus froides. Tous les

spectateurs cependant, et moi comme les autres, nous etions en
etoffes de printemps, en drap ou tel autre habit de la saison ;

on ne voyait plus d'habit chaud et chacun gelait, mais il etait
dans le costume voulu, le printemps etait lä, il devait avoir
chaud.

Je reviens ä Lyon. Graces ä Mme De Lessert, nous etions
tous les jours en societe si nous le voulions, et souvent en fete
chez eile. Les Suisses, dont les privileges en France subsistaient
encore, formaient une colonie nombreuse et riche dans cette
grande ville de commerce ; ils avaient une societe entre eux ä

laquelle s'etaient reunies quelques bonnes maisons fransaises.
Cette societe avait introduit ou conserve quelques-uns des usages
de leur premiere patrie. Ainsi tous les dimanches soir il y avait
reunion, dans laquelle on offrait the et collation ; un jeu modere
suivait; la dame qui avait son tour de societe le dimanche recevait
toute la semaine. La jeunesse s'amusait dans un salon voisin ä

differents jeux, surtout ä jouer des proverbes qui etaient alors
fort ä la mode, quelquefois meme de petites comedies. Sauf les

visages etrangers et par lä meme moins de familiarite, je me
retrouvais presque ä cet egard dans mon eher petit coin.
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Tout le reste etait nouveau, le mouvement des quais m'avait
d'abord etourdi; ces grands appartements carreles, dans lesquels
l'air sifflait de tous cotes, me deplaisaient fort; je me faisais mieux
au genre de vie ; on dinait ä deux heures, on soupait apres le

spectacle, entre dix et onze. Les restaurateurs etaient encore peu
connus, on n'y dinait pas ; on allait y prendre quelque bagatelle
le soir en guise de souper. On avait des tables d'hotes ä differents
prix, les meilleures se payaient quarante sous ; chaque table etait
de douze couverts, composee de trois services de cinq plats chaque
compris le dessert. L'on trouvait lä les voyageurs ou celibataires
reputes de la meilleure societe.

Mais en verite cette societe le plus ordinairement me scan-
dalisait fort, surtout quand les officiers y etaient en nombre. Ce
n'etait alors que recits d'aventures galantes arrivees ä chacun le

jour, la veille ou precedemment, des projets analogues, en un mot
des propos tellement graveleux et tellement degoütants que nous
autres jeunes Suisses ne concevions pas que le devergondage put
aller ä ce point. Et quand j'entends vanter les mceurs de ce

temps-lä et deprecier Celles du temps present, je ne puis voir lä

ou qu'un grand oubli de ce qui etait ou que beaucoup de mau-
vaise foi.

J'ai meme souvent admire dans differents voyages que j'ai faits
ces vingt-cinq dernieres annees en France, la decence qui regnait
dans les tables publiques ; une femme honnete peut s'y asseoir

en toute assurance sans craindre d'etre meconnue, ce qui n'eüt
pu etre ä l'epoque dont je parle. A cette epoque, hors ce grand
sujet de conversation, le reste ne roulait que sur bal, theatre,
plaisirs et autres futilites. A peine etait-il question d'affaires poli-
tiques; on etait cependant au commencement du regne de

Louis XVI, sous le ministere des Turgot, des Malesherbes, et
au moment de leurs importantes reformes ; ä la verite elles fai-
saient plus de bruit ä Paris.

Apres le diner, on allait au cafe en prendre, boire de la liqueur
et faire ou Her quelque partie ; c'est ainsi que nous passämes une
quinzaine de jours ä Lyon.

J'y vis pour la premiere fois un ballet et un bal masque Le
ballet m'enchanta et, quelque mediocre qu'il füt sans doute,
malgre la difference prodigieuse entre ce ballet et ceux que je vis
ensuite au Grand-Opera, il me frappa si agreablement que je
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m'en suis toujours rappele avec un grand plaisir. Le bal masque
me parut au contraire du plus parfait ridicule, et au premier
moment d'etourdissement succeda l'ennui le plus complet. Je

compris cependant qu'il pouvait plaire ä ceux qui avaient ou cher-
chaient ä y nouer quelque intrigue, et qui connaissaient au moins
une partie des masques pour les intriguer. Les bals pares ne
m'amuserent guere plus ; on ne dansait alors que des quarres,
toujours les memes ; il n'y avait guere que quelques elegants
privilegies qui osassent y etaler leurs graces ; on ne dansait pas

pour le plaisir de danser, mais pour celui de se faire admirer ;
rien de plus froid. Quand je comparais ces danses pompeuses et

compassees avec nos vives et simples allemandes ou contredanses
anglaises, car il n'etait pas encore question de valses, je regrettais
autant les unes que les autres me semblaient insipides ; et ä juger
du caractere des acteurs par leur danse, j'aurais pris les Frangais

pour un peuple pretentieux et froid, et nos Vaudois pour de

petulants etourdis.
De Lyon mes compatriotes se rendaient au Midi et moi au

Nord, mais comme je m'etais voue au droit, et que dans ce temps
on mettait dans mon pays une espece de nuance entre les avocats
qui n'avaient pris aucun grade et ceux qui s'etaient fait graduer
docteurs en droit, j'avais conclu de me procurer ce titre et d'aller
le prendre dans l'Universite de Valence, en Dauphine, ou on
l'obtenait aussi promptement que facilement. Je continuai done
le voyage avec ces messieurs jusque-lä.

Nous primes un bateau de poste pour descendre le Rhone,
sans penser au froid qui cet hiver fut asses rude. La Saone etait
gelee ; en nous embarquant avant jour, nous n'apergümes point
les glagons que charriait le Rhone, et nous nous abandonnämes
tranquillement ä son cours. En nous voyant au milieu de ces

masses qui ä chaque instant venaient heurter et se frotter le long
de notre freie embarcation, nous commengämes ä nous douter de

quelque danger, nos bateliers assurerent que non ; ils etaient
encore pres du port et craignaient, si on y restait, de perdre la

plus grande partie de leur profit. Plus eloignes, ils convinrent
qu'on courait bien quelque risque, que tout au moins on essuie-
rait du retard et que Ton ne pourrait arriver le soir ä Valence.
Comme nous n'arrivämes qu'assez tard ä moitie chemin, vis-ä-vis
de Serriere, nous conclümes qu'il etait plus prudent de s'y arreter.
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Nous debarquämes done dans ce village du Vivarais, oü nous
devions laisser Forel, cet endroit etant precisement celui oü est

le bac sur lequel on traverse le Rhone pour se rendre ä Annonay
qui n'en est qu'ä deux lieues.

Depuis notre depart de Suisse, la terre n'avait cesse d'etre
couverte de neige ; le paysage ainsi en quelque sorte monotone
n'avait rien de recreatif. Le froid allait toujours en croissant, en

sorte que le lendemain, quand nous voulümes nous remettre en

route, les gla?ons, loin de diminuer, avaient augmente et cou-
vraient le large lit du Rhone qui avait un aspect effrayant. Nous
nous laissämes done aisement persuader qu'il serait plus qu'im-
prudent de se rembarquer ; on avait meme retire le bac sur les

bords et des voyageurs venus d'Annonay pour le traverser durent
s'en retourner.

Nous nous trouvämes ainsi confines dans ce mauvais cabaret,
veritable gargote de bateliers. Une immense salle basse, supposee
carrelee, car la couche de boue gelee dont le sol etait recouvert
ne permettait pas de reconnaitre en quoi il consistait, etait notre
lieu de refuge ; percee de trois cotes d'une suite de fenetres ä

travers lesquelles le vent soufflait comme sur le Rhone, elle etait
ornee de deux grands lits de laine, dont la couleur etait marquee
par la poussiere ; une haute et vaste cheminee remplissait un large
trumeau entre une des croisees et la porte ; le bois, si je ne me

trompe, s'y vendait au poids, au moins ä un prix exorbitant; il
fallait cependant en brüler ä force si l'on ne voulait perir de froid,
et encore devait-on, pour preserver les trois cotes qui n'etaient
pas devant le feu de l'air que leur soufflaient les fenetres et la

porte, se tourner ä chaque instant comme un roti.
La neige et le froid defendaient la promenade ; cependant,

comme le chemin d'Annonay etait ouvert, et que nous ne savions
le temps que nous serions enfermes dans notre triste gite, on
pensait ä l'aller passer dans cette ville oü Forel et moi avions
des connaissances. Mais celui-ci, craignant que ceux de nos com-
pagnons qui ignoraient le but de son voyage ne l'apprissent lä
et ne le repandissent en Suisse, nous ayant pries, Mayor et moi,
de susciter des obstacles, ä notre grand regret nous nous detour-
nämes de cette idee et nous nous condamnämes ä croupir deux
ä trois jours dans ce miserable reduit.
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Heureusement nous etions cinq, nous trois Morgiens, gais et

dispos comme on l'est ä Tage que nous avions; nous nous distrai-
simes en faisant des folies ; la table d'ailleurs etait, sinon pro-
prement, au moins abondamment et finement servie ; eile regor-
geait de gibier, surtout de perdrix, on avait force truffes et de

l'excellent vin. Cela faisait prendre patience ä De Saussure et nous
interessait moins,

Enfin survint tout ä coup un vent du sud tellement chaud que
dans moins de vingt-quatre heures la neige disparut. Nous n'at-
tendimes pas meme jusqu'alors, mais ne cherchant qu'ä echapper,
apprenant que, si le bateau n'osait encore se hazarder de partir,
le bac pouvait traverser sans grand risque, nous embrassämes
Forel, qui nous etait reste fidele jusqu'alors de peur que, s'il etait
parti plus tot, nous n'eussions voulu le suivre ; nous nous fimes

passer et, arrives sur la rive du Dauphine, nous nous achemi-
nämes du cote de Valence ä pied, marchand dans l'eau et la neige
fondante plutot que sur terre.

Arrives ä Saint-Valier, nous y primes deux carrioles pour
nous conduire, nous et nos effets, jusqu'ä Valence ; un torrent
forme par la fönte subite des neiges nous arreta ä quelque distance,
nos guides n'oserent le franchir et nous fümes reduits ä revenir
nous cantonner dans un cabaret digne de celui dont nous etions
sortis le matin. Fatigue, j'y demandai du the ; apres une longue
attente, je vois arriver une sale cafetiere, pleine d'une liqueur
aussi noire que du cafe ; m'etant recrie sur ce que c'etait du the,
non du cafe, que j'avais demande, on m'assura que Ton ne s'etait
pas mepris. C'etait du the suisse que l'on avait fait longuement
infuser ; on n'en connaissait pas d'autre, et l'on fut fort scandalise

que je pretendisse qu'il y en avait d'une autre espece.
Craignant le lendemain d'etre encore arretes par les eaux si

nous nous remettions en carriole, et n'y ayant dans l'endroit
aucun autre genre de voitures, nous conclümes de partir ä bidet,
mais nous ne trouvämes que deux chevaux ä la poste, les autres
etant en course, et l'on nous indiqua la poste aux anes. Nous
nous decidons aussitot ä en profiter pour voir ce que c'etait,
trouvant plaisant d'ailleurs d'arriver ä Valence ä cheval sur des

anes. Chaque animal avait son polisson courant apres, muni d'un
baton arme d'une pointe en fer pour le faire courir en le piquant.
La monture eüt ete assez agreable si le bat qui servait de seile
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n'eüt pas ete tellement large que les jambes etaient presque
ecartees, comme si l'on eüt ete ä califourchon sur le dos d'un
elephant. Aussi, ayant rencontre ä peu de distance des chevaux
de poste en retour, nous dimes adieu ä nos humbles montures
pour en enjamber de moins piteuses, quoiqu'encore assez
modestes.

C'est dans ce mince equipage que nous fimes notre entree ä

Valence, qui s'annongait par une potence fameuse avant
Louis XVI par tous les contrebandiers qu'y envoyait expier leurs
delits un tribunal fameux dans le temps par cette deplorable
attribution, dont le siege etait ä Valence. Quand nous passämes,
nous en fümes quittes pour la vue de trois miserables qui s'y
consumaient depuis quelque temps. Certes cet affligeant spectacle
n'est pas, je pense, un des objets que regrettent tant certaines

gens de cet heureux temps passe.
Une autre chose qui, j'espere, n'existe plus ä Valence et n'y

merite pas plus de regrets, c'est l'excessive malproprete qui y
regnait; elle etait telle ä la poste, ou nous logeämes, que nous
ne purnes nous resoudre ä nous mettre au lit, tant le linge en
etait malpropre, et nous ne pümes obtenir qu'on le changeät.
Aussi le lendemain allai-je chercher un autre gite moins apparent,
mais un peu plus propre.

Mes compagnons de voyage, Mayor entre autres, avec lequel
j'etais le plus lie, me quitterent ce jour-la, continuant leur route
au Midi, et moi j'allai chercher les professeurs qui devaient,
sinon me donner la science, au moins me decorer de ses insignes.
J'avais fait une dissertation en latin que je supposais devoir etre
imprimee et sur laquelle je soutiendrais une dispute, comme cela

se faisait ä Tubingue. Je fus tout surpris d'apprendre que tout
cela m'etait fort inutile et que je pouvais etre docteur sans tant
de fagons. J'en fus d'autant plus content qu'au lieu de huit ä

quinze jours que je craignais d'etre retenu, on m'assura que deux
me suffiraient. Un jeune et aimable professeur fut designe pour
mon tenant, une couple d'autres opposaient; ce fut l'affaire d'une
couple d'heures pendant lesquelles ces messieurs, disputant avec
non moins de volubilite que de politesse, prouverent ä la faculte
combien le silence que je gardai ä peu pres tout ce temps annon-
gait mon savoir, et combien j'etais dignus intrare in nostro docto

corpore. Aussi mon diplome me fut-il accorde tout d'une voix,
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et des le lendemain matin on m'affubla en toute ceremonie la
robe de Bartole et le bonnet de Cujas. Ce qu'il y eut de plus
reel dans tout cela fut quelques louis que je livrai en echange de

tant d'honneurs.
Je dois cependant dire que si, dans le fond, je jouais lä un

asses triste role, mon professeur entre autres montrait une facilite
d'elocution en latin qui me surprit. Pendant toute la seance, on
ne parla que latin, et ces messieurs en general le parlaient comme
le franq:ais ; ä cet egard ils l'emportaient de beaucoup sur les pro-
fesseurs allemands de Tubingue, qui ne s'exprimaient que rare-
ment dans cette langue et avec asses de difficulte.

Je rentrai ä Lyon avec un grand plaisir; comme je m'y
retrouvais en pays de connaissance, il me semblait que j'y rentrais
en quelque sorte dans ma famille : je n'y restai cependant pas
longtemps ; des le lendemain je partis en diligence pour Paris.

En entrant dans cette grande et lourde voiture, qui renfermait
dix ou douse voyageurs encaques dans son interieur, sans compter
ceux qu'on entassait sur l'imperiale, un monsieur, entendant mon
nom, me demande si je n'etais pas parent de M. Monod x, de

Nyon ; c'etait un M. Viallat, negociant lyonnais en grande relation

avec lui, qui allait ä Paris pour son commerce ; apprenant
que je connaissais Monod, avec lequel j'avais ete en pension ches

Porta, et que j'etais Suisse, il me prit en grande faveur et devint
mon Mentor dans la route qu'il faisait toutes les annees, et dans
les premiers moments de mon sejour ä Paris. Je trouvai de plus,
dans la diligence, un gentilhomme languedocien de mon age,
Duranti, un peu parent de De Vignolles, et qui en consequence,
nous avait asses frequentes pendant le temps que nous avions ete
ä Lyon. Ainsi, par un heureux hasard, je ne me trouvai pas
completement etranger au milieu de ces visages nouveaux ; par
un autre hasard non moins heureux, ces autres visages se trou-
verent tous appartenir ä des hommes d'une societe sinon tres
agreable, au moins honnete.

II etait asses rare qu'il en füt ainsi alors dans ce genre de

voiture; on y rencontrait, disait-on, asses ordinairement des
demoiselles allant de Lyon ä Paris et de Paris ä Lyon pour faire
commerce de leurs charmes, compagnie tres dangereuse pour un

1 Non identifie.
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jeune novice, II y avait aussi souvent une autre classe d'individus
moins ä craindre pour les mceurs, mais plus incommodes par leur
malproprete, des capucins, sans compter les chevaliers d'industrie
et tant d'autres etres de toute espece ä l'affüt des nouveaux
debarques que le defaut de connaissance du monde jetait dans
leurs filets.

Nous arrivämes ä Paris par une pluie battante, et entre dix
et onze heures du soir. Debarque ä la douane, je pris un fiacre

pour me conduire, moi et mon bagage, dans la rue Richelieu ä

un hotel garni dont on m'avait donne l'adresse ; Duranti, qui ainsi

que moi venait ä Paris pour la premiere fois, me proposa de se

reunir ä moi, et nous partimes ensemble. Refuses ä l'hotel que
nous avions indique, qui etait plein, ignorant oü il y en avait
d'autres, mon cocher nous en proposa un qu'il nous assura etre
excellent dans le voisinage ; au milieu de notre embarras, nous
fumes encore tout contents de nous en rapporter ä lui; mais en
verite, quand nous arrivämes au logis de son choix, nous eümes

mon camarade et moi une veritable frayeur, croyant etre conduits
dans un mauvais lieu.

Outre l'aspect de la mauvaise petite rue dans laquelle il etait,
une de Celles qui conduit de la rue Honore au Louvre, celui du
soi-disant hotel, mechante et triste gargote, celui de l'hotesse qui
vint nous recevoir, nous causerent une surprise que remar-
querent et notre cocher qui, pour nous rassurer, encherit sur
l'excellence du gite, et la dame qui parut un peu piquee. C'etait
une enorme et grosse creature ä face enluminee, portrait
veritable, ä nos yeux, de ces femmes dont on nous avait parle comme
etant les complaisantes geolieres des beautes qu'elles entrete-
naient. Ainsi notre premiere question fut de demander s'il y en
avait dans la maison; cette demande, jointe ä notre air, fut ce qui
parut blesser la dame, comme ce fut son ton blesse qui nous rassura.

Nous eümes bientot fait la paix; cependant, comme tous ces

entours allaient avec sa figure, la defiance continua sans paraitre,
et nous conclümes pour cette premiere nuit de coucher dans la

meme chambre. Je me rappelle entre autres que non seulement
nous eümes grand soin de fermer et barricader notre porte, mais
encore nous pla^ames chacun notre epee ä cote de nous, tant
nous etions imbus de l'idee des dangers que l'on courait ä Paris,
d'apres tout ce que nous avions lu ou entendu dire.
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Nous ne tardämes pas ä nous confirmer dans cette opinion. A
peine etions-nous endormis que nous fumes reveilles en sursaut
par des cris pergants ; notre chambre parut eclaircie, comme s'il
y avait eu de la lumiere, une rumeur effroyable se fit entendre
dans la rue, on appelait au secours, au voleur, ä l'assassin, au guet.
On conq:oit l'emoi des deux nouveaux debarques ; le bruit venait -

il de notre hotel, ou de quelque maison voisine Etait-il reel ou
dans le but de nous attirer Nous etions lä dans le doute, decides
ä ne pas paraitre, mais ä defendre notre reduit si Ton venait ä

nous. Bientot nous entendimes annoncer l'arrivee de la garde,
les clameurs se moderer, enfin le bruit se calmer, et ä toute cette
rumeur succeder un roulement continu de voitures.

L'Opera ä cette epoque etait ä cote du Palais Royal, c'est-a-
dire pres de notre hotel. II y avait ce soir-la bal masque ; pendant
que les maitres s'y amusaient, les domestiques etaient alles passer
leur temps dans les maisons environnantes garnies de belles, et la

rue oü nous etions n'en etait pas depourvue. On y prit dispute,
de la querelle on passa aux injures, des injures aux coups, des

coups aux cris et ä tout le tintamarre qui nous reveilla et
nous fit presque croire un moment ä un complot fait pour
venir devaliser de pauvres provinciaux fraichement arrives
ä Paris. Le lendemain tout s'eclaircit, sans nous raccommoder
cependant avec notre hotel; nous decidämes done, Duranti et
moi, tout en allant chacun de notre cote porter nos lettres de

recommandation, de chercher ä nous arranger pour le temps de

notre sejour d'une maniere plus agreable.
Duranti eut bientot trouve ce qu'il nous fallait; au bout de

deux ou trois jours, nous nous arrangeämes chez un honnete
tailleur au second etage de la maison qui, dans la rue Honore,
touche au Palais Royal avec lequel eile communique du cote de
la rue Richelieu. Nous eümes la deux assez jolies chambres gar-
nies contigues, donnant sur la rue, et nos hotes, composes du
mari, de la femme et de leur servante, qui soignait nos chambres,

etaient de fort braves gens, veritables Parisiens, ne con-
naissant rien au-delä de leur rue. Un petit Savoyard venait battre
nos habits, faire nos commissions et frotter l'appartement.

Vis-ä-vis de notre logement etait la maison qui fait l'angle
de la place du Palais Royal, dans laquelle etait un traiteur, oü
nous dinions ä 40 sols en tres bonne compagnie. Dans cette
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meme maison etait le cafe de la Regence, oü Ton allait apres
diner prendre le cafe. Nous etions d'ailleurs au centre de

Paris, en sorte que notre petit arrangement etait fort bien
entendu.

Des le lendemain de mon arrivee, je me rendis chez le ban-
quier auquel j'etais recommande, pour prendre langue et deman-
der quelques directions. La maison de banque en question sub-
siste encore sous le nom des freres Mallet', c'est je crois la seule
qui ait traverse heureusement et sans faire naufrage les desas-

treuses crises de la Revolution ; elle etait connue alors sous le

nom de Mallet, Le Royer & CIe ; ces messieurs etaient genevois ;
M. Le Royer, encore assez jeune, me prit sous sa protection,
m'indiqua en gros la maniere de me presenter avec decence et
economie ; je me trouvai tres bien de ses directions et j'eus
beaucoup ä me louer de cette maison qui, sans etre montee
comme elle Test aujourd'hui, etait cependant dejä une tres bonne
maison. Au lieu de l'hotel qu'elle a maintenant ä la Chaussee

d'Antin, elle etait plus modestement logee au bas de la rue
Montmartre, ä l'extremite de l'egout. On n'y rencontrait pas
moins tres bonne compagnie, et j'y dinai entre autres une fois
avec le fameux Bally, qui etait dejä de l'Academie des Sciences,
mais s'il etait connu comme homme de lettres, on n'imaginait
guere alors qu'il serait appele ä jouer un role plus marquant
comme politique.

Entre le grand nombre de lettres de recommandation dont
j'etais porteur, il y en avait trois que je me rejouissais et redoutais
egalement de rendre. L'une etait destinee ä m'introduire aupres
de Rousseau : elle m'avait ete donnee par le ministre Romilly 2,

de Geneve, pour son pere horloger ä Paris, le seul homme chez

lequel Jean-Jacques daignät encore se rendre. On m'avait fait
esperer que je pourrais le voir la en quelque sorte en famille. II
n'en fut rien ; M. Romilly pere, en me temoignant le desir qu'il
aurait de me procurer ce plaisir, me dit que c'etait la chose

impossible ; la defiance de son ami augmentant tous les jours, il

1 II y a eu toute une dynastie de Mallet, Genevois, banquiers ä Paris : Isaac
(1684-1779), Jaques, son fils (1734-1815); Guillaume (1747-1836), regent de la
Banque de France, cree baron par Napoleon Ier.

2 Jean-Edme Romilly (1739-1779), pasteur, fils de l'horloger Jean Romilly
(1714-1796), etabli ä Paris.
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suffirait qu'il aper9Üt chez lui un visage nouveau, non seulement

pour Ten chasser ä toujours, mais pour les brouiller irremissible-
ment. II fallut done renoncer ä le voir. Une annee ou deux aupa-
ravant, il allait encore assez regulierement l'apres-diner faire sa

partie d'echec avec Philidor'au cafe de la Regence; s'etant apergu
qu'on y allait plus pour voir sa personne que le jeu, il s'etait
retranche ce plaisir.

Une autre de mes lettres m'avait ete donnee par Mme Favre-
Reverdil, femme du Dr Favre dont j'ai parle plus haut2, pour son
amie Mme Necker. Quoique ce ne füt que l'annee suivante que
M. Necker commenga ä paraitre comme homme public et qu'il
fut appele au Ministere des finances, sa maison n'etait pas moins
le rendez-vous de tous les hommes de lettres de Paris et de tous
les etrangers de distinction qui affluaient. Comment moi, jeune
petit Suisse, qui par cette qualite pouvait rappeler des souvenirs

peut-etre peu agreables ä Madame, comment moi, veritable
profane, serais-je accueilli dans cette espece d'Empyree? Je crai-
gnais d'autant plus de l'etre assez mal qu'on m'avait assure ä

Geneve qu'il en avait ete ainsi de quelques jeunes Genevois.
Comme on m'avait dit que pour etre bien re^u, dans les

grandes maisons surtout, il fallait tout au moins arriver en bei
equipage, j'avais pris une remise pour mes visites marquantes.
Tout etonne de me voir en costume de petit marquis, me dan-
dinant seul dans les rues de Paris en belle voiture, je me rappelle
que je me regardais presque comme un de ces heros de romans du
temps, dont j'avais la tete un peu farcie.

II etait de regle que les visites de ceremonie aux dames ne se

fissent qu'apres le spectacle ; j'allai done vers les dix heures du
soir porter ma lettre ä Mme Necker ; le coeur me battait un peu ;

eile n'etait pas rentree, je me sentis plus ä mon aise ; je remis
ma lettre en y joignant mon adresse. Je n'etais pas leve le lende-
main matin, que je re^us le billet le plus honnete, par lequel
Mme Necker, en me temoignant le regret qu'elle avait de m'avoir
manque, m'invitait ä me rendre ä telle heure chez eile, tant pour
y parier de son amie que pour voir en quoi eile pourrait contri-
buer ä rendre mon sejour ä Paris utile et agreable. Mon etonne-

1 Frangois-Andre dit Danican Philidor (1726-1795), compositeur et fameux
joueur d'echacs.

2 Page 47, note 2.
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ment fut grand, mes craintes se dissiperent en grande partie et je
n'eus garde de manquer au rendez-vous.

Je trouvai Mme Necker ä sa toilette, c'est ainsi qu'alors les
femmes recevaient familierement. La toilette est sans doute tou-
jours une grande affaire pour les belles dames, mais dans ce

temps-lä la coiffure entre autres exigeait de tels echafaudages que
c'etait un veritable edifice, qui necessairement demandait un
temps considerable ä construire. C'etait ä qui eleverait le plus
sa chevelure ; on la faisait monter au point que la physionomie
etait presque au milieu de la personne. Aussi la table etait-elle
jonchee de materiaux de toutes les especes, destines ä monter cette
monstrueuse machine ; on y voyait surtout des epingles ou des

aiguilles de toutes les dimensions, servant d'etais ä ce vaste bäti-
ment. Tandis qu'une elegante femme de chambre disposait les
differentes assises, une autre les lui fournissait, et la patiente se

distraisait de cette laborieuse entreprise, qui souvent meme devait
etre assez penible, en entretenant ses visites.

Je fus seul cette premiere fois ; je m'y suis trouve d'autres
fois avec une ou deux personnes, l'une entre autres avec le
fameux Dr Tronchin 1 ; Madame etait ce jour-lä dans un bain
de pieds qu'on appelait encore tout simplement de ce nom.

Mme Necker etait vraiment une belle femme, mais quoique
bienveillante au moins avec moi, et je crois vraiment bonne, eile
avait de la roideur et manquait de grace. Etait-ce la faute de la
nature? N'etait-ce point peut-etre celle du genre d'occupation
auquel eile s'etait livree des son enfance? C'est ce que je ne
m'aviserai pas de decider. On sait que, son pere lui ayant enseigne
le latin, eile avait un peu neglige les details qui font l'apanage
de son sexe, et par la meme les petits soins qu'il donne ä son
exterieur. Quoi qu'il en soit, et m'en tenant ä ce qui me concerne,
je ne puis assez dire combien j'eus lieu d'etre satisfaite de la
maniere obligeante avec laquelle eile s'informa de tout ce qui
pouvait m'interesser, me donnant amicalement differents rensei-

gnements qui pouvaient m'etre utiles et ne paraissant point s'en-

nuyer de ma conversation. Je me rappelle entre autres que,
m'etant servi du mot de par contre : « Ah me dit-elle, ä ce mot
je vous reconnais pour mon pays, car je ne vous en avais point

1 Theodore Tronchin (1709-1781).
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trouve l'accent. » Nous parlämes lä-dessus de notre accent trai-
nant, je demandai si Ton ne pouvait peut-etre pas juger le carac-
tere d'un peuple par son accent; eile saisit cette observation et,
sans disconvenir qu'il ne put y avoir quelque rapport entre ces
deux choses, elle ajouta que notre peuple n'etait cependant point
lourd et pesant comme son accent.

Je quittai fort content de ma premiere visite, je dirai meme
que je le fus assez de moi-meme, ayant eu beaucoup moins
d'embarras que je ne l'avais craint. Je le fus de meme toujours
singulierement de Madame, je l'etais moins de Monsieur qui,
quoique sans doute honnete avec moi, avait pourtant l'air de me
traiter un peu en jeune homme. Rien dans le fond n'etait plus
naturel, et je l'ai tres bien senti dans la suite, quoique alors je
m'en rendisse moins raison.

Ayant eu occasion d'avoir quelques relations avec M. Necker
depuis la Revolution, j'ai vu qu'il avait avec chacun cet air
redresse qui m'avait deplu et qui etait dans ses habitudes, sans

que pour cela on put lui reprocher de la hauteur et de la durete,
il etait meme tres eloigne de ce dernier defaut. Quand j'etais ä

Paris, absorbe comme il l'etait par les grandes affaires, car il etait
dejä consulte par la cour, courtise par tous ceux qui se rendaient
chez lui, il eüt ete bien extraordinaire qu'il füt entre en conversation

avec un jeune compatriote de sa femme, ä laquelle il laissait
ce soin.

Veritablement, elle s'en chargeait avec une bonte qui m'a
toujours touche. Je me rappelle entre autres un trait qui fit sur
moi la plus vive impression, soit en sa faveur, soit contre son mari.

Un jour que j'y dinais, il y avait tres grand monde, en
particular un Lord dont j'ai oublie le nom, ä qui on faisait les hon-
neurs ; j'etais place ä peu pres vis-ä-vis d'elle, ä cote de son mari;
n'ayant pas de domestique, elle m'en avait fait, comme ä l'ordi-
naire, donner un des siens, et cherchant ä me relever au milieu
de ces hommes distingues par leur fortune ou leur merite, elle ne
cessait de m'offrir de tout ce qui etait autour d'elle et de m'adres-
ser la parole. Apres diner, eile s'approcha de moi et me dit:

— On joue Mahomet, aujourd'hui, n'y irez-vous pas?
— J'y irais bien volontiers, lui repondis-je, mais je serais k

tard ; il aurait fallu pour avoir un billet m'y prendre de meilleure
heure et aller faire queue.
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En effet, Mahomet etait le triomphe de Le Kain ', et quand

il le jouait c'etait une rage.
Elle me quitte ; son mari avait dit qu'il allait ä la Comedie oü

il avait une löge ; eile va ä lui, lui parle bas en me regardant, et
sans savoir ce qu'elle lui disait, il me semblait entendre ces

paroles : « Vous devriez bien mener ce jeune homme avec vous. »

Ce n'etait pas le compte du grave M. Necker ; qu'en aurait-il
fait le long de la route? II secoua la tete, je vis l'excuse ; j'aurais
voulu oser lui exprimer tout ce que j'eprouvais, lorsque je la vis
s'eloigner toute capote ; c'est le seul soir que j'aie vu sa fille 2;
on l'amena apres le cafe ; c'etait un enfant auquel chacun dit son
petit mot, Marmontel entre autres s'en empara.

La troisieme visite interessante que j'avais ä rendre etait,
comme je l'ai dit, ä M. Perronet, qui s'etait fait une grande
reputation par ses talents, entre autres par son pont de Neuilly qu'on
venait d'achever, et pour avoir principalement contribue ä monter
cette partie en France au point oü eile est parvenue. J'etais par
ma mere un de ses plus proches parents paternels. Son pere,
originaire de Chäteau-d'Oex3, avait servi dans lesgar des suisses,
s'etait fixe ä Paris, s'y etait marie et y avait laisse ce fils, dont la

biographie.se trouve ä la tete d'un recueil de memoires publies
par Le Sage 4, qui etait son secretaire et que j'ai retrouve plus
tard ä la tete de l'ecole des Ponts et Chaussees. II m'a fait present
d'un exemplaire richement relie des memoires en question.

Nous ignorions quelles etaient les circonstances de la famille
de M. Perronet en France, et dans le cas oü il n'aurait pas eu de

parents ou de relations auxquelles il eüt tenu, on avait pense
que, nous faisant connaitre plus particulierement ä lui, il serait
tres possible qu'il me prit en amitie. D'ailleurs, en tout etat de

cause, il ne pouvait que m'etre avantageux de lui etre presente.
II me regut aussi bien qu'il etait en lui. Ce n'etait pas seule-

ment un homme ä talents, c'etait un tres honnete homme, d'ailleurs

froid comme tous les Perronet, mais bon et facile. Marie,

1 Henri-Louis Cain dit Lekain (1738-1778), tragedien frangais.
2 Germaine Necker, nee le 33 avril 1766, avait alors dix ans.
3 David Perronet, fils du curial et secretaire baillival Christian Perronet, avait

ete baptise ä Chäteau-d'CEx le ier fevrier 1685.
4 Pierre-Charles Lesage, Notice pour servir ä l'eloge de M, Perronet. Paris,

An XIII-1805 ; in-4 de 138 p.

5
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il etait separe de sa femme qu'on disait femme d'esprit, mais
singuliere ; il lui tenait une maison ä Versailles, m'avait promis
de me donner une lettre pour elle, quand j'y irais ; mon depart
precipite m'empecha de la voir. Quant ä lui, il logeait au Marais,
dans un hotel monte simplement mais bien, auquel tenait la
galerie des Ponts et Chaussees.

II me mena ä son pont de Neuilly ; on travaillait alors ä

l'avenue qui y conduit des les Tuileries ; ä cote de cela, quelques
diners, quelques visites, le don de la gravure de ce pont et de son
portrait, voilä ä quoi se borna l'avantage que je recueillis de sa

connaissance. Accoutume ä etre courtise par tous les jeunes gens
qui etaient attaches ä l'ecole des Ponts et Chaussees, sur le
placement desquels il avait une grande influence, il etait devenu
sensible ä la flatterie. II eüt ete, je crois, assez facile de le captiver
par la ; la suite le prouva, il se laissa subjuguer par une femme qui
employa entre autres ce moyen ; mais il eüt fallu rester ä Paris

pour avoir le temps de s'ancrer aupres de lui, et avant tout il eüt
fallu changer mon caractere.

A cote de ces recommandations principales, j'en avais eu une
moins marquante, mais qui me fut plus utile pour me faire un
peu connaitre Paris. Le ministre Vernes de Geneve, que j'ai
ensuite beaucoup connu ä Morges, m'avait donne une lettre pour
son frere etabli dans ce tourbillon et s'y plaisant. Pierre Vernes 2,

le meilleur homme du monde, etait un de ces etres qui vit du
jour au jour, aimant le plaisir et s'en etant fait une habitude.
Ainsi tous les jours il passait sa matinee ä quelque lecture futile
ou telle autre bagatelle, et ä faire sa toilette ; puis du fond du
Marais, oü il demeurait, il arrivait entre une et deux ä la grande
allee du Jardin du Palais Royal, rendezvous ä cette heure du
beau monde, venant ä deux heures diner ä la rue Honore, Hotel
de la Regence, vis-ä-vis de chez moi, ou nous nous rencontrions.
Apres diner, on allait au cafe du meme hotel boire une tasse et la

liqueur, causer quelque temps, puis un tour de Palais Royal, puis
le spectacle ; les Fran?ais n'etaient guere de son goüt; il preferait
les Italiens, aujourd'hui l'Opera-Comique, ou un petit theatre oü

1 Jacob Vernes (1728-1791), exile en Suisse ä la suite de la prise d'armes de
1782. (Galiffe, Notices genealogiques..., t. IV, Geneve, 1857, p. 552.)

2 Pierre Vernes (1724-1788). Galiffe, op. cit., t. IV, p. 548.)
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Ton rencontrait moins bonne compagnie, ce qui etait plus de son

gout; il finissait par le Vauxhall, et le lendemain c'etait ä recom-
mencer ; ä moins que quelque fete ou quelque chose d'extraor-
dinaire ne vint le sortir de cette ritournelle. Cette vie au reste
etait celle d'un tres grand nombre d'individus et de la plupart
des jeunes provinciaux arrives ä Paris.

Ce bon Vernes, dont la vie etait un petit roman, me re?ut le
plus amicalement du monde, s'etablit mon Mentor, et quel
Mentor Me voilä done des les premiers jours embarque dans

son genre de vie ; je me hate au reste de dire qu'il ne fut jamais
question de sa part d'aucune partie inconvenante ; il n'est pas
moins vrai que si ses directions ou son exemple me procurerent
l'avantage de me mettre d'abord au fait de la maniere de vivre
et de s'arranger, ils n'etaient guere propres, en s'y livrant et les

suivant tous les jours, ä me faire tirer un grand fruit de mon
voyage, et ne pouvaient que m'y faire depenser assez d'argent
pour ä peu pres rien. Je ne tardai pas ä le sentir, et je m'arrangeai
peu ä peu de maniere ä etre plus ä moi-meme, sans cesser d'etre
de temps en temps ä lui.

Ainsi le matin j'allais faire quelques courses, je suivais les

cours de physique de Sigaud-Lafond 1 ; on commen9ait ä s'oc-

cuper de chimie, mais elle n'etait pas encore ä la mode; pour
suivre ä ce qui m'avait principalement attire ä Paris, je me rendais
assez regulierement au Palais pour entendre plaider. J'avais lu
ces beaux memoires de Cochin 2, de Gerbier 3, d'Elie de Beaumont

4, de Loiseau de Mauleon s, et quand je les avais entendus
parier de ce temple auguste de la Justice, de l'aspect redoutable
et imposant de ses organes, je m'etais fait la plus pompeuse idee
de ce Parlement de Paris et de ce qui s'y passait. Je ne puis pas
rendre l'etonnement que j'eprouvai la premiere fois que j'entrai
dans cette lugubre et noire grande salle. Ces juges, dans leur
costume avec leurs bonnets pointus, ranges sur deux lignes, qui
se reunissaient dans un des angles, les avocats au-dessous dans le

parquet, disant leurs plaidoyers du ton souvent le plus monotone,

1 Jean-Rene Sigaud de Lafond (1740-1810), Chirurgien et physicien.
2 Henri Cochin (1687-1747), jurisconsulte et avocat.
3 Jean-Baptiste Gerbier (1725-1788), avocat au Parlement de Paris.
4 Jean-Baptiste-Jacques-Elie de Beaumont (1732-1786), avocat des 1753.
5 Alexandre-Jerome Loyseau de Mauleon, avocat au Parlement de Paris,

mourut en 1771 ä l'äge de 43 ans.
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quelquefois avec emphase, et soulevant de temps en temps
leurs bonnets, les huissiers se promenant et criant par Intervalle

: « Silence, messieurs », tout cela me parut vraiment une
caricature ; mais quand je vis, apres les plaidoyers, les avocats se

disputant et criant ä qui mieux mieux, pendant que le president,
groupant alternativement autour de lui les juges dont le chucho-
tement au milieu de ce brouhaha annongait les votes, qu'il venait
ensuite proclamer en style inintelligible, je me crus presque
dans une tabagie. Rien ne me parut moins solennel que ces

audiences dont je m'etais fait une si pompeuse idee.

Je ne fus meme point frappe de la reunion de la Chambre des

Pairs, qui eut lieu pour juger une scandaleuse cause du due de

Richelieu 1 contre une dame de Saint-Vincent 2. Si le plus brillant

costume, les rubans et les etoiles de tous ces grands seigneurs
avaient quelque chose de plus eblouissant, cette chambre enfumee
rembrunissait tout cet appareil.

Tous les grands avocats dont j'ai parle plus haut n'existaient
plus ou avaient quitte le barreau. De ceux qui avaient quelque
reputation et qui ont paru ensuite sur le theatre politique, je
n'ai entendu que Target3 et Tronchet*, qui lisaient tous deux,
ce qui ote tout l'effet; le second surtout lisait peu agreablement.
Linguet s avait ete raye du tableau des avocats ; je lui fus
presents, il etait plein de bile et declamait contre tout ce qui se

passait, ce que Ton concevait d'apres ce qui lui etait arrive ; mais

ce qui me scandalisa, e'est son jugement sur le chancelier d'Agues-
seau 6, qu'il traita de petit esprit, comme tout ce qui l'entourait.
II n'y avait ainsi que lui qui düt en avoir un eminent, et certaine-
ment il n'en manquait pas, il lui eüt fallu seulement un peu plus
de jugement.

1 Louis-Francois-Armand de Vignerod du Plessis, due de Richelieu (1696-
178S).

2 Cette dame de Saint-Vincent, apres avoir eu une liaison passagere avec le
vieux due de Richelieu, avait contrefait pour plus de 300 000 ecus de billets sous-
crits du due de Richelieu ; il en resulta un proems qui fit scandale et qui dura plus
de trois ans devant le Parlement de Paris.

3 Guy-Jean-Baptiste Target (1733-1806), avocat, president de la Constituante
en 1790; participa ä la redaction du Code civil et du Code criminel.

4 Franipois-Denis Tronchet (1726-1806), jurisconsulte et magistrat, sera l'un
des defenseurs de Louis XVI.

5 Simon-Nicolas-Henri Linguet (1736-1794), avocat et publiciste.
6 Henri-Francois d'Aguesseau (1688-1751), nomme chancelier en 1717.
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L'apres-diner je serais volontiers alle tous les jours au theatre,
mais on m'avait recommande l'economie, il fallait me restreindre.
C'etait lä et ce fut toujours mon grand plaisir. Le theatre frangais
etait en quelque sorte ä son apogee ; Le Kain y etait dans toute
la vigueur de son talent, la Dumesnil 1 y brillait encore, mais la
Clairon 2 avait quitte, la Raucour 3 debutait et avait deux ou trois
rivales, les Sainval4, une Vestris5. DelaRive6 etait une doublure.
Dans le comique, Preville 7, Mole 8 dans sa jeunesse, d'Azin-
court9, Dugazon :°, etc. II etait difficile de reunir plus de talents
et quand tous les bons acteurs jouaient, c'etait la perfection. La
salle, qui etait au Manege, ne repondait pas aux acteurs.

En general, sauf celle de 1'Opera qui etait dans la rue Honore,
ä cote du Palais-Royal, les salles de spectacle etaient au-dessous
des moindres salles de province de ce temps-ci. Celle des Italiens
etait un vrai grenier dans la rue Montorgueil ou Mauconseil.
Mais lä aussi etaient de grands talents et, entre les comediens
italiens proprement dits, se distinguait le fameux arlequin Carlin

". D'un autre cote, rien de plus ridicule que cette farce ita-
lienne d'alors, moitie italienne, moitie frangaise. L'Opera-
Comique au contraire etait charmant, c'etait le temps de Sedaine I2,

Marmontel 13 et Gretry I4, et dans les petits theatres c'etait celui
des enfants d'OudinotIS. Pour moi au reste rien n'etait comparable

1 Marie-Frangoise Marchand, dite Dumesnil (1711-1803), tragedienne.
3 Claire-Josephe-Hippolyte Leyris de Latude, dite Mlle Clairon (1723-1803),

tragedienne.
3 Frangoise-Marie-Antoinette Saucerotte, dite MUe Raucourt (1756-1815),

celebre tragedienne du Theätre-Frangais.
4 Marie-Pauline-Christine d'Alziari de Roquefort, dite Mlle Sainval alnee

(1747-1830); et Marie-Blanche, sa soeur, dite Mlle Sainval cadette (1752-1836);
toutes deux actrices de la Comedie-Frangaise.

5 Frangoise-Rose Gourgaud (1743-1804), sceur de l'acteur Dugazon, femme
d'Angelo-Marie-Gaspard Vestris.

6 Jean Mauduit, dit de Larive (1747-1827), acteur du Theätre-Frangais.
" Pierre-Louis Dubus dit Preville (1721-1799), acteur comique.
8 Frangois-Rene Mole (1734-1803), acteur de la Comedie-Frangaise.
9 Joseph-Jean-Baptiste Albouy, dit Dazincourt (i747?-i8o9), acteur du

Theätre-Frangais.
10 Jean-Baptiste-Henri Gourgaud, dit Dugazon (1746-1809), acteur de la

Comedie-Frangaise, frere de la celebre Dugazon et de Mme Vestris.
11 Charles-Antoine Bertinazzi, dit Carlin (1713-1783), acteur de la Comedie-

Italienne. A donne son nom ä une espece de chien.
13 Michel-Jean Sedaine (1719-1797), auteur dramatique, partisan du drame

bourgeois.
13 Jean-Frangois Marmontel (1723-1799).
"4 Andre-Ernest-Modeste Gretry (1741-1813), compositeur frangais.
!S Nicolas-Medard Audinot (1732-1801), directeur du Theatre de l'Ambigu-

Comique, oü des enfants representaient des pantomimes.



— 70 —

au Theatre-Francis ; mon Mentor Vernes ne comprenait pas
mon goüt, il etait toujours scandalise quand, lui allant aux
Italiens, je le quittais pour aller aux Francis, Le Grand-Opera, oü
je devais, m'avait-on dit, rester en extase au premier coup d'ar-
chet, ne me fit d'impression qu'au ballet de Medee alors tout
nouveau, et ä la representation d'Iphigenie ', qui etait dans toute
sa fraicheur.

Je fus d'ailleurs singulierement frappe du mouvement de
Paris ; a la verite, je logeais dans l'endroit, je crois, oü il etait le

plus grand. Depuis les onze heures du matin jusqu'ä une ou deux
heures de la nuit, deux files de voitures se succedaient sans
interruption dans la rue Honore, l'une allant, l'autre venant, au point
que pour traverser de mon logement pour aller diner vis-ä-vis a

deux heures, il fallait guetter le moment et se precipiter, Je n'ai
rien revu de semblable dans les differents voyages ou sejours que
j'ai faits des lors a Paris.

Je renvoyais d'ailleurs a faire mes courses aux environs et

meme quelques-unes dans l'interieur, d'un cote pour attendre les
beaux jours du printemps, et de l'autre pour les faire avec Mayor
qui devait venir me rejoindre ; c'etait le moyen de les faire plus
agreablement et avec plus de fruit.

II arriva en effet; des le lendemain je le conduisis chez mon
banquier, oü on devait aussi lui adresser ses lettres ; il n'y en
avait point pour lui; j'ouvre les miennes en descendant. La
premiere ligne me parle de Mayor comme ne devant pas me
joindre ; je me mets a rire et imprudemment je commence ä lui
lire; la suite m'annon?ait la mort subitedesa mere2; ayant
commence, il ne me fut plus possible de m'arreter ; ce fut un coup
d'autant plus frappant qu'il l'avait laissee tres bien portante et
encore dans un bon age. J'etais charge, si par hasard il n'avait
pas re9u en route les lettres qui l'invitaient ä revenir, de lui
cacher cette perte, de hater nos courses et de ne lui en parier
que lorsqu'il aurait tout vu. Apres cette nouvelle, on congoit qu'il
ne voulüt pas rester ; je ne pouvais pas trop le presser ; d'un

1 Christophe-Willibald Gluck (1714-1787) a compose deux Iphigenies, Iphigenie

en Aulide (1774) et Iphigenie en Tauride (1779); c'est du premier de ces
deux operas qu'il s'agit ici.

3 Livie-Octavie Mayor de Lully, nee Crinsoz de Cottens, est morte ä Morges
le 3 avril 1776 ä l'äge de 55 ans.
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autre cote, je ne pouvais le laisser partir seul. Je me determinai
done ä l'accompagner et ainsi ä renoncer ä voir le grand nombre
d'objets pour lesquels je l'avais attendu.

Pour arriver plus vite, Mayor voulut prendre la poste ; il
fallut lui acheter une chaise, il fallut aller ä Versailles pour un
passeport qui permit de prendre des chevaux de poste ; cela me
donna occasion de l'entrevoir ; mais sur ce que j'exposai, au
bureau des Affaires etrangeres, de l'accident qui nous faisait
mettre du prix ä etre vite expedies, on eut la complaisance de ne
pas nous faire attendre deux heures, et ce qui me frappa, e'est

que le passeport que j'ai garde est signe par le malheureux
Louis XVI. C'est sans doute sa griffe, mais enfin je pense que
e'est toujours lui qui l'apposait, et cette promptitude d'expedi-
tion est vraiment bien remarquable ; je ne sais dans quel Etat
on pourrait citer une semblable bienveillance. Si je l'admirai, je
ne laissai pas d'y avoir un peu de regret, car eile m'empecha de
voir Versailles.

Dans quarante-huit heures nous fümes ä Pontarlier, ayant
couru nuit et jour. Si je revis mon beau pays avec plaisir, il etait
bien diminue par les circonstances qui m'y ramenaient et par
l'idee de n'avoir pas vu tout ce que j'avais compte voir.

Maintenant rentre dans mes foyers pour y rester et n'en plus
sortir, hors des ecoles et livre ä moi-meme, une semblable position

m'avait toujours paru dans l'eloignement le comble du
bonheur ; une vie nouvelle et vraisemblablement tranquille et
asses uniforme semblait done s'ouvrir devant moi; combien j'au-
rais ete effraye, si j'avais prevu tout ce qui m'attendait! Et
cependant me voici, Dieu merci, echappe sain et sauf ä toutes
ces vicissitudes qui m'auraient si fort epouvante et que dans le
fond j'ai traversees non sans peine, mais sans remords et avec
quelque honneur.

Je m'etais livre au barreau parce qu'il fallait prendre une
vocation, et qu'ayant devant les yeux Demosthene et Ciceron,
j'aspirais etre dans mon pays ce qu'ils avaient ete dans le leur,
non que je ne comprisse bien que, sans parier des talents, la
distance qu'il y avait du Pays de Vaud ä la Republique d'Athenes
et de Rome ne dussent en mettre une grande entre leur role et
le mien, mais au moins je voyais des opprimes ä defendre, des
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malheureux ä proteger, j'ajouterai les droits de mon pays ä

soutenir, et j'esperais m'y distinguer par la maniere large et
noble dont je m'acquitterais de ces devoirs.

Mes premiers pas changerent un peu la perspective. Les pro-
ces arrivaient bien, mais l'interet etait ä peu pres nul, ou etait si
minime pour la plupart, que les premiers frais devaient absorber
tout ou partie du capital; s'ils etaient plus considerables, comme
je m'etais fait la loi de commencer toujours par chercher ä les

terminer, je ne tardai pas ä m'apercevoir que c'etait le plus souvent
le moyen d'eloigner les plaideurs, en les mettant en defiance. II
en est peu qui, lorsqu'ils se decident ä plaider, envisagent leur
cause avec un peu de calme ; la passion chez la plupart est en jeu
autant et plus que l'interet; et pour le dire en passant, l'etude
d'un avocat est peut-etre le lieu ou peut le mieux se faire celle
du cceur humain ; en verite on n'apprend pas ä l'y connaitre en
beau. Quoi qu'il en soit, je reconnus bientot que conseiller ä un
plaideur de s'arranger, c'etait non seulement ne pas entrer dans

sa passion et se discrediter dans son opinion, mais encore c'etait
ä ses yeux douter de la bonte de sa cause, et par lä meme se

montrer peu capable. Le client juge en pared cas son avocat
comme celui qui se croit tres malade juge le medecin qui ne le

trouve pas tel. On n'est pas fait d'ailleurs au role d'avocat arbitre,
et on n'imagine pas qu'il doive y en avoir qui se plaisent ainsi ä

gäter leur metier. On peut conclure de cet apergu combien dans

cette belle vocation il est difficile de ne pas se laisser aller ä cet
esprit qui entraine celui qui s'adresse ä vous et qui pour prix
de sa confiance ne vous demande qu'ä voir comme lui.

Mon premier plaidoyer fut pour mon ami Forel; il s'agissait
d'un retrait, affaire de forme dont je ne me rappelle guere, mais

qui me paraissait claire. On parut content de mon debut en cour
baillivale ä Morges, on ne m'y condamna pas moins, mais ce

qu'il y eut de plus fächeux fut l'evenement qui se passa pendant
que l'on jugeait.

J'avais plaide avec d'autant plus d'honnetete que j'avais pour
avocat adverse un ancien praticien avec lequel nous etions fort
bien, l'avocat Muret'. II n'en avait pas use de meme, vraisem-
blablement dans l'idee de me degoüter, comme cela avait eu lieu

1 Jean-Francois Muret, avocat et notaire, baptise ä Morges le 32 mai 1714,
mort ä Morges le 19 juillet 1796.
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ä l'egard de son fils qui, la premiere fois qu'il plaida, maltraite

par son antagoniste, avait renonce ä la vocation. Les parties et la
foule etant sorties dans l'antichambre pendant le jugement,
Muret, se croyant sans doute tout permis vis-ä-vis d'un jeune
homme, m'apostropha d'une maniere brutale ; je lui repondis, il
me repliqua par un dementi, et moi par un soufflet. J'eus d'autant
plus tort que c'etait un homme age, mais aussi qu'on se mette ä

la place d'un jeune homme aussi grossierement attaque devant
un public nombreux qui etait venu m'entendre, on comprendra
que je n'aie pas su etre maitre de ce premier mouvement. Lä-
dessus, grande rumeur qui finit le lendemain ou le surlendemain

par une visite qu'il fut convenu que je lui ferais avec mon pere,
dans laquelle je lui temoignerais en presence de deux amis com-
muns mes regrets, et lui ensuite conviendrait aussi de son tort.
Ainsi finit cette premiere affaire desagreable, qui ne contribua
pas peu ä me desenchanter,

J'allai cependant ensuite faire aussi mon debut ä Berne, ou
j'obtins la patente d'avocat en cour supreme1, et oü j'avoue que
la maniere dont y etaient vus les avocats, le ton reverencieux
qu'ils devaient y prendre me degoüterent encore plus. Oblige de

monseigneuriser tous ces Bernois, membres du tribunal, qu'il
fallait aller informer chacun chez eux, j'avais tellement ce mot ä

la bouche qu'ayant rencontre, en sortant de chez l'un, un de mes
compatriotes, je le traitai de monseigneur uniquement par suite
de l'habitude que je venais de contracter.

Je me dedommageais du peu d'agrement que je trouvais dans
ma vocation par celui que j'eprouvais dans la societe ; peut-etre
meme pourrais-je plutot dire que celui que j'eprouvais dans la
societe faisait que j'en trouvais moins dans ma vocation. Et c'est
ä quoi il faut faire une serieuse attention dans nos petites villes.
Cet esprit de sociabilite, d'ailleurs si digne d'eloges, a aussi ses
abus ; la facilite qui en resulte pour les jeunes gens de se voir
tous les jours, de se livrer sans gene aux plaisirs purs et simples
de leur age, leur ote toute autre emulation que celle de se distin-
guer dans leur petite societe, et l'on n'a besoin pour cela ni de
bonnes etudes, ni d'application ä quelque chose d'utile. De lä
naissent une certaine mollesse de caractere, agreable dans le

1 Le 23 janvier 1777. (A. C. V., Bg 1/53, p. 415.)
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monde, mais nuisible dans les occasions oü il faut savoir se

prononcer, une petitesse de vues qui fait qu'on est perdu hors de

son petit cercle, qu'on ne sait rien voir au-delä et qu'on ne peut
ainsi rien concevoir d'un peu grand. En un mot, cet agreable
esprit de sociabilite, qui se rencontre generalement partout dans ce

canton, y produit celui de coterie trop souvent contraire ä toute
noble ambition et ä cette activite sans laquelle tout ce qui est
utile et bon languit, des qu'il faut sortir de ses habitudes pour
l'obtenir.

Ma preference marquee pour M1,e Mayor continuait; eile
etait de mon äge et avait passe vingt ans ; pour une personne du
sexe c'est celui de s'etablir, il etait tout simple qu'elle y pensät.
Pour un homme, c'est autre chose, et j'avais asses de raison pour
trouver qu'il ne pouvait me convenir de me marier si jeune.
Pressenti un jour adroitement lä-dessus en presence de

Mlle Mayor par une amie commune, je m'expliquai sans detour.
A quelque temps de lä, j'appris qu'elle etait epouse de de Beau-
sobre 1, et ce qu'il y eut de singulier, je n'en fus pas affecte,
quoique j'eusse reellement pour elle un attachement tres sincere.
En cherchant ä m'expliquer le peu d'effet que cette nouvelle fit
sur moi, je crus en trouver la cause dans ce que, m'etant fait une
tres fausse idee du caractere des femmes en general, et par lä
meme de celle ä laquelle je m'etais attache, son mariage detruisit
l'illusion dans laquelle j'etais.

Je ne connaissais guere les femmes que par les romans ; je ne
voyais ainsi dans celle de mon choix qu'une de ces heroines, dont
le modele n'etait que dans le ciel et non sur cette terre. L'incli-
nation que je m'etais flatte qu'elle avait pour moi ne tenait,
d'apres ma maniere de voir, qu'aux qualites et ä la superiority
qu'elle avait reconnues en moi; j'imaginais done que rien ne
devait pouvoir la detruire que la conviction de son erreur. Or, ne
pensant pas avoir donne lieu ä son changement ä cet egard, et

me croyant, sans beaucoup de vanite, tres superieur ä son nouveau
choix sous les rapports ci-dessus, ce modele de perfection et de

grands sentiments que je m'etais fait s'eclipsa et l'herolne s'eva-
nouit. Cette bonne et aimable demoiselle Mayor Quelle diffe-

1 Jeanne-Franfoise-Victoire Mayor de Lully epousa noble Cesar-Louis de
Beausobre ä Lussy le 25 aoüt 1775. Monod fait done ici une erreur de date, pla-
?ant ce mariage apres son retour de Paris et apres la mort de Mme Mayor de Lully
la mere.
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rence entre ce qu'elle est et ce qu'elle fut. Comme le malheur
change Elle meritait d'etre heureuse,

MUe Blanchenay-Vernes *, d'un esprit moins delicat et moins
cultive que Mlle Mayor, en avait un plus vif, plus piquant et plus
enjoue, sa physionomie fine et plus agreable annon^ait une sante
delicate, et sa taille s'en ressentait, Plus aimable ä mon gre que
les autres demoiselles de la societe, ce fut celle dont je me rap-
prochai le plus. Cette assiduite plus grande etablit bientot entre
nous une relation plus particuliere ; cette relation de ma part ne
fut pendant fort longtemps qu'une calme et sincere amitie, de
la sienne il en fut autrement; quand je commenq:ai ä le soup-
fonner, j'aurais du m'eloigner, mais soit modestie de ma part,
soit mon peu de connaissance du monde et des passions, je crus
qu'il suffisait de me bien prononcer, et je puis me rendre le
temoignage que je ne cessai de saisir toutes les circonstances,
souvent meme d'en faire naitre, pour bien faire connaitre que je
n'avais et ne pouvais avoir aucune vue d'etablissement, que si
je me mariais, ce ne serait de longtemps, et dans le cas oü je
rencontrerais — ce qui etait fort difficile — ä peu pres toutes les

convenances. Je me pronongais d'autant plus que je savais que
mes parents seraient absolument opposes ä ce mariage ; une des
choses qu'ils m'avaient toujours le plus recommandees dans le
choix d'une epouse, et avec beaucoup de raison, c'etait la sante
de l'esprit et du corps. En effet, quel malheur pour des parents
que des enfants mal constitues sous l'un ou l'autre rapport! II
en est peu de plus cruel, et c'est d'autant plus qu'un pere ou une
mere souffrent doublement des maux de leurs enfants qu'ils ont
toujours sous les yeux. Or je l'ai dit, MUe Blanchenay etait d'une
sante tres delicate, et l'on ne pouvait douter du fächeux effet que
cette sante aurait sur sa famille.

Croyant par mes propos lui donner un preservatif süffisant
et etre moi-meme ä l'abri par la conviction oü j'etais de l'impos-
sibilite de jamais etre son epoux, je continuais sans inquietude
mes prevenances. Malheureusement, la comedie que nous
jouämes pendant quelques hivers me rapprochant toujours plus

1 Jeanne-Louise-Marguerite Blanchenay, fille de Samuel Blanchenay et de
Jeanne-Gertrude Vernes, baptisee ä Morges le 31 mars 1753; ä moins qu'il ne
s'agisse de sa scEur ainee, Franfoise-Marie-Catherine, baptisee ä Morges le 4 avril
1750.
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d'elle, et d'une maniere plus familiere, mon amitie finit par
prendre un autre caractere, je me sentis moi-meme entraine,
sans l'etre cependant au point d'en perdre le jugement. Je m'etais
si fort convaincu que notre mariage ne pourrait que nous causer
des regrets plus tot ou plus tard, et je m'etais si positivement
explique dans ce sens, que si cette persuasion ne put me garantir
d'un veritable penchant, eile eut assez de force pour en arreter
les suites, et me faire prendre le parti de m'eloigner. Je m'ouvris
ä mon pere et ä ma soeur, qui m'encouragerent dans ma resolution.

J'allai passer quelques mois ä Geneve chez mes parents,
qu'on mit au fait, qui travaillerent tout doucement ä me dis-
traire. lis avaient en pension chez eux deux jeunes Irlandais,
MM. Howard, fils de Lord Clonmoore L Ces messieurs desi-
raient avoir quelqu'un pour faire le tour de la Suisse et me

prirent avec eux.
Ce voyage dura six semaines ä deux mois et me fit un grand

plaisir ; je dois avouer cependant qu'il m'apprit mieux ä con-
naitre la Suisse que ses habitants. Nous ignorions la langue, nous
ne nous arretions guere dans chaque endroit que le temps neces-
saire pour y voir ce qu'il presentait de remarquable ; nous ne
jugions et ne pouvions ainsi guere juger le reste que d'apres ce

que nous en disaient les ouvrages que nous avions et qui en
parlaient. Ce que j'ai ete en position de voir dans la Suisse a

singulierement reforme mon jugement ä cet egard, et m'a fait
conclure, ce qui est au reste maintenant assez generalement
reconnu, que rien n'est pour l'ordinaire plus hasarde, et par lä
meme plus errone, que le jugement de ces voyageurs qui, pour
avoir parcouru un pays, pretendent pouvoir prononcer d'une
maniere tranchante et peremptoire sur les moeurs, le gouverne-
ment, le caractere de ses habitants ; c'est cependant ce que l'on
voit tous les jours.

Gessner2 etait ä cette epoque l'homme renomme de la
Suisse; la traduction de ses charmants ouvrages avait paru
quelque temps auparavant et l'avait fait connaitre en France, oü
les ouvrages allemands surtout l'etaient alors fort peu. Nous lui

1 Ralph Howard, cree baron Clomnore en 1778; ses deux fils, Robert et
William, dont il est ici question, furent les deuxieme et troisieme barons Clonmore.
Sir Bernard Burke, Peerage and Baronetage... London, 1875, p. 1330.

2 Salomon Gessner (1730-1788), auteur des Idylles.
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fimes visite comme de raison, et l'on se rappeile toujours avec
satisfaction les hommes illustres qu'on a vus.

Je me crus assez affermi ä mon retour pour pouvoir revenir
ä Morges et y reprendre ma vie ordinaire ; je l'etais en effet
d'autantplus que, ma raison ayant ete assez forte pour me decider
au parti que j'avais pris, je pouvais y compter pour m'y mainte-
nir. J'esperais qu'il en serait de meme de Mlle Blanchenay, et il
le parut dans les commencements. Malheureusement, je jugeais
sa position d'apres la mienne, et eile etait bien differente. Je

pouvais me distraire par d'autres ob jets, porter mes vceux ail-
leurs ; il n'en etait pas ainsi d'elle. Ma conduite ä son egard etait
difficile ; je ne devais point la fuir, pour ne pas donner lieu au

caquet du public ; d'un autre cote, continuer sur le meme pied
pouvait lui redonner des idees que je ne voulais pas entretenir.
Je crus devoir m'en expliquer franchement, et ce role d'ami parut
la satisfaire. Je continuai done en parfaite tranquillite sur ce pied.

Quelque temps apres, une place, celle de facteur 1 des sels ä

Morges, vint ä vaquer. C'etait une de Celles auxquelles les sujets,
comme les Bernois nous appelaient, pouvaient pretendre ; on
estimait qu'elle rapportait aux environs de cent louis, et il y en
avait au plus deux ou trois dans le pays de cette categorie reser-
vees aux Vaudois ; aussi une foule de pretendants accoururent ä

Berne pour la sollicker, Quand je dis une foule, je la restreins
aux bourgeois de Morges, car pour bien maintenir l'isolement
entre les differents lieux, on avait eu la politique ä Berne de

reserver aux seuls bourgeois de chaque lieu les emplois qui
dependaient du gouvernement.

Je me mis sur les rangs comme beaucoup d'autres et je fus
l'heureux, j'obtins la place. Je crois pouvoir dire, sans trop de

vanite, que si je la dus essentiellement ä la recommandation de

mon parent Lentulus2, qui etait membre des Deux-Cents, la
maniere dont je me presentai ne laissa pas de contribuer au
succes. Mon ami Mandrot etait aussi venu la demander ; il avait
ä Berne plus de parents que moi, qui le recommandaient aussi

fortement; son pere l'avait accompagne et avait mis toute son
activite ä le faire reussir, mais la maniere dont il s'y prit deplut,
et il fallait toute la passion qu'il mettait ordinairement dans les

1 C'est-ä-dire de commis.
2 Joseph-Scipion Lentulus, ne en 1743, capitaine de dragons, membre du

Deux-Cents depuis 1775.
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affaires pour qu'il n'eüt pas compris le mauvais effet qu'il
produisait par lä. Tout en vantant son fils, il deprisait tous ses

concurrents et affectait le ton de la superiority sur tous. J'avais
pris une tout autre marche, je me presentais avec modestie, tout
en citant sans exageration les circonstances qui pouvaient m'etre
favorables ; loin de rien dire qui put blesser les autres candidats,
j'en disais tout le bien que j'en savais, j'insistais simplement sur
la difference qui pouvait etre ä mon avantage entre leurs circonstances

et les miennes.
Ma maniere de faire me donna pour zele protecteur dans la

suite un M. Manuel, intendant des sels r, homme austere mais
droit, qui chercha dans toutes les occasions ä m'etre utile et se

montra comme un pere ä mon egard.
Le revenu de cette place m'affranchit de l'obligation de suivre

ä ma vocation, comme j'aurais du le faire sans cela, et contribua
ä me procurer une existence qui me permettait de pouvoir penser ä

m'etablir : un evenement qui arriva dans le meme temps, et qui
influa sur le sort du reste de ma vie, finit par me decider.

Le jour meme que je partais pour aller solliciter la factorie des
sels ä Berne, j'allai ä Chigny parier ä mon ami Forel. C'etait un
jour d'automne en 1778, il ne sortira jamais de ma memoire.
Forel faisait tout preparer pour sa vendange ; je lui parlais dans
la cour de mon affaire, lorsque se mit ä la fenetre de sa maison
une jeune personne qui nous salua d'un air que je vois encore,
ni gauche ni trop embarrasse, mais timide et reserve. C'etait une
jeune Bourgeois, arrivee depuis deux ou trois jours d'Angleterre
avec son pere et sa mere qui se retiraient ä Chigny, qu'ils avaient
loue de Forel. Le pere etait originaire des Clees ; fils d'un bon
paysan, il avait passe jeune en Angleterre, y etait entre dans les

gardes du corps, s'y etait marie avec une Anglaise, y avait etabli
un petit commerce qui lui avait procure une fortune honnete
dont il venait jouir dans son pays, comme font ordinairement
tous les Suisses 2.

Le naturel avait supplee chez lui ä la premiere education, et
lui avait donne ce vernis qui fait qu'on n'est deplace nulle part;

1 Charles Manuel (1724-1797), membre du Grand Conseil de Berne depuis
1764, intendant general des sels de LL. EE.

2 Louis Bourgeois avait epouse Elisabeth Elson, de Woolthorp en Lincolshire.
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d'ailleurs honnete et franc, il avait forme des relations agreables,
soit en Angleterre, soit en Suisse. Sa femme joignait ä la plus
grande bonte une amabilite qui la rendait chere ä tous ceux qui
la connaissaient, et quoique ne sachant pas le franfais, elle savait
se faire entendre et interesser chacun. Leur fille Polly 1 avait une
de ces figures anglaises qui plait au premier abord ; d'une taille
moyenne, svelte, epaules basses, expression des plus agreables,
quelque chose de froid et de sensible, de tres beaux yeux, brune
ä teint delicat et fin, sans avoir d'ailleurs les traits marquants, un
ensemble, sinon parfait, auquel on n'aurait su que changer. Tel
etait son exterieur ä mes yeux et, ä ce qu'il m'a toujours paru,
aux yeux de chacun.

Son education avait ete soignee, sans avoir ete tres recherchee ;
ä l'äge de seize ans, qu'elle avait alors, elle annongait un aimable
caractere, plutot doux et timide que prononce, un esprit droit
et ä saillies plutot que brillant, assez d'enjouement sans grande
vivacite. Son caractere se renfor^a dans la suite parce que,
comme elle le disait avec raison, lui abandonnant les details que
je negligeais trop, eile dut s'en occuper et les surveiller avec fer-
mete. D'ailleurs, elle avait un goüt d'ordre et de regularite qui a

ete singulierement utile ä son menage.
Elle avait dejä fait avec ses parents un voyage et un sejour

d'un ou deux ans en Suisse dans son enfance, et avait ete dans

une pension ä Lausanne dans le temps que j'y etais moi-meme.
Son air l'y avait meme fait remarquer et il m'avait frappe ; mais

ayant dix ans de plus qu'elle, ä vingt et un ans que j'avais alors,
dix font un tel ecart que l'idee que ce joli enfant put etre un jour
ma femme n'avait pu me venir. A vingt-cinq ou vingt-six ans,
une jeune personne de seize n'est plus dans le meme rapport qu'ä
vingt ou vingt et un, un enfant de onze ä douze. On comjoit
done que ce qui alors avait fait peu d'effet sur moi put en faire
un tres grand ä cette nouvelle premiere entrevue.

Forel me presenta ä la famille, aupres de laquelle nous mon-
tämes, et l'image de MUe Bourgeois, sans m'occuper encore com-
pletement, se presenta cependant ä moi de temps en temps ä

Berne. A mon retour, je me trouvai en position de la voir assez

souvent, car quoique beaucoup plus jeune et admise dans une

1 Marie-Eleonore Bourgeois.
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societe moins ägee que la mienne, alors comme ä present il y
avait souvent des reunions generates et des parties de danse ou
autres, ou Ton se rencontrait. Tout ce que j'en connaissais
paraissait favorable et devoir convenir ä mes projets d'etablisse-
ment; je cherchai ä me rapprocher peu ä peu, et je ne tardai pas
ä l'envisager comme la personne la plus propre ä faire mon
bonheur.

Etant encore fort jeune, et moi-meme envisageant l'äge de

vingt-huit ä trente comme celui qui, dans l'etat de nos societes
dans ce pays, est le plus convenable chez un homme pour se

marier, je continuais mon genre de vie auquel ce nouvel incident
avait ajoute un bien grand interet. Si le barreau ne me plaisait
guere, je trouvais pourtant qu'y ayant consacre autant de temps
de ma vie, je ne devais pas l'abandonner tout ä fait, et sans appeler
les clients, je ne les repoussais pas. Une cause de divorce, dans

laquelle je defendais une femme maltraitee par son mari, finit
par me degoüter tout ä fait et par me faire renoncer ä cette belle
vocation, difficile sans doute partout, mais peut-etre plus remplie
d'epines alors dans ce pays que nulle autre part.

Cart1 etait avocat du mari, fils d'un artisan de Morges mort
pendant qu'il etait encore enfant; son education avait ete fort
negligee. II avait suivi quelque temps le college oü, quoique de

quelques annees plus age que moi, il avait ete de ma volee. Des
lors place ä Geneve, je crois pour le commerce, on dit que
quelques ecarts de jeunesse l'avaient fait quitter ; il avait passe
en Angleterre, oü Ton pretendait qu'il avait fini par entrer dans

une maison comme precepteur d'un jeune homme ; il devait avoir
passe avec la famille en Amerique, d'oü il etait revenu pendant
que j'etais ä Tubingue. L'ayant perdu de vue pendant tout ce

temps, je le retrouvai chez l'avocat Porta, oü il s'etait place pour
se former au meme etat.

Toute son instruction se bornait ä quelque peu de latin qu'il
avait principalement appris en enseignant son eleve, et ä quelques
ouvrages qu'il avait lus ; eile etait ainsi des plus superficielles.
Mais ayant de l'esprit, des talents naturels, une grande facilite
d'elocution, et surtout un grand fonds de presomption et de har-
diesse, au bout de six ä huit mois chez Porta, il se crut assez

1 Jean-Jacques Cart (1747-1813).
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habile pour se lancer seul dans la carriere, et il devint en effet,
non pas un jurisconsulte distingue, mais un des avocats les plus
distingues par ses talents et les plus courus du pays. Malheureu-
sement, il ne jouissait pas de la meme reputation sous le rapport
de la delicatesse et de la moralite,

Mes habitudes et mes gouts etant tout differents des siens,
je m'en etais tenu avec lui aux dehors de l'honnetete et de la
politesse, et voilä tout. Je ne sais s'il s'etait attendu ä davantage,
mais sans avoir jamais plaide contre lui, nous avions ecrit quel-
quefois des pieces de proces l'un contre l'autre, et j'avais remar-
que que dans son ton il paraissait y affecter une espece de
superiority. Dans celle du proces en divorce dont il s'agit, il alia plus
loin, et non content d'inculper la femme, il inculpa son avocat.
J'allai chez lui pour me plaindre et lui demander, ou de retran-
cher ce qui me concernait, ou de m'en donner satisfaction ; il
accepta d'abord le dernier parti, puis refusa l'un et l'autre.
L'ayant rencontre se promenant avec un ami, je l'apostrophai et
me laissai aller ä lui donner des coups de baton. Cette etourderie,
suite d'une susceptibilite beaucoup trop grande, eut les suites les

plus fächeuses, et doit etre une legon pour mes enfants.
La scene s'etait passee derriere le Chateau ; Cart demeurait

dans la maison actuellement ä MUe Mazelet', vis-ä-vis de celle
oü demeurait mon oncle2, et qui est maintenant ä moi. Rentre
chez lui en desordre, le bruit se repandit ä l'instant que c'etait ä

la suite d'un duel avec moi. Mon oncle, qui me cherissait comme
si j'eusse ete son fils, ignorant ce que j'etais devenu (j'avais passe
derriere la ville pour rentrer chez moi), s'imagine qu'il m'est
arrive quelque malheur, entre en fureur, veut aller chez Cart
l'assouvir, la foule qui s'etait attroupee l'arrete, Cart l'insulte
depuis sa fenetre ; ce fut un scandale dans la ville dont je n'avais
pas la moindre idee.

Bientot tout y fut en rumeur, les caquets commencerent, cha-
cun prit parti et, comme il arrive dans les petites villes, la division
s'y etablit. Cart, d'un esprit mordant et satirique, n'y etait guere
aime, mais y etait craint et, ayant epouse une Muret 3, tenait ä

1 Jeanne-Marie-Jaqueline-Antoinette Huc-Mazelet (1765-1852), gouvernante
de la grande-duchesse Maria Paulowna.

2 Benjamin Monod.
3 Jean-Jacques Cart avait epouse ä Etoy le 2 fevrier 1775 Susanne-Fran?oise,

fille de l'avocat Francois Muret, qui etait precisement l'avocat Muret avec lequel
Monod avait eu des difficultes ; voir ci-dessus, p. 72 sq.

6
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cette famille. J'avais plus d'amis, mais peut-etre plus d'envieux,
et parmi ceux qui n'aimaient pas Cart, il y en avait qui, non sans
quelque raison, m'accusaient de violence. La ville se separa done
en partisans de l'un, en partisans de l'autre, et cette scission se

prolongea au-delä du temps des proces entre les interesses, car
l'on congoit que cette affaire n'en resta pas lä et en occasionna.

Ainsi Cart se plaignit de mon oncle et de moi, et intenta ä

l'un et ä l'autre des proces d'injure ; mon oncle et moi nous nous
recriminämes, et comme ce genre de proces ä cette epoque etait
accompagne d'une multitude de formes, qui les rendaient encore
plus penibles que ceux memes dans lesquels il s'agissait du plus
grand interet pecuniaire, ma vie se passa en ecritures, plaidoyers
et discussions, toutes plus inquietantes et desagreables les unes
que les autres. Ceci se passait en 1780 ; le jour de la scene, marque
en encre noire dans mes fastes, avait ete le 10 juin. Tout le reste
de l'annee et les premiers mois de la suivante furent pour moi
et pour ma famille un temps de tribulations. Pensez done, jeunes
gens, avant de vous livrer ä vos passions, meme ä celles qui
semblent avoir pour principe un sentiment delicat, pensez ä vos
parents et ä ce qui peut en resulter pour eux. Je me reprochais
surtout d'avoir entraine mon bon oncle pour prix de son amour
pour moi dans cette malheureuse affaire qui, comme on va le
voir, lui occasionna une foule de desagrements.

On tenta sans doute dans les commencements d'arranger
toutes ces difficultes ; les passions etaient encore trop exaltees

pour y reussir, et l'on crut que l'on ne pourrait les terminer qu'ä
Berne oti, d'un cote, une plus grande autorite des juges, et des

juges moins diriges par l'esprit de parti, de l'autre la lassitude
des plaideurs, ameneraient plus facilement un arrangement defi-
nitif.

On ne se trompa pas sur la conclusion, mais une circonstance
particuliere qu'il faut rappeler ici fit qu'on se trompa sur l'idee
qu'on s'etait formee de l'impartialite des juges.

Nous possedions le domaine des Gonelles1 pres de Vevey.
Quelques annees auparavant, le voyer avait fait prendre du gravier

T Le domaine des Gonelles etait situe entre les deux routes de Vevey ä Saint-
Saphorin et de Vevey ä Chexbres, juste ä leur intersection ; il comprenait en outre
la bände en bordure du lac, entre le lac et la route de Saint-Saphorin. (A. C. V.,
Plan de Corsier de 1776, folios 3-4.) Emanuel Monod possedait encore tout pres
de lä, un peu ä l'ouest, le domaine de Chatacombaz. (Meme plan, folios i-a.)
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au bord du lac et au pied du pre tres escarpe qui est devant la
maison ; nous nous y etions opposes, vu le dommage imminent
qui en resultait pour nous et qu'il traversait notre propriete, dont
la greve meme faisait partie, puisqu'elle provenait de l'envahisse-
ment du lac sur notre fond. Notre defense fut respectee, mais

peu de temps apres une commission de la Chambre des peages
ayant passe, se transporta sur les lieux et, malgre les reclamations
de mon pere qui se trouvait par hasard aux Gonelles, elle ordonna
d'une maniere hautaine et peremptoire de recommencer ä

prendre lä du gravier. Sur l'avis que mon pere me donna de cet
ordre, j'allai le joindre, et malgre la crainte qu'inspirait encore
dans ce temps une autorite aussi considerable que celle de la
Chambre des peages, composee des premiers magistrats de

l'Etat, nous resolumes de nous opposer ä un acte aussi despotique.
En consequence nous fimes notifier au voyer de la commune, qui
avait envoye des chars, une defense sous le sceau du juge. Se

sentant appuye, il la revoqua ; de lä un proces, et une premiere
question ä decider, savoir si l'objet relevait des tribunaux
ordinales comme affaire de propriete, ainsi que nous le pretendions,
ou du tribunal d'exception de l'administration.

Nous dümes dans notre defense faire ressortir le ton tranchant
qu'avait employe la Commission des peages ; or, le chef de cette
commission, celui qui s'etait prononce le plus vivement, etait un
M. de Watteville, pere de l'avoyer actuel q qui a ete ensuite
banneret, homme ä talents et qui avait beaucoup de credit. Nos
reproches tombaient done essentiellement sur lui. Comme il etait
impossible d'y repondre, et de ne pas sentir les consequences
d'une telle marche pour la propriete, il comprit qu'il fallait
etouffer l'affaire qui, portee ä Berne, y faisait quelque bruit; le

voyer eut done ordre de passer expedient, et eile en resta lä.
Mais on sait que l'amour-propre offense ne pardonne pas

aisement; le desir de se venger resta alta mente repostum2; les

proces avec Cart en fournirent l'occasion, qu'on ne negligea pas.
M. de Watteville, homme ä talents, ainsi qu'on l'a dit, etait

par lä meme fort employe et se trouvait un des juges les plus
1 Rodolphe-Sigismond de Watteville (1731-1793), nomme banneret en 1791 ;

pere Nicolas-Rodolphe de Watteville (1760-1832), premier avoyer du gouvernement
bernois d'apres l'Acte de Mediation.

2 Virgile, Eneide, I, p. 25-26 : Manet alta mente repostum judicium Paridis
spretaeque injuria jormae.
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influents de la Chambre des appellations, devant laquelle ces

proces etaient portes. On nous engagea ä les soumettre ä la decision

absolue d'un des juges dont on parlait avec eloges, un
M. de Diesbach 1; nous y consentimes. Ce M. de Diesbach
avait epouse une de Watteville, il etait depuis peu dans la Chambre,

devait etre moins verse dans les affaires et par la meme plus
facilement influence ; aussi ne douta-t-on pas dans le temps que
la sentence qu'il porta n'eüt ete indirectement l'ouvrage de son
collegue plus que le sien, et ainsi une affaire de vengeance.

En effet, dans des affaires surtout de la nature de celle dont
il s'agissait, il etait en quelque sorte convenu, et on en con9oit
la raison, que les arbitres faisaient bien pencher la balance du
cote de celui auquel ils reconnaissaient le moins de tort, mais

menageant l'amour-propre des parties pour amener une
reconciliation, ils n'accordaient pas tout ä Tun et rien ä l'autre. C'est
cependant ce qui eut lieu ici; et ce qu'il y eut entre autres de

plus choquant, on peut meme dire de scandaleux, c'est que la
sentence de l'arbitre accorda ä Cart tout ce qu'il demandait non
seulement ä moi mais ä mon oncle, qu'il avait enjoue 2 avec un
fusil de sa fenetre.

Nous fumes done condamnes ä des indemnites en argent et
ä lui faire une espece de reparation d'honneur. Indigne, je
declarai que je n'en ferais rien, et je revins ä Morges sous pretexte
de venir etablir mes comptes de sei, vu qu'on etait ä la fin de

l'annee, mais decide ä quitter le pays plutot que de me soumettre.
Mon pere, mon oncle et mon ami de la Harpe, qui ne m'avait
pas quitte tout le temps et qui etait mon avocat, resterent ä Berne

pour y quereller la sentence arbitrale comme abusive.
Une premiere operation que se permit mon oncle dans ce

but blessa la Chambre qui y vit son autorite meconnue, et le fit
mettre en prison pour vingt-quatre heures, J'en re9us la nouvelle
ä Morges le Ier janvier de 1781 au milieu de la nuit; je fais ä

l'instant chercher un cheval, j'embrasse ma soeur desolee et je

pars, longtemps avant jour. Ce fut un affreux jour que ce premier
jour de l'an 1781. La terre depouillee sympathisait assez avec

1 Bernard de Diesbach (1713-1786), nomme tresorier du Pays de Vaud en
T-777> presidait en cette qualite la Chambre supreme des appellations du Pays de
Vaud.

- Mis en joue.
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l'etat de mon äme, mais la joie et les plaisirs, qui retentissaient
autour de moi dans tous les lieux oü je passais, la dechiraient. Je

ne puis pas dire l'effet terrible que me firent eprouver la musique
et les danses qui avaient lieu ä l'auberge de Payerne, oü j'arrivai ä

la fin du jour. J'y laissai mon cheval et j'y pris un cabriolet, qui
me mena si grand train que j'arrivai vers les trois heures du
matin ä Brünnen 2, campagne de mon parent Lentulus, qui etait
sur la route ä une lieue de Berne.

II etait tres vivement interesse ä nous dans cette affaire,
comme toujours ; il se leva, me garda jusqu'au jour que je rentrai
dans Berne, oü je surpris mes parents qui d'abord crurent que je
venais leur annoncer quelque nouvel evenement fächeux. Quand
je leur dis que j'etais venu parce qu'ayant entraine mon oncle je
ne pouvais supporter qu'il en füt seul victime, et que je venais

partager sa prison, ils se rassurerent et notre union nous rendit
plus forts pour supporter ce qui pouvait encore arriver.

Ce qui venait d'avoir lieu nous le pronostiquait, si nous
persistans dans notre refus de nous soumettre ä la sentence arbitrate

; c'est cependant ce que nous fimes. Nous fumes done
condamnes ä la prison jusqu'ä ce que nous l'eussions executee.
Nous etions ensemble dans une chambre honnete, chauffee par
un bon poele, meublee de quelques chaises, d'une table, d'un
grand lit de camp, donnant sur la rue et precedee d'une anti-
chambre dont nous avions la jouissance. Nous nous faisions
apporter ä manger et, n'etant pas au secret, nous pouvions rece-
voir ä une certaine heure. Mon bon pere n'y manquait guere, de
la Harpe souvent; quelques autres personnes venaient de temps
en temps ; j'avais des livres, je pouvais ecrire ; sur le tout, mon
temps se serait passe sinon agreablement, au moins d'une maniere
tres supportable, si je n'avais pas senti qu'il ne pouvait en etre
de meme de mon pauvre oncle accoutume ä un genre de vie
moins casanier. Sa sante en souffrait, en sorte qu'ä la fin du mois
la Chambre nous ayant fait faire une nouvelle sommation, et
tous nos amis nous representant qu'ayant bien constate par notre
conduite que ce que nous dirions ä Cart etait le contraire de ce

que nous lui aurions dit, si nous avions ete fibres, nous nous
decidämes ä acquiescer, et nous repetämes en effet ce que nous

1 Brünnen, dans la commune de Bümplitz, ä 5 km. ä l'ouest de Berne.



— 86 —

devions dire, de maniere que Cart eut l'air du veritable patient,
Cette affaire fit beaucoup de bruit ä Berne et dans tout le

pays ; j'ajouterai que son issue, loin de nous nuire dans l'opinion,
nous fut au contraire tres favorable partout, et le fut peu ä notre
antagoniste. Une place d'assesseur baillival ä Morges etant meme
venue ä vaquer peu de temps apres, le baillif, un M. Sturler *,

me la donna ; or ces places etaient les premieres du bailliage. II
n'est pas moins vrai que, sans parier de l'argent considerable qu'il
en couta ä mon pere, les inquietudes, les soucis et les peines que
cette veritable etourderie me causerent, et ä toute ma famille,
firent de cette periode de ma vie une des plus tristes que j'aie
passees. Elle se prolongea du milieu de 1780 aux premiers mois
de 1781, l'espace de huit ä neuf mois. De la Harpe prit la chose
tellement ä cceur qu'elle le degoüta absolument du barreau, car-
riere ä laquelle il s'etait livre avec quelque succes, et des lors il
chercha ä se placer dans l'etranger, ce qui eut lieu la meme
annee2.

Je dois dire cependant que je tirai un grand profit de ce temps
d'epreuve. Je n'avais guere jusqu'alors cueilli que les roses de la
vie, cette epine me fit faire un retour sur moi-meme. En refle-
chissant au passe, je ne pus me dissimuler que le bonheur et la

prosperite n'eüt produit sur moi son effet ordinaire. lis m'avaient
rendu exigeant et susceptible, et s'ils ne m'avaient pas plus gate,
je le devais sans doute aux bons principes que j'avais re?us de

mes parents. Je travaillai done ä me corriger, et ce fut une legon

pour me rendre plus prevenant et pour m'inspirer de la bienveil-
lance pour mes semblables. Je me sentis d'ailleurs penetre de

reconnaissance pour l'interet qu'ä un petit nombre d'exceptions
pres, on me temoigna.

Cette annee 1781, qui commen?a d'une maniere si penible
pour moi, finit au contraire de la maniere la plus heureuse. Peu
de temps apres la conclusion de cette fächeuse affaire, Mlle Bourgeois

avait daigne combler mes voeux en acceptant ma main, ou
plutot, tout en me temoignant de la reconnaissance pour les
sentiments que je lui exprimais, eile m'annonga qu'au lieu d'y repondre

1 Emanuel-Charles-Victor Stiirler, ne en 1730, elu en 1764 du Grand Conseil,
bailli de Morges de 1780 ä 1786.

2 C'est alors que Frederic-Cesar de la Harpe partit pour l'ltalie, comme pre-
cepteur du jeune Lanskoi, puis pour la Russie ; voir ci-dessous, p. 93.
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eile devait me dire que sa position n'dtait peut-etre pas telle que
je pouvais le supposer, son pere allant se remarier. Elle avait
perdu sa bonne et aimable mere l'annee auparavant', et son pere
se disposait ä se rendre en Angleterre ou on lui avait menage un
second mariage ; eile devait l'y accompagner et ce voyage, qui
lui aurait ete fort agreable en d'autres temps, ne pouvait guere
l'etre, vu la circonstance.

On congoit que la confidence ne pouvait rien changer ä mes
vceux ; eile insista cependant pour que je ne prisse aucun
engagement avant son retour, ce qui ne m'empecha pas de m'annoncer
ä son pere. Une particularity de ce voyage, c'est qu'elle le fit avec
MUe Blanchenay, ä qui je n'avais eu garde de cacher ma demarche
et son issue ; eile n'en parut pas autrement affectee ; cependant,
ensuite et apres mon mariage, eile rompit completement et occa-
sionna la division de notre societe, en sorte que, si quelquefois
nous nous sommes rencontres des lors, nous nous sommes traites
plus qu'en etrangers. L'absence de MUe Bourgeois ne devait pas
etre longue; elle se prolongea jusqu'ä l'automne; enfin le

29 novembre 1781 2 fut le jour heureux qui me donna un autre
moi-meme, lequel me procura quarante ans de bonheur et, en

partageant pendant tout ce temps mes plaisirs et mes peines,
rendit les uns plus vifs, les autres plus supportables.

Rien n'est certainement comparable ä cette union intime
entre mari et femme, qui met entre eux tout en commun, mais

pour qu'il en soit ainsi, mes chers enfants, que la raison non
seulement dirige votre choix, que de plus elle reste le guide de

votre menage. Dites-vous bien que, dans le mariage le plus uni,
il est impossible qu'il ne survienne de temps en temps quelque
contrariete, quelque nuage ; c'est alors qu'il faut avoir recours ä

cette sage conseillere, et c'est ä l'homme surtout, comme etant
celui sur lequel par sa nature elle doit avoir le plus d'ascendant,
ä le montrer.

Me voilä done lance dans une carriere nouvelle. Tant qu'on
est gargon, on vit, pour ainsi dire, du jour au jour ; on voit un
avenir dans le mariage ; notre etre s'est agrandi de moitie, la vie
n'est plus bornee ä soi et d'autres vous-memes vous survivront.

1 Mme Elisabeth Elson, femme de M. Louis Bourgeois, etait morte ä Chigny
le 16 avril 1780 ä l'äge de 56 ans.

2 Le mariage fut beni dans l'eglise d'Echichens.
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On congoit done combien l'interet de l'existence augmente. Nous
n'eümes pas d'abord les soucis du menage, nous vivions chez

mon pere ; e'etait un avantage sans doute sous le rapport de

l'economie, ce n'en etait pas un sous celui du bonheur ; or celui-ci
doit passer le premier. Dans la simplicite des anciens temps, ou
tout le monde vivait de pere en fils de la meme maniere, ou tout
etait stable et restait tellement le meme que si l'on ne reculait
pas, rien n'avangait, ou n'avangait qu'imperceptiblement. Dans
ces temps-lä, cette vie de famille, ä cote des avantages qu'elle
procure, avait peu d'inconvenients. Maintenant que cette vie
monotone n'existe plus que dans quelques lieux ecartes et loin
du mouvement progressif qui se fait generalement sentir, la
maniere de vivre des enfants n'est plus Celle des peres. Lors
done que ceux-lä s'etablissent, s'ils restent dans la maison pater-
nelle, ils s'astreignent ä s'y conformer aux vieilles habitudes et
ä ne pouvoir pour ainsi dire plus frayer avec Celles de leurs
camarades qui commencent ä prevaloir. De lä une gene que ne

compense pour l'ordinaire pas l'economie ä laquelle on visait.
Malgre nos soins de nous conformer aux usages de la maison,

il nous arrivait plus souvent que nous ne l'aurions voulu d'etre
entraines ä y manquer ; mon pere, dans le fond tres facile, ne
s'en plaignait pas, et nous en souffrions d'autant plus. Je remar-
quai d'ailleurs que deux femmes qui, chacune dans son menage
seraient tres unies, ne s'entendent guere lorsqu'elles sont appelees
ä vivre dans le meme. L'experience me l'a toujours mieux prouve,
et cela est fonde en raison. Occupees d'une multitude de petits
details, il est impossible qu'elles les envisagent tous de la meme
maniere et qu'il ne resulte pas de lä une lutte d'opinion trop
souvent renaissante. Ma soeur avait continue sans doute d'etre ä

la tete de tout, et ma femme, de quinze ans plus jeune, avait trouve
cet arrangement tout naturel; tout allait ainsi assez bien entre
elles dans les commencements. Mais ce qui aurait semble devoir
resserrer le lien, le relächa ; lorsqu'un enfant survint, on s'entendit
moins bien, chacune voulant le soigner ä sa guise, la tante par
sa tendresse se croyant des droits egaux ä la mere.

Le 2 fevrier 1783 fut un autre jour heureux pour moi. C'etait
un dimanche, nous avions eu une assez grande assemblee la

veille, ma femme en fit les honneurs comme ä l'ordinaire;



— 8g —

reveillee vers les trois heures du matin par les douleurs, entre
dix et onze, ä la sortie du sermon, eile me donna un fils '. J'at-
tendais avec anxiete dans la chambre ä manger, aujourd'hui la
bibliotheque ; le bon vieux Chirurgien Massy 2, que j'avais fait
demander ä tout evenement, me plaisantait; je ne le trouvais pas
trop bon, sans oser m'en plaindre. Notre chambre ä coucher
faisait partie de la salle actuelle ; l'escalier, qui prenait la fenetre
et la porte du petit salon, etait entre la chambre oü j'attendais et
celle de ma femme.

J'accourus l'embrasser; qu'il est doux, cet embrassement
d'un mari qui remercie sa femme de lui avoir donne l'appui de

sa vieillesse En se retournant vers l'enfant, le premier sentiment
est celui de la pitie ; pauvre petite creature, que deviendrait-elle
sans les soins affectueux de tout ce qui l'entoure Qu'on ne s'y
meprenne pas, cependant, ce sentiment de pitie est peut-etre
celui qui developpe avec le plus de force tous ceux qui vont
naitre ; aussi voit-on le plus souvent l'enfant qui a coüte le plus
de peine ä elever etre l'objet de la plus tendre affection de ses

parents.
A la joie que j'eprouvais se joignit bientot la plus vive inquietude.

La couche heureuse fut suivie d'une fievre de bile qui
s'annonga d'abord d'une maniere assez grave. Le danger de la
mere fit naitre de grands soucis pour l'enfant qu'elle avait voulu
nourrir. Ainsi ces premiers temps, qui semblaient devoir etre
consacres au bonheur, furent des temps de peine, vicissitude
trop ordinaire dans la vie. Heureusement, la bonne constitution
de ma femme prit le dessus, mais il fallut donner une nourrice
ä l'enfant, et tout reprit son train accoutume.

Cette meme annee, mon beau-pere, qui avait encore des inte-
rets ä Londres, dut s'y rendre pour les liquider et me proposa
de m'y conduire. L'occasion de voir l'Angleterre etait trop bonne

pour m'y refuser ; ce voyage fit cependant une grande peine ä ma
femme. C'etait la premiere absence, les petits mesentendus avec
ma soeur avaient commence, elle ne se sentait plus appuyee, je

1 L'enfant fut baptise ä Morges le 27 fevrier 1783, sous les prenoms de Jean-
Louis-Emanuel-Henri; les deux grands-peres etaient parrains.

2 Jean II Massy (1715-1815) ; sur lui, voir Dr Eugene Olivier, op. cit., t. II,
p. 990.
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la quittai done pas sans peine. Nous partimes en septembre
et revinmes ä la fin de novembre. Nous logeämes chez un
M. Schutz 1, Albermale Street, ecuyer de la reine. Ce bon et
excellent gentleman avait pris mon beau-pere en affection, venait
presque toutes les annees passer quelque temps chez lui, aimait
beaucoup ma femme et me temoignait de l'amitie ; il avait mis sa
maison ä notre disposition. Nous passämes quelque temps ä sa

campagne au bord de la mer, au-delä de Colchester, en Essex.

Pour me faire voir la cour, il m'affubla un jour d'un de ses

beaux habits, me mena ä Saint-James au bapteme de la princesse
Amelie, m'y recommanda ä quelqu'une des dames chargees des
soins de 1'enfant pour me montrer tout ce qui le concernait, et ä

un page du roi pour m'accompagner et me bien placer pendant
toute la ceremonie. Je vis la tout ä mon aise, ä la verite sans lui
parier, le fameux Fox 2, qui etait alors dans le Ministere. Deux
ou trois autres fois, M. Schutz me mena au theatre, dans sa loge
qui etait vis-ä-vis de celle du roi; e'etait dans de grands jours,
lorsque la famille royale s'y rendait; un de ces jours-lä entre
autres j'y jouis tout ä mon aise du jeu de la fameuse Siddons 3,

dans la piece qui passait pour son triomphe, The fatal manage 4.

Je me trouvai ä Londres entre autres lors de la proclamation de
la paix d'Amerique 5; je me rappeile qu'ä la Bourse, ou les fonds
etaient entre 53 et 54, on pretendait que l'Angleterre etait telle-
ment ruinee qu'il lui serait impossible de payer sa dette, ä plus
forte raison de pouvoir emprunter de nouveau. Des lors elle l'a
doublee et n'a cesse d'emprunter.

Je fus done en Angleterre ä une epoque assez remarquable,
et mon voyage y aurait ete des plus agreables si la maniere de

vivre, l'obligation de rester longtemps ä table, de boire des vins

trop violents, peut-etre le climat, n'avaient pas derange ma sante.
J'avais toujours eu la poitrine fort delicate ; dans les repas qu'on
nous donna, il fallait faire un peu comme les autres et repondre

1 Noble Jean Schutz, ecuyer de S. M. la reine de la Grande-Bretagne, avait
ete le 27 fevrier 1783 le troisieme parrain du fils aine de Monod, ä Morges.

2 Charles James Fox (1749-1806) ; la biographie de Fox la plus recente est
celle de Christopher Hobhouse, Londres, Constable et Murray, 1934.

3 Sarah Siddons, nee Kemble (1755-1831), celebre actrice anglaise.
4 Thomas Southerne, The fatal marriage or the innocent adultery (1694), dans

la version de David Garrick, que Mrs. Siddons jouait depuis 1778.
5 La paix fut signee ä Versailles le 3 septembre 1783.
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aux nombreux toasts. Ne pouvant ainsi me menager comme ä

l'ordinaire, je revins avec une toux assez inquietante qui ceda
enfin apres un assez long temps aux remedes et aux soins qu'on
y donna.

De tous ces remedes, celui que j'ai toujours regarde comme
m'ayant fait le plus de bien est l'eau ; j'en vidais des carafes dans
la nuit, et j'arretais ainsi les sueurs. Peut-on s'en rapporter ä cet

espece d'instinct, ou est-ce de ma part une prevention? C'est ce

que je ne pretends pas decider.
Je retrouvai toute ma famille ä merveille, la troupe de Geneve

avait donne la comedie ä Morges 1 pendant la plus grande partie
de mon absence, et si eile ne m'avait pas fait oublier, eile avait

opere une utile distraction. Rentre dans mon train de vie
ordinaire, il ne presente plus que deux ou trois evenements qui en
sortent un peu jusqu'au moment oü la Revolution de France
ayant eclate causa une commotion qui, influant sur mon pays, me
lanfa dans la carriere politique et me fit prendre part au mouve-
ment general.

Je ne tardai pas ä realiser la resolution que j'avais prise avant
mon depart de me mettre ä mon petit menage. Nous en fumes
tous mieux et je puis dire que notre separation nous rapprocha,
ma femme et ma soeur n'en furent que meilleures amies. Cette
experience nous fit prendre la resolution, que nous avons tenue,
de mettre nos enfants ä leur menage lorsqu'ils s'etabliraient et,
comme sans doute il en coüte plus, de les bien convaincre que
pour s'etablir il faut avoir des ressources süffisantes afin que l'on
ne se trouve pas expose ä des privations qui amenent des regrets.

Nous fimes arranger l'appartement que ma soeur a occupe
ensuite, et nous en fimes un logement agreable et commode. Ma
femme, accoutumee ä l'ordre et ä la proprete anglaises, savait le
faire ressortir. Quoique nous eussions de quoi vivre d'une
maniere honnete, notre fortune n'aurait cependant pu nous per-
mettre certains agrements que celle de quelques-unes de nos
relations leur procurait. Si sous plusieurs rapports la depense est

1 M. Emile Küpfer, dans son Morges dans le passe. La periode bernoise,
Lausanne, 1944, p. 363, cite une seule serie de representations theätrales ä Morges,
d'apres la serie des almanachs du notaire Jean-Fran?ois-Louis Pache, du 19 sep-
tembre ä la fin d'octobre 1785 (le volume porte par erreur 1786); mais comme
l'almanach de Pache pour 1783 manque dans la serie, rien n'empeche d'admettre
que les Mörgiens afent eu deux fois le plaisir du theatre ä cette epoque.
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plus forte ä present, sous d'autres eile Fest moins. On avait alors
frequemment de grands repas, et on y mettait plus d'apprets.
Pour nous donner plus de large, nous fimes comme quelques
autres personnes, nous primes en pension deux jeunes Russes.

La reputation des gouverneurs ou instituteurs du Pays de

Vaud etait telle dans ce temps-lä, qu'ä peu pres tous les fils de

famille anglais, allemands ou russes que l'on envoyait voyager
etaient accompagnes d'un gouverneur vaudois, et il faut dire que
le plus grand nombre justifia cette reputation. De lä sans doute
vint l'idee d'envoyer elever dans ce pays des jeunes gentilshommes
de ces differents Etats ; plusieurs avaient ete places ä Morges,
non seulement che? des maitres de pension proprement dits,
mais encore che? quelques particulars.

De la Harpe qui, apres avoir voyage avec le frere du favori de

l'imperatrice Catherine, un jeune de Lanskoi', fut appele en
Russie pour etre precepteur des deux grands-ducs Alexandre et
Constantin 2 ; De la Harpe m'ecrivit pour placer deux autres de

Lanskoi, cousins des precedents. Je m'en chargeai et je n'eus
qu'ä m'en applaudir, soit pendant qu'ils furent che? moi, soit
ensuite.

Un second enfant, une fille, vint ä cette epoque, le 27 janvier
1786, environ midi, augmenter mon joli menage 3 et le bonheur
dont il jouissait. J'etais che? mon pere, ou l'on vint m'avertir ; je
trouvai l'enfant dejä tout arrange et la mere ä merveille dans son
lit, dans notre chambre sur le derriere. Mais comme si un grand
plaisir devait toujours etre tempere par une vive peine, au moment
ou naissait ma fille j'avais des inquietudes pour mon fils. II
tomba malade, je l'envoyai che? mon pere, et toute la nuit je fus
allant et venant d'une maison ä l'autre. Heureusement le mieux
ne tarda pas ä ramener le calme et le bonheur dans la famille.

Notre vie coulait ainsi dans une douce et tranquille monotonie.
J'avais quitte le barreau, je donnais quelques le9ons aux de

Lanskoi, je soignais les fonds de mon pere et je m'occupais des

affaires publiques de notre petit ressort. On m'avait place dans
le Petit Conseil4, et cette place etait encore si fort recherchee que

1 Voir ci-dessus, p. 86, n. 3 ; Arthur Boehtlingk, Der Waadtländer Friedrich

Caesar Laharpe... t. I, Berne-Leipzig, 1935, p. 43 sq.
2 Ce sont les deux petits-fils de Catherine II.
3 Sophie-Jeanne-Elisabeth Monod, baptisee ä Morges le 16 fevrier 1786.
4 II s'agit du Conseil des Douze.
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je me rappeile de la bonne exhortation que me fit mon pere apres
mon election, pour me mettre en garde contre l'orgueil et les
sentiments de vanite que les honneurs pouvaient faire naitre en
moi. S'il etait charme de les voir accumules sur ma tete, ma femme
au contraire en etait tres fächee. Elle aurait voulu m'avoir toujours
aupres d'elle et de ses enfants, en sorte que ces occupations, qui
me sortaient de notre interieur, ne lui plaisaient guere.

Elles ne presentaient cependant encore rien de penible. Les
divisions entre les deux Conseils qui jusqu'alors avaient ä peu
pres toujours, des les commencements du siecle, agite Morges 1

et plusieurs des villes du pays, avaient cesse et je n'y avait pas nui.
L'occasion de les voir renaitre s'etant presentee pendant que
j'etais encore dans le Conseil des Vingt-quatre, je cherchai ä

faire sentir combien elles allaient en contre-sens du bien public,
que les deux parties recherchaient sans doute, et que le mieux
serait de chercher ä s'arranger entre soi; on se reunit ä cet avis,
on nomma dans ce but une commission de chaque. corps, j'en
fis partie, et nous terminämes tout facilement au contentement
de tout le monde. On avait fini par comprendre que c'etait moins
l'envahissement du pouvoir d'un des corps sur l'autre contre
lequel nous devions nous tenir en garde, que contre celui du
gouvernement sur nos droits, et quoique alors rien n'annonfät
encore la lutte qui allait s'elever en France, l'on avait commence
dans notre petite ville ä ouvrir les yeux sur l'aneantissement

presque absolu de nos privileges, et sur la necessite de conserver
le peu qui en restait, ou de ressaisir ceux qu'on pourrait.

L'occasion s'en etait presentee en 1782. Depuis trente ä qua-
rante ans l'on s'etait enfin occupe d'etablir les grandes routes,
qui, jusqu'alors avaient ete tellement negligees que je me rappelle
de les avoir vues encore en partie des especes de lits de ruisseaux.
Elles avaient ete retablies ä neuf des la frontiere de France du
cote de Versoix jusqu'ä la Dullive, ou commenfait le bailliage
de Morges. Le gouvernement avait pris pour systeme, lorsqu'il
retablissait la grande route qui traversait un bailliage, d'imposer
tous les fonds de ce bailliage. Ainsi il taxait chaque pose de
terrain d'apres sa valeur presumee, et proportionnellement ä sa

1 M. Emile KÜpfer, op. cit., p. 194 sqq., decrit dans son chapitre intitule
« Une crise politique » ces dissentiments entre Conseil des 12 et Conseil des 24.
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nature. Cet impot se levait annuellement pendant tout le temps
que durait la reparation ordonnee.

Comme, dans l'annee dont je parle, on devait continuer la
reparation de la route des la Dullive ä la Venoge, qui etait toute
sur le bailliage de Morges, on ordonna la levee de l'impot dans

ce bailliage, qui etait fixe ä 10 batz par an par pose de vigne, et
les autres fonds en proportion.

Rien n'etait plus oppose ä nos privileges qu'une mesure aussi
arbitraire et, soit que l'on consultät l'ancienne constitution du

pays, mise ä la verite des longtemps de cote sans motif, soit que
l'on s'en tint aux privileges particuliers de Morges, dont les

titres existaient encore dans ses archives, quoiqu'ils eussent ete

trop souvent meconnus, l'on ne pouvait nous assujettir ä aucune
imposition nouvelle sans notre consentement. On l'avait fait, il
est vrai, dans la plus grande partie du pays, sans que personne
eüt reclame. Mais nous ne crümes pas que ce füt une raison pour
garder le silence ; nous taire dans une circonstance ou l'on violait
si ouvertement nos droits, c'etait y renoncer; nous decidämes
done que nous reclamerions.

C'etait la preuve d'un grand courage, car ä cette epoque oser
s'elever, meme avec la plus extreme reserve, contre les pretentions
de Berne au pouvoir absolu, c'etait s'exposer jusqu'au reproche
de rebellion, tout au moins ä une animadversion qui pouvait
attirer plus que des desagrements. II en etait alors de meme ä

peu pres sur tout le continent et en France ; ce ne fut que six ä

huit ans plus tard qu'y fut proclame le systeme qui prevalut
ensuite, et parait de nouveau conteste'.

L'annee 1782 vit done naitre ä Morges une lutte qui ne

commenga que plus tard ailleurs, et qui ne finit dans le Pays de
Vaud que par sa revolution, laquelle consacra les principes que
nous defendions. Comme j'ai parle ailleurs de nos dissensions,
de leur resultat et de la part que j'y pris, je n'en dirai rien ici 2.

Je crois seulement devoir observer pour l'instruction de mes
enfants que, dans les troubles politiques, un bon citoyen doit

1 Monod ecrit ceci en 1833.
z Monod a parle de ce qu'on a appele «l'affaire du grand-chemin » dans ses

Memoires, Paris, 1805, t. I, p. 65 sqq., et t. II, p. 300-303 ; voir aussi Emile
Kupfer, L'affaire « du Grand Chemin » ä Morges, de 1782 ä 1792, dans Melanges
d'histoire et de litterature offerts ä M. Charles Gilliard... Lausanne, 1944, p. 459
ä 466.
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commencer sans doute par chercher ä concilier et contribuer de

tout son pouvoir ä les terminer ä l'amiable ; mais, s'il ne peut y
parvenir, son devoir est de se prononcer franchement et loyale-
ment pour le parti qui lui parait celui de la justice et de la raison,
c'est-ä-dire du plus grand bien public, et de s'y tenir, quoi qu'il
arrive. A cet egard la loi de Solon m'a paru profondement pensee
et tres sage r. Si en pareil cas tous les citoyens avaient la sagesse
de se prononcer, les dissensions seraient bientot terminees, car
Ton aurait bientot reconnu au nombre celui qui doit ceder, tandis
que la foule de timides ou d'indecis, toujours flottants d'apres les

evenements, prolongent necessairement la lutte et le mal croissant

qui en resulte.
Nos reclamations produisirent ä Berne l'effet auquel nous

nous etions attendus, un grand etonnement sur notre audace, et
beaucoup d'indignation ; nos droits cependant etaient si evidents
qu'on sentit la necessite de louvoyer au lieu de repondre, dans

l'esperance qu'on pourrait s'en dispenser en nous intimidant ou
nous fatigant. Dans le pays, nos demandes y firent bien quelque
bruit, y causerent aussi quelque surprise et y furent generale-
ment fort applaudies, mais ä peu pres comme si la question eüt
ete etrangere au pays, tant chaque localite l'etait l'une ä l'autre.

Ces difficultes, ayant pris la tournure de trainer en longueur,
ne m'ont guere distrait, pendant les premieres annees, de mon
train de vie ordinaire ; il en etait peu de plus agreable, si Ton
excepte l'inquietude que nous donnait un mal d'yeux de ma
fille, suite d'une croüte de lait rentree, mal d'yeux qui par sa
tenacite pendant plusieurs annees nous faisait craindre pour sa

vue. Nous passions quelque partie de l'annee, surtout l'automne,
aux Gonelles pres de Vevey, domaine que mon pere avait du
acquerir pour se garantir de perte dans le decret 2 de M. Fas-
nacht. Nous y passions un temps charmant, le plus souvent avec

un ou deux amis qui venaient y partager notre retraite.
Le college de Morges, etant alors moins bien organise qu'il

ne l'a ete ensuite, soit par ce motif, soit parce que c'etait devenu

1 Allusion ä Plutarque, Vie de Solon, ch. XXXIII et XXXIV : «Au reste,
entre les autres lois de Solon, il y en a une, qui lui est particuliere, parce que jamais
ailleurs n'en fut etablie de semblable. C'est celle qui veut qu'en une sedition civile,
celui des citoyens qui ne se range ä l'une ou l'autre partie soit note d'infamie. »

2 Faillite.
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une affaire de mode, j'avais, comme tous mes amis, donne ä mon
fils un precepteur allemand qui, tout en lui enseignant cette
langue, devait lui enseigner de plus le latin, le grec, les mathe-
matiques et tout le reste. J'avais essaye d'etre moi-meme son
instituteur ; je fus oblige d'y renoncer, d'un cote parce que je
n'etais pas assez habile pour savoir me mettre ä la portee de

l'enfant, de l'autre parce que peut-etre, un peu par cette raison-
lä meme et aussi par defaut de caractere, je manquais de la

patience necessaire. Malheureusement, il en etait un peu de

meme des jeunes gens qui se chargerent de l'instruction de mon
fils, aussi ne fut-elle pas poussee au point oü je l'aurais desire.
Cette education n'eut au reste pas l'inconvenient de l'education
privee, parce que dans nos petites villes les enfants, se trouvant
reunis le soir et assez livres ä eux-memes, apprennent lä ä se
connaitre et font un veritable apprentissage de la vie. D'ailleurs,
eleve jusqu'ä l'äge de quinze ä seize ans dans la maison paternelle,
les liens de famille ne se relächent pas, et on y contracte les
habitudes que donne le bon exemple. A la verite, lorsque le jeune
homme quitte pour la premiere fois le toit paternel, ce moment
de separation est terrible ; je l'avais eprouve moi-meme, ainsi
qu'on l'a vu ; mon fils l'eprouva aussi, comme je le dirai plus bas,
et je ne puis encore penser ä cet instant oü il nous quitta sans
un sentiment douloureux.

Notre vie etait circonscrite dans la petite enceinte de Morges,
de deux ou trois campagnes de nos amis, qui passaient l'ete aux
environs, et de la notre des Gonelles. Tout le reste du pays nous
etait presque inconnu ; et il en etait ainsi alors de chaque lieu,
chacun restait dans le sien et savait ä peine ce qui se passait
dans la commune voisine. J'avais plus de relation avec Geneve,
ä raison de mes parents, qu'avec Lausanne. Nous allions meme
presque chaque annee passer quelque temps chez eux en cam-
pagne, en famille, et ils nous rendaient notre visite en venant ä

leur tour faire quelque sejour chez nous. L'emploi du temps etait
ä peu pres ce qu'il est aujourd'hui dans nos petites villes ; le
matin nous nous occupions de nos petites affaires particulieres
ou de petites affaires publiques. On dinait ä une heure au lieu
de midi, heure de nos peres ; le soir il y avait quelque societe oü
l'on jouait; ä ce defaut, on se reunissait en famille pour causer,
et les hommes quelquefois allaient ä leur cercle faire la partie.
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L'on passait ainsi son temps dans une douce monotonie exempte
de plaisirs vifs et bruyants, mais aussi de grandes vicissitudes et
de peines.

Des personnes d'un certain age, qui etant sur le retour n'ont
pour ainsi dire plus qu'ä se reposer en attendant de sortir de ce

monde, ne pouvaient, ce me semble, rien souhaiter de mieux que
ce petit mouvement calme et tranquille, dans lequel elles ber-
gaient sans eprouver la moindre secousse. Mais les jeunes gens,
qui avaient ä pourvoir ä leur avenir, etaient reduits ä une
existence bien bornee ; aussi les voyait-on pour la plupart desoeu-

vres ou occupes de miseres, n'avoir pas la moindre emulation,
ni la moindre envie de se distinguer ; et, il est fächeux de le dire,
quoique le nouvel ordre de choses ait redonne quelque ressort
ä la jeunesse, une partie cependant ne se ressent encore que trop
de cette 16thargie, caractere trop ordinaire de notre population,
surtout de celle de nos petites villes.

II paraissait cependant s'etre ameliore en ceci: on se livrait
moins ä la boisson que du temps de nos peres ; il n'etait pas rare
ä cette epoque que les hommes se reunissent le soir pour boire,
et un grand repas, dont la plupart des convives se seraient retires
la tete saine, eüt ete considere comme un repas manque. Ce

n'etait plus le genre, les moeurs s'etaient polies, peut-etre s'etaient-
elles un peu effeminees, et Ton peut dire que les vues de chacun
se bornaient ä sa petite personne ; quelques-uns l'etendaient ä

leur petite localite ; d'ailleurs le grand interet public etait etran-
ger ä tout le monde, et malheureusement on ne se ressent encore
que trop de cet esprit.

Entre toutes mes relations qui dans Morges etaient aussi
etendues qu'elles pouvaient l'etre, j'en avais trois ou quatre de

plus particulieres, et une couple d'assez intimes. Ces dernieres
existaient entre Mayor et Forel, elles ont toujours continue avec
le dernier et sa famille; la revolution a tout ä fait eloigne de moi
le premier qui, s'y etant d'abord livre comme tant d'autres, s'en
declara l'ennemi acharne lorsqu'elle attaqua les fiefs qui faisaient
une partie de sa fortune1, et devint par contrecoup l'ennemi de

son ancien camarade, contre lequel il n'avait d'autre grief que
celui d'etre reste ferme dans ses opinions.

1 Les Mayor etaient seigneurs de Lully.

7
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Outre notre societe du dimanche, assez nombreuse et en

general agreablement composee, nous en avions forme sur
semaine une plus restreinte, dans laquelle on ne jouait point, on
lisait ou on causait; deux ou trois hommes, qui ne manquaient
pas d'esprit ou d'instruction, tels que Jain 1 et le baillif Thor-
mann 2, quelques dames agreables, faisaient de cette petite
reunion une veritable partie de plaisir.

C'est au milieu de ce genre de vie qui me rit encore souvent,
et dont le souvenir me jette quelquefois dans une douce melan-
colie, que vint nous surprendre la Revolution de France. Elle
s'annonga d'abord sous l'aspect le plus avantageux ; il s'agissait
de reformer de grands abus avoues par tout le monde, et tout le
monde semblait vouloir concourir ä la reforme. On ne prevoyait
guere qu'ä ce concert general allaient succeder les plus terribles
divisions et d'effroyables desordres. Dans les commencements,
chacun se livrait done ä l'esperance, et je m'y livrais d'autant
plus que je ne doutais guere que les avantages qu'allait retirer la
France de ce qui se passait, ne refluassent sur mon pays et ne lui
rendissent necessairement et sans secousse, sinon ses anciens
privileges, au moins des droits propres ä moderer le pouvoir absolu,
et ä nous redonner quelque influence politique propre ä exciter
chez nous quelque emulation et ä nous relever de l'abätardisse-
ment dans lequel nous croupissions.

Je ne rappellerai pas tout ce qui eut lieu ä cette epoque ; je
suis entre ä cet egard dans quelques details ailleurs 3, je laisse done
ici de cote ce qui tient ä la politique, qui me tira de ma douce vie
privee pour me lancer au milieu des orages, et me bornerai aux
petits evenements qui ont marque dans mon petit interieur.

En 1791, dans un temps ou la tourmente revolutionnaire se

renforfa et commengait ä agiter quelques tetes dans mon pays,
j'eus le malheur de perdre mon pere + ; peut-etre sa mort fut-elle
un bonheur pour lui, ses vieux jours auraient ete necessairement
agites par tout ce qui eut lieu bientot apres ; d'apres son carac-

1 Gamaliel-Benjamin Jai'n (1742-1803), premier syndic de Morges.
2 Georges-Alexandre Thormann (1747-1827), dernier bailli de Morges, de

1792 ä 1798. Sur ses rapports avec Monod, voir Rene Seceetan, R. S. H., t. 3
(i953)> P- 87 sqq.

3 Dans ses Memoires, 2 vol., Paris, 1805.
4 Emanuel Monod mourut k Morges le 31 mai 1791, ä l'äge de 71 ans moins

deux mois.
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tere ferme et vif, il y aurait pris un interet qui n'aurait pu que
troubler la fin de sa carriere et l'inquieter sur le sort qui attendait
ses enfants, au lieu qu'il mourüt en paix, les laissant dans un
etat heureux, sur la continuation duquel il ne dut avoir aucun
souci, et certes cette perspective est une bien douce consolation

pour un pere. N'avoir rien ä se reprocher pour le passe, et rien
ä craindre pour l'avenir, que peut-on desirer de plus au moment
ou Ton sort de ce monde?

Nous faisions une petite partie de campagne ä la fontaine de

Saint-Prex, ou nous avions porte un diner froid, le jour ou
mon pere prit mal. Nous l'apprimes ä notre retour. Ayant trop
chaud dans la nuit, il s'etait decouvert et avait pris froid. C'etait
en mai, une fausse pleuresie se declara et l'emporta au bout de

peu de jours. Nous le veillions, ma soeur et moi; il mourut
dans nos bras vers les cinq heures du matin, au moment ou il
venait d'avaler avec peine une pilule que nous devions lui faire
prendre regulierement; il ne la voulait pas, il semblait qu'il
previt qu'elle l'etoufferait; je me suis toujours reproche d'avoir
insiste, Mon pere n'epargna rien pour faire de moi un honnete
homme et un bon citoyen ; si j'ai montre quelque fermete dans

ma conduite, c'est ä lui que je le dois, il en avait lui-meme
beaucoup. J'ai done ä benir encore la Providence de m'avoir
donne des parents comme ceux que j'ai eus.

Peu apres la mort de mon pere, et la meme annee, eut lieu
cette impolitique execution militaire de Berne, destinee ä punir
le Pays de Vaud de ce que quelques-uns de ses citoyens avaient
manifeste par des diners bruyants 1 leur joie de ce qui se passait
en France. Je me rappelle le profond sentiment d'indignation
que produisit en moi cette mesure, surtout l'espece d'amende
honorable ä laquelle furent condamnees les magistratures de nos
villes, parfaitement innocentes de tout ce qui avait eu lieu, qui
meme n'avaient pas eu le pouvoir de l'empecher 2. Je vis dans
cette degradation publique de tous nos magistrats le dernier
degre d'avilissement de mon pays et la preuve du mepris des

Bernois pour tous ses habitants ; certes, je ne croyais pas le
meriter.

1 Ce sont les banquets des Jordils et de Rolle, des 14 et 15 juillet 1791, tenus
pour celebrer la prise de la Bastille.

2 C'est la ceremonie humiliante du 30 septembre 1791.
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Je vendis bientot apres les Gonelles ä la ville de Vevey ',
et ce fut, je crois, le plus grand chagrin que j'aie fait ä ma femme.
Moi-meme, j'aimais ce fonds, oü nous avions passe tant de

moments agreables. Mais nous aurions voulu y faire tous les

jolis arrangements dont il manquait et dont il etait susceptible,
nous les avions meme dejä tous dans la tete, et ils auraient
entraine de grandes depenses sans augmenter precisement les

revenus. D'un autre cote, mon pere m'avait laisse sa maison de

Morges, effet considerable, presque neuf, mais tres mal distribue,
pour en faire une habitation agreable, et il fallait des reparations
tres coüteuses ; me livrer ä ces deux entreprises, c'etait aller
au-delä de mes moyens, et je craignais de m'y laisser entrainer,
vu qu'il m'eüt ete desagreable de passer une partie de ma vie
dans un endroit charmant, et l'autre dans un qui l'eüt ete fort
peu. Ma raison etait fort bonne; ma femme, qui entendait fort
bien les petits details du menage, concevait moins ces grands
calculs et eut peine ä se consoler.

La maniere dont nous arrangeämes notre appartement, les

acquisitions que je fis aux environs du Grassay a, finirent par
lui faire prendre son parti de la vente des Gonelles. Elle s'attacha
ä ce fonds, qui offre une grande variete de sites ; c'etait le but
le plus frequent de nos promenades, l'endroit oü nous bätissions
nos chateaux en Espagne, et je n'y retourne guere que je ne me
voie le parcourant avec ma femme appuyee sur mon bras,
s'arretant sur differents points, et examinant celui qui serait le

plus approprie ä l'emplacement d'une maison ou d'une chau-
miere. Nous n'etions destines ä ne voir ni Tun ni l'autre.

La revolution de France, qui y bouleversait tout, m'occa-
sionna aussi differentes pertes. Je m'etais interesse pour une
portion d'action dans une grande maison de Bruxelles, Bider-
mann & Cie, qui faisait le commerce de l'Inde. Elle prosperait,
lorsque l'histoire des assignats la ruina, et je fus rembourse de

cette maniere. J'avais place quelques fonds en France, qui
furent reduits au tiers, j'y perdis les deux tiers, outre plusieurs

1 Monod vendit ses domaines des Gonelles et de Chatacombaz ä l'Hopital de
Vevey, le 10 fevrier 1792, pour le prix de 50 000 francs de 10 batz. (A. C. V., Not.
Lavaux, Jean-Antoine Morel, 6e registre, p. 302 ä 315.)

2 Lieu-dit frequent dans notre pays ; on le trouve notamment ä Villars-Sainte-
Croix. Nous n'avons pu identifier cette propriete de Monod.
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annees d'interet. Enfin, j'eus la maladresse de speculer sur les

assignats, j'y employai une somme asse? forte ; pour ne pas la
voir reduite ä rien, je fus entraine ä acheter des brillants, que
je confiai ä More, qui avait epouse la cousine de ma femme,
etait par la dans un grand etat d'aisance, paraissait sage et faire
de tres bonnes affaires ; il finit par manquer et me fit perdre
plus de deux mille louis. Ce dernier echec, de beaucoup le plus
considerable, n'eut lieu au reste que depuis la mort de mon
beau-pere. Ma fortune ainsi re^ut de fortes atteintes.

BIBLIOGRAPHIE

Miscellanea Gibboniana1

Dans la meme serie des publications de la Faculte des Lettres de

notre universite, M. le professeur Georges Bonnard nous avait dejä
donne en 1945 une edition tres bien venue et fort savante du Journal
de Gibbon ä Lausanne, de 1763 ä 1764. On lui doit beaucoup de
reconnaissance d'avoir ravive par cette excellente publication l'interet que
les Lausannois cultives portent au grand historien anglais et d'avoir
montre ä l'Europe que nous le considerons avec fierte comme l'un des

notres.
C'est encore ä son initiative que l'on doit la publication recente des

Miscellanea Gibboniana oü sont recueillis trois nouveaux textes fran9ais
de Gibbon. Les deux premiers etaient inedits et le troisieme parait pour
la premiere fois dans un texte enfin conforme au manuscrit original.

MM. de Beer et Bonnard nous presentent d'abord d'apres le manuscrit

le plus ancien qu'on connaisse de Gibbon, le Journal du voyage
qu'il fit en Suisse en automne 1755 en compagnie du ministre Pavillard
et de sa femme. C'est la l'oeuvre d'un tres jeune Homme, Gibbon n'avait
guere que dix-huit ans quand il l'ecrivit, et il serait sans doute peu
equitable d'etablir une comparaison de valeur entre son journal et ceux
de George Keate, d'Olivier Goldsmith ou de Philip Stanhope qui ont
voyage en Suisse ä la meme epoque. Sa relation n'abonde pas en notations

pittoresques, en traits piquants, en impressions neuves, en juge-
ments personnels, mais eile se lit agreablement.

1 Gavin-R. de Beer, Georges-A. Bonnard, Louis Junod, Miscellanea Gibboniana.

Publications de la Faculte des Lettres, fascicule X. Lausanne, Rouge, 1952,
148 p.
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environne, C'est la semence qu'on jette en terre, qui decuple
au moins le sacrifice qu'on a l'air de faire, non par la reconnaissance,

qui n'a pas toujours lieu, mais par la plus douce des

satisfactions, celle que Ton eprouve quand on a fait quelque
bien. On se rapproche ainsi, aussi pres qu'on le peut, de la

Divinite, qui fait luire son soleil sur les bons et sur les mechants,
et jouit d'un bonheur parfait.

Je finis par ce precepte ces pages qui, en me retra9ant ma
vie agitee et cependant sur le tout, Dieu merci, bien plus heureuse

que malheureuse, m'ont fait passer quelques instants agreables.
Je les laisse ä mes enfants, qui pourront, sinon y trouver un
grand interet, y puiser quelques instructions, et je les accom-
pagne de ma benediction pour eux tous et les leurs.

Adjonction d la note 2 de la page 100

Grace ä M. Emile Kupfer, nous sommes maintenant en mesure de preciser
que le domaine du Grassay acquis par Monod etait situe dans la commune de

Morges, au sud de Marcellin, en bordure de la Morges.

j" F*-Raoul Campiche

F.-Raoul Campiche est mort ä Nyon le 25 juin 1953, dans sa

septante-quatrieme annee. Ne ä Sainte-Croix le 16 septembre
1879, fils de parents horlogers, il avait commence sa vie par
une carriere commerciale. Mais, sous l'influence de Fred.-Th.
Dubois, sauf erreur, il avait senti s'eveiller en lui le goüt de
l'histoire et des archives, et il se voua aux recherches genealo-
giques. Ses nombreuses publications parurent dans divers jour-
naux et revues.

II convient avant tout de signaler le travail tres important
et tres utile qu'il a accompli en mettant en ordre et en classant
de nombreuses archives communales, surtout dans la region de

La Cote, et en sauvant ainsi de la destruction de nombreux et
precieux documents ; il 'est juste que les amateurs d'histoire
lui conservent un souvenir reconnaissant.

L. J.
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